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COL-E E  T E D U C A T I O N

Responsabilité
s universitaires 
Rappelant- que « la nécessité vitale de 

doter notre pays des chercheurs, des ingé
nieurs, des techniciens indispensables à un 
grand Etat moderne, pèse plus dans la ba
lance que la sauvegarde de conceptions qui 
furent valables et eurent leur incontestable 
utilité, mais qui ne correspondent plus à 
rien », MOUSEL demandait aux universitai-

par J. Brocard 

res, en conclusion de son dernier éditorial : 
« Etes-vous capables de porter ces vérités ? » 
et ne doutait pas de leur réponse. 

Il serait en effet surprenant que, dans 
leur ensemble, nos collègues soient insensi
bles aux exigences de survie de la France 
de 1957, et ne conçoivent pas qu'aujour
d'hui l'indépendance économique de notre 
pays est sans doute plus directement liée à 
L'ADAPTATION de notre enseignement 
qu'au prestige de notre armée. 

Mais si heureuse que soit cette com
préhension universitaire, elle ne saurait suf-

(Suite en page 12.) 
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grands, p r o b l è m e s 
m o n d  e r u r a l w

(Première partie) 
PAR P. C O U R N I L 

LA D É C R O I S S A N C E 

DE LA POPULATION RURALE 

Le dépeuplement ru ra l , phénomène an
cien et commun à tous les pays occiden
taux est très souvent déploré, mais n 'est 
généralement connu que de façon assez 
vague. Après avoir donné quelques défi 
nitions indispensables, nous en ferons 
l 'analyse, dans la mesure où le permet
tent des données malheureusement t rop 
lacunaires ou imprécises. 

. On a l 'habitude de distinguer : 
— La population urbaine, groupée en 

agglomérations de plus de 2 000 habi
tants . Cette limite est sans doute quelque 
peu artificielle, car, dans les régions à 
habitat très groupé, certaines aggloméra
tions de plus de 2 000 âmes ont un carac
tère nettement rura l ; mais une autru 
limite présenterait d 'aut res inconvénients, 

T a b l e a  u 1 

Populat ion Population Rurale Rural? 
AnnéeAnnées s totale urbaine non agricole agricole 

1851 35 783 9135 26 648 74 % 
1856 36 039 9 845 7130 19,8 % 19 064 52,9 % 
1861 37 386 10 790 6 723 17,9 % 19 873 53,2 % 
1866 38 067 11 595 6 874 18 % 19 598 51,5 % 
1872 36 103 11214 6 376 17,6 % 18 513 51,3 % 
1881 37 672 13 097 6 326 16,2 % 18 249 51,4 % 
1886 38 »19 13 767 6 754 17,8 % 17 698 46,3 % 
1891 38 343 14311 6 596 17,1 % 17 436 45,5 % 
1896 38 518 15 026 23 492 61 % 
1901 38 962 15 957 
1806 39 252 16 537 
1911 39 605 17 509 

23 005 59.1 % 
22 715 57,9 % 
22 096 55,8 % 

1921 37 500 17 380 20119 53,7 % 
1926 40 744 19 985 20 759 50,9 % 
1831 41835 21421 20 414 48,8 % 
1936 t i 9U7 21972 19 935 47,6 % 
1946 40 503 21 551 8 712 21,5 °!o 10 240 25,3 % 
1954 42 777 24 159 8 968 20,9 % 9 650 22,5 % 

(Nombres en milliers). 

et celle-ci a du moins le mérite d 'ê t re 
utilisée en France depuis un siècle. 

— La population rura le , constituée par 
les autres communes. 

— Une nouvelle distinction doit ê t re 
faite au sein de la population rurale entre 
ceux qui t irent leurs ressources essentielles 
de l'exploitation de la terre et ceux que 
font subsister d 'aul res activités. I l existe 
donc une population rurale non agricole 
et une population rurale agricole, cette 
dernière comprenant elle-même des 
personnes actives et des personnes non 
actives (femmes, enfants infirmes, vieil
lards). 

Le tableau et le graphique n° 1 permet
tent de suivre pendant u  n siècle l'évolution 
des trois principaux groupes : urbain, 
rura l non agricole et rural agricole. Les 
guerres et les modifications territoriales 
apparaissent nettement sur le graph : »ue. 
L'Alsace-Lorraine n'est pas comptée de 
1872 à 1921 inclus ; les renseignements 
permet tant de distinguer population agri
cole et population non agricole font dé
faut depuis 1891 jusqu'à 1946. 

(1) Les articles consacrés aux « Grands 
problèmes du monde rural » fourniront à 
nos camarades une documentation, no
tamment à ceux qui sont décidés à apporter 
leur contribution au rapport du premier 
degré. (Cf. S.U. n° 176.) 

ALGÉRIE 
1. — U N I T E S TERRITORIALES

Nous sommes informés que U ministre » signé une lettre très ferme à MM. Guy Mollet, 
Bourgès-Maunoury et Lacoste, à la suite de nos interventions. 11 les met en garde contra 
l'incorporation des enseignants dans les unités territoriales d'Algérie. 

2 . — MESURES EN FAVEUR D U R E C R U T E M E N T 

DE PROFESSEURS EN ALGERIE 

Le Conseil d'enseignement do second degré a été saisi de deux projets de décrets relatifs 
à ce problème. 

a) Un projet visant à dispenser des épreuves pratiques du C.A.P.E.S. et du C.A.P.E.T. 
les candidats admis aux épreuves théoriques des sessions de 1956 affectés en Algérie. Us 
seront titularisés à la date de leur prise de fonctions, après un an de service. 

b) Jusqu'au 1-1-1958, les titulaires d'une licence d'enseignement pourraient être autorisés 
à exercer les fonctions de professeurs certifiés. Après deux années (formation pédagogique à 
prévoir), ils subiraient les épreuves pratiques du C.A.P.E.S. ou C.A.P.E.T. pour titularisation. 
Droit à mutation vers la métropole acquis après deux ans d'exercice comme titulaires. 

(Des mesures analogues sont prévues pour les licenciés des établissements des départements 
d'outre-mer). 

Nous signalons dès maintenant ces textes qui intéressent nombre de nos jeunes collègues. 
Si, comme nous l'espérons, ces projets deviennent prochainement une réalité, ce sera un premier 
pas d'accompli vers les solutions concrètes demandées par le S.G.E.N. pour assurer au recru
tement en Algérie d'autres voies que celle de la nomination d'office. 8 3.
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e  s g r a n d s p r o b l è m e s d u m o n d e r u r a l 
T a b l e a u 2 

Unités Population 

Unités rurales 36 066 18 618 415 

Unités urbaines 
Moins de 10 000 

habi tants 
10 000 à 50 000 
50 000 et plus 

1044 
238 
49 

5 086 872 
5 339 492 
7 296 099 

Région parisien. 
zone suburbaine 
Par is (agglomé

ration) 

156 

1 

1 613 044 

4 823 252 

42 777 174 

On peut résumer l'évolution ainsi : 

a) En un siècle, l 'ensemble de la popu
lation rurale est passé de 26 millions à 
18,5 millions. En 1851, elle représentait 
74 % de la population totale, en 1954 à 
peine 44 %. 

b) Le phénomène n ' a pas évolv.: de la 
même façon dans le secteur ru r a l agri
cole et dans le secteur rura l non agricole. Il 
y a, en 1954 davantage de r u r a u x non 
agriculteurs qu'en 1856 (1,8 million de 
plus) ; par contre, le secteur vivant de 
l 'agriculture a perdu près de 10 millions 
de personnes et ne représente plus que 
22,5 % de la population totale au lieu 
de 53 % cent ans plus tôt. 

c) Notons enfin que le dépeuplement 
n ' a pas eu et n ' a pas la même inten
sité dans toutes les régions. La carte du 
dépeuplement de 1936 à 1954 ne suffit pas & 
en donner une idée suffisamment précise. 
Certaines parties d 'un département 
peuvent, en effet, se peupler tandis que 
d 'autres se dépeuplent et une statistique 
globale n'enregistre pas le mouvement 
réel. C'est le cas des Alpes-Maritimes où 
les cantons côtiers se développent, tandis 
que l ' intérieur subit des pertes considéra
bles. Seules des études détaillées, por tant 
sur des régions géographiques homogènes 
permettent de suivre la marche du dé
peuplement. Le tableau suivant, donné 
simplement à t i t re d'exemple, montre 
comment à l ' intérieur d'une même région 
coexistent des zones de dépeuplement plus 
ou moins intense et quelques zones a i 
voie d'accroissement. 

On n'insistera pas ici sur le processus et 
les causes du dépeuplement ru ra l . *.appe-
lons simplement que la fécondité des popu
lations rurales n 'est généralement pas en 
cause ; elle est supérieure à celle de la popu
lation urbaine, et, chaque année, dans pres
que tous les départements ruraux on enre
gistre un excédent des naissances sur les 
décès. Le dépeuplement rura l est essentielle
ment dû à la migration des habi tan ts de la 
campagne vers les villes ; c'est l'exode rural, à 
la fois changement d 'habitat et changement 
de profession et non simple déplacement . 
Les campagnes ont constitué une sorte 
de « réservoir démographique » qui a seul 
permis la croissance des villes et 
l 'élaboration de notre civilisation indus
trielle. Ce courant migratoire a non seu
lement permis au secteur agricole d'élimi
ne r ses excédents démographiques, mais 
en réduisant la population agricole il a 

T a b l e a u 3 

POPULATION OU LIMOUSIN 

1936-1954 

1936 1954 Variations 

Haute Marche — _ 158,4 138,6 12,6 % 
66 50,4 — 10 %
39,3 35,4 9,9 % 

99,2 91,4 — 1,9 %
85,2 106 + 11,3 %

190 168,9 
 — 

Confolentais . . . - . . _ . . _ . . . .
„ Plateaux et vallées de l a 
Vienne moyenne - ~ . 
Région urbaine de Limoges 
„ Bocage du Sud-Ouest 
limousin Plateaux du Sud-Est 
limousin 

82,8 74,6 
16,6 15,2 

— 
— 

11,
9,9 

1 
%
%

45,8 39,8 — 8,4 %
26,2 %

68,8 71,6 

846,1 785,8 

+ 4,1 fo 

— 7,1 %

permis d'accroître la production par t ra
vailleur et le niveau de vie. Par contre, 
le passage d'un type de civilisation rura le à 
une civilisation urbaine n ' a pas été 
sans provoquer certains « t raumatismes », 
sociaux et individuels ; ce sont, avec l'a
bandon de quelques exploitations les as
pects négatifs d 'un phénomène qui a 
affecté les pays européens et que connais
sent de nos jours des pays sous-développés 
en voie d 'urbanisat ion. 

d) En outre, se produit un mouvement 
de plus faible amplitude. Un certain nom
bre de familles qui t tent les régions où la 
population agricole est en sous-emploi (il 
n 'y a plus de terres disponibles) et vont 
s ' installer dans les zones déprimées où 
des terres sont abandonnées. Les migra-

(Nombres en milliers) 

tions rurales favorisées par des primes de 
déménagement et d'équipement ne sont 
encore que peu nombreuses : de 1949 à 
1955, 3 686 installations por tan t sur 19 530 
personnes. Les principaux départements 
de départ sont : la Vendée, la Mayenne, 
le nord des Deux-Sèvres, l'Ille-et-Vilaine, 
la Sarthe, le Pas-de-Calais, l'Aveyron. Par 
mi les départements d'accueil, citons : la 
Vienne, la Charente, le Lot-et-Garonne, 
l 'Yonne. (On trouvera des données détail
lées dans Population, n° 1, 1956, pages 
151 à 153). Le mouvement est tout juste 
lancé, 11 n ' a pas encore l 'ampleur né
cessaire pour atteindre son double objec
tif : résorber les surp lus de population 
agricole, occuper ut i lement toutes les ter
res. 

LA POPULATION 
ACTIVE AGRICOLE 

Quelle est l ' importance du nombre d« 
ceux qui travaillent effectivement au 
sein de la population «vivant de . l'agri
cul ture » ? Les recensements ne permet
tent que de répondre très approximative
ment à cette question essentielle. Ainsi, 
les chiffres de 1946 sont notoirement su
périeurs à la réalité ; on avait l 'habitude 
de se déclarer agriculteur pour bénéfi
cier de rations alimentaires supérieures. 
D 'aut re part , depuis 1954, les femmes 
des exploitants agricoles- ne sont plus 
classées systématiquement dans la popu
lation active, on ne retient que celles 
qui se déclarent telles. Mais à partir de 
quelle durée le travail de la fermière 
a-t-il ou n'a-t-il pas de portée économi
que ? Enfin, dans quelle mesure peut-on 
admettre que les nombreux vieillards en
registrés dans la catégorie « agriculteurs » 
sont effectivement des actifs ? C'est en 
tenant compte de toutes ces réserves et 
interrogations qu'il faut lire les tableaux 
suivants. 

T a b l e a u 4 

Horn. act . Fern. act. 

1P9S 5 675 2800 
M H 5 518 
1906 5452 3300 
1911 5 279 — 
1921 4995 3 (MX) 
1926 4 742 2800 
1931 4 447 2600 
1936 4222 2500 
1946 4132 3200 
1954 3 300 1800 

(Nombres en milliers). 

En 1954, on compte donc environ 5,1 
millions de personnes actives dans l'agri
cul ture su r u n total de 18,9 millions 
d'actifs pour l 'ensemble du pays, soit 
une proportion de 27 %. En 33 ans (en 
1921, après le retour de l'Alsace-Lorrai
ne), la seule population active mascu
line agricole a perdu 1700 000 unités, 
soit 50 000 unités par a n en moyenne. 

Tant par son s ta tu t (tableau 5) (ma
jorité de patrons) que pa r sa structure 
démographique (tableau 6) (plus de jeu
nes et de vieillards) cette population dif
fère très sensiblement de la population 
active non agricole. Les comparaisons 
les plus valables concernent les hommes, 
t rop d'incertitudes affectant les statisti
ques de la population féminine. 

(Suite page 3.) 

N'OUBLIEZ PAS 

CAISSE DE 
SOLIDARITÉ 
S.G.E.N. - C.C.P. Paris 8776-95 

Dans les Académies 

CONGRÈS A C A D É M I Q U E » E LILLE - 13 décembre 

Le motin eurent lieu : le Congrès 1 e  r 
degré Nord et le Congrès académique 2" 
degré ; l'après-midi, la réunion générale, 
en présence de délégués des cinq 
départements et de tous ordres 
d'enseignement. Le Pas-de-Calais avait 
tenu réunion à Lens le 6 dé-

Mlle LAMBERT, du Bureau de l'U.D. du 
Nord, au nom de GLORIEUX, empêché par 
la maladie, vient apporter aux congressistes 
le salut de l'U.D. Elle souligne l'importance 
de la présence des enseignants dans une 
Confédération ouvrière et souhaite que leur 
participation aux organismes de formation, 
participation déjà acquise, soit accrue. 

Le rapport moral de DESRUMEAUX, se
crétaire académique, souligne le développe
ment du S.G.E.N., surtout dans le 2 e degré 
et le 1 e  r degré Nord. Il y a eu 
décentralisation de la vie syndicale : 
réunions à Lens ovec BROCARD, à 
Amiens avec BOURET ; des congrès 
départementaux doivent précéder le 
prochain congrès académique. La session 

cembre ; les Ardennes, à Charleville, le 
15 novembre. Un compte rendu de la réu
nion 1 e r degré Nord sera fait dans le Bul
letin de liaison des Instituteurs du Nord. 
Voici un écho des travaux du Congrès 2 e 

degré et de la réunion générale. 

de Calais, surtout suivie par les camarades 
6 r

l  degré, a laissé bon souvenir aux partici
pants ; il faudra recommencer. 

Sur proposition de la section de Dunker
que, le Congrès vote une motion s'inspirant 
de la prise de position du B.N. (S.U. du 
23-11) ; sur proposition de DESRUMAUX, 
une motion contre le projet Lacoste d'affec
tation d'office de fonctionnaires métropoli
tains en Algérie (S.U. du 23-11) ; sur pro
position de GOUNON, une motion réclamant 
la mise à l'ordre du jour du prochain Con
grès notional de la question de l'auxiliariat.

Des félicitations unanimes sont votées ou 
trésorier pour le travail qu'il accomplit. 

Le rapport pédagogique de Mlle NOVARO 
est axé sur la réforme de l'enseignement. 
Motions votées : 

— Soulignant le danger de la procédure 
par décret, qui ne devrait s'exercer çu 'à 
l'intérieur d'un cadre préalablement délimité. 

— S'opposant à la suppression de l'oral 
du bac et de la deuxième session. 

— Souhaitant l'organisation de séances 
de travaux dirigés de math avec effectifs 
réduits dans toutes les classes de la 6 e à la 
1", séances incluses dans l'emploi du temps, 
ainsi que pour toutes disciplines en 5 e et 6 e . 

— S'élevant contre le procédé des « peti
tes réformes » engagées avant la discussion 
de la réforme d'ensemble, dénonçant la dé
sorganisation provoquée par des change
ments de programmes en cours d'année, et 
l'incohérence de certaines décisions qui fait 
douter de la compétence des services qui les 
ont ordonnées. 

— S'inquiétant à l'idée de voir l'ensei
gnement se partager exclusivement en 
« classique » et « technique » et rappelant 
la valeur de l'enseignement moderne. 

Toutes ces motions ont été votées à de 
très larges majorités (75 % ou plus). 

Une motion, votée à l'unanimité, souligne 
l'incohérence du régime actuel des activités 
dirigées du l o r au 13 juillet, et demande 
l'étude d'un régime des vacances qui per
mettrait la suppression de ces activités. 

A l'issue du Congrès, sur proposition de 
la section de Dunkerque, une motion est 
votée à l'unanimité, constatant qu'à l'occa
sion du paiement des promotions, des heures 
supplémentaires, du remboursement de frais, 
l'Etat s'acquitte de son dû avec un retard 
qui dépasse parfois un an, le Congrès de
mande au B.N. de susciter le dépôt d'une 
proposition de loi obligeant l'Etat à payer 
toute somme due avec un intérêt propor
tionnel à la période de retard. 

Il n'a pas été possible cette année, le 
secrétaire BARRÉ étant bloqué par des 
examens, de tenir réunion E.T. Les coma-
rades doivent savoir que la section se déve 
loppe et que les prochaines élections oux 
C.A.P. académiques sont préparées.

Le secrétaire administratif : 
GOUNON. 

CONGRÈS ACADÉMIQUE GÉNÉRAL 
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T a b l e a u 5 

Hommes Femmes Total 

Chefs d'exploitation —.. 1642 276 1918 
697 1366 2 063 
612 108 720 

Salariés journaliers ou saison-
368 63 431 

Population active agricole . . . . 3 319 1813 5132 

Nombres en millters. Année 1954 

T a b l e a u 6 

Population act Ive masculine 
en milliers et en % 

Agricole Non agricole 

1144 à à 1 199 an anss  
2200 à à 3 399 an anss . . . . . . ..  4400 à à 6 655 an anss  PluPluss d dee 6 655 a n a n ss - -,,  

336 10,2 % 
1181 36 % 
1466 44,5 % 

802 9,2 % 

671 7 % 
4 415 46 % 
4187 43,4 % 

355 3,7 % 

Année 1956 

Ces diverses données ne permettent ce
pendant pas une appréciation exacte de 
la part de l 'agriculture dans le travail 
national. Il faudrait faire intervenir lu-
sieurs corrections pour que soient com
parables l 'évaluation du travail agricole 
et celle du travail dans les autres sec
teurs : existence d 'un plus grand nom
bre de travailleurs à. activité réduite (en
fants et vieillards) ; par contre, la durée 
moyenne du travail est plus longue dans 
l'agriculture et les 4/5' des paysans ne 
prennent jamais de vacances, etc. . Fau te 
de pouvoir mesurer objectivement ces 
corrections, nous estimerons à 25 % en
viron la part des agriculteurs dans le 

travail national , et c 'est cette propor
tion que nous ret iendrons ultérieurement 
pour les comparaisons relatives aux ni
veaux de vie et à la productivité. 

La proportion des agriculteurs est en
core plus réduite dans d 'autres pays évo
lués : Belgique (12 %), U.S.A. (11 %), 
Australie (14 %), Nouvelle-Zélande (17 %), 
Canada (16 %), Argentine (24 %), Pays-
Bas (19 %). . . Cette énumération suggère 
que la diminution des effectifs agricoles 
n'est pas nécessairement un signe et une 
cause de déclin économique, mais peut, 
au contraire, dans certaines conditions 
devenir facteur de progrès. 

LES INÉGALITÉS DANS LA RÉPARTITION 

ET L'UTILISATION DES TERRES 

Utilisation du territoire 

T a b l e a u 7 

1862 1913 1918 1938 1948 1954 

17,1 % 18,5 % 18,4 % 19.5 % 19,7 % 20,6 % 
48 °/o 44.4 % 39,4 % 36,7 "h 33,33,44 % %  33,33,88 % %  

21,5 % 18,4 % 19,3 % 21,4 % 22,9 % 22,4 % 
4,3 % 3 % 2,9 «/o 2,9 % 2,8 % 2,8 % 
1,5 % 2,1 % 2 % 1,7 "lo 2,2,11 % %  2.2.22 % %  

7,6 % 5,1 % 8,6 % 

Bois et forêts . . 
Terres labourables. 
Prairies perma-

Cultures diverses. 
Territoire agricole 

non cultivé 
Territoire non 

10,10,33 % %  10,10,99 % %  9,9,99 % %  

agricole . . > 8,5 % 9.3 % 7,5 lo 8,2 % 8,3 % 

Comme toutes les statistiques agrico
les, les données du tableau qui précède 
ont u n caractère fort approximatif. On 
peut cependant noter quelques grandes 
lignes d'évolution : 

— diminution de la surface des terres 
labourables : 

— diminution des vignobles (accompa
gnée d'ailleurs de modifications dans la 
localisation : les vignes ont abandonné 
les pentes pour les plaines plus fertiles) ; 

— augmentat ion des surfaces boisées à 
la suite d 'une politique de reboisement ; 

— augmentat ion des surfaces non culti
vées, phénomène lié en partie à l'exode 
ru ra l ; 

— la stagnation des superficies des prai
ries permanentes ne doit pas faire con
clure que l'élevage sui t la même évolu
tion. De plus en plus, et il faut s'en 
féliciter, la prairie en t re dans l'assole
ment , c'est-à-dire qu'elle est labourée tous 
les 5 ou 6 ans. Le cheptel, en particu
lier les bovins, a p u ainsi s'accroître t rès 
sensiblement (11 900 000 en 1852 et 17 560 000 
en 1955). 

Les dimensions des exploitait ns 

H ne faut pas confondre cette répar
tition avec celle des propriétés ; une mê
me propriété peut être exploitée par plu
sieurs entreprises distinctes et inverse
ment un fermier peut louer ses terres 

a des propriétaires dtiiérents. 
Présentement, le plus sûr est de con

sidérer les données de 1946 ; le recense
ment agricole en cours donnera dans 
quelques mois des données plus fraîches. 

T a b l e a u 8 

Nombre d'exploitations 
et % 

Surface occupée 
et % du total 
(en 1000 ha.) 

Surface 
moyenne 
(en ha.) 

00 - - 1 1 h h aa  
11 à à 5 5 h h aa _..._...**
00 à à 1 100 h h aa _ ._ . ..

.. ..  

252500  99 % %  
  676700  2277 % %  

  525200  2211 % %  
545455  2222 % %  
383800  1166 % %  

7788  33 % %  
2277  44 % %  

121222  0,0,33 % %  
18018000  55 «h «h  
33 82 8200  1111 % %  
77 60 6000  2222 % %  

1120112000  3322 % %  
51751700  14,14,77 i/o i/o  
55 35 3500  1155  «¡o«¡o  

0,0,4 4 
2,2,7 7 
7,7,4 4 

114 4 
33,33,5 5 
61,61,2 2 

19197 7 

2200 à à 5 500 ha ha .. _ _  5500 à à 10 1000 h h aa  101000 e ett + + 
„ „  

2.470 100 % 35 062 100 % 14,2 

Notons le caractère assez artificiel de 
cette classification qui groupe des exploi
tations ayant souvent peu de rapports 
tant en ce qui concerne les cultures pra
tiquées que le revenu. Un hectare exploité 
en polyculture consti tue certainement une 
petite exploitation ; un hectare de 
cultures maraîchères est déjà moins né
gligeable. De même 10 hectares de prai
ries ne sauraient être comparés à 10 hec
tares de cultures fruitières. 

Les petits exploitants sont nombreux : 
57 % des exploitations ont moins de 
10 hectares, alors que la moyenne na
tionale se situe aux environs de 15 hec
tares. Mais ces petits exploitants sont 
fort mal lotis ; ils n 'uti l isent qu'envi
ron 16 °/o du territoire. 

La grande exploitation est relativement 
rare (7 °/o) mais occupe 30 % du terri
toire. 

D'une certaine manière, on peut dire 
que la France est u n pays de petits 
exploitants, mais qu 'une bonne partie 
du sol est utilisée par de grandes exploi
tat ions. Il est bien évident d'ailleurs que 
les qualificatifs de « grandes » et de « pe
tites » exploitations ont une significa
tion qui varie selon les régions et selon 
les types de cul ture. 

H est très difficile de dégager l'évolu
tion d 'ensemble depuis la fin du XIX* 
siècle. En certains endroits des regrou
pements d 'exploitations ont eu lieu, ail
leurs le morcellement s 'est accru. 

L'étude de la répart i t ion des exploi
tations au cours des deux dernières dé
cades permet, dans la mesure où les 
chiffres sont exacts, de constater un 
mouvement de concentration extrêmement 
lent ; la superficie occupée par les exploi
tations de 10 à 50 hectares augmenterait 
au détriment de la très petite exploita
tion mais aussi de la t rès grande. En 
outre, la surface moyenne augmenterai t 
sensiblement : 13,8 ha . en 1882, 14,2 en 
1946, 15,7 en 1948. Ce ne sont que des 
indices qui devront être confirmés. 

Dans ses grandes lignes, la s t ructure 
est restée remarquablement stable telle 
que la décrivait l 'Enquête agricole de 
1882 : «Les moyens et gros agriculteurs 
détiennent ensemble les trois-quarts du 
territoire agricole, tandis que les millions 
de nos paysans en ont à peine le quar t . . . 
On est dans l ' e r reur quand on croit que 
le sol de France est en t re les mains de 
la petite culture. . . » 

Les modes de faire-valoir 
Les exploitations sont tenues soit par 

leur propriétaire : faire-valoir direct, soit 
par un fermier qui les loue, soit par u n 
métayer par tageant avec son propriétaire 
les fruits de son travai l suivant une pro
portion déterminée. 

Ces modes de faire-valoir sont inéga
lement répart is selon les régions. Le faire-
valoir direct domine dans l'Est et le 
Sud ; le fermage dans le Nord et le 
Nord-Ouest ; le métayage, moins Impor
tant dans l 'Ouest et le Sud-Ouest. 

Les surfaces exploitées se répartissent 
ainsi, suivant le mode de faire-valoir 
(1946) : 

Proportion Surface 
en % de la moyenne 
surf, totale des exploit. 

Faire-valoir 
direct . 56 °lo 12,9 ha. 

Métayage. 10,5 % 24,9 ha. 
Fermage . 33,5 % 20 ha . 

Plus de la moitié du sol est donc t ra
vaillée par ceux qui la possède (56 %). 
Une au t re partie, constituée d'exploita
tions plus vastes et située sur les terres 
plus riches, est en fermage. Le métayage 
n'est pratiqué que sur un dixième de 
la superficie, dans des terres générale 
ment moins riches. 

La sui te de cette documentation sera 
consacrée à l 'étude du revenu agricole 
et aux facteurs de progrès en agricul
ture. 

Bibliographie. — Nous avons utilisé 
la documentation disséminée dans les 
Annuaires Statistiques publiés par l'Ins
titut National de la Statistique et des  
Etudes Economiques, ainsi que dans les 
Revues Population et Etudes et Conjonc
ture. Quelques ouvrages nous ont été 
fort utiles : 

FAUCHON. — Economie de l'agricul
ture française, Paris, 1954, 223 p., qui 
constitue l 'une des meilleures et des plus 
accessibles introductions à l 'étude des 
problèmes agricoles. 

LATIL. — L'évolution du revenu agri
cole, Paris , 1956, 378 p. Texte remanié 
d 'une thèse. Documentation statistique 
très abondante. 

Enfin, certains chapitres de DEMAN-
GEON, France économique et humaine, 
Paris , 1946, peuvent être consultés, bien 
que la documentation s'arrête à 1939. 

RETARDATAIRES 
payez votre COTISATION 

à 

votre TRESORIER de SECTION 

LES CARRIERES DE L'AGRICULTURE 
La revue « Avenir» » a fait paraître il 

y a environ trois ans un numéro spécial 
consacré aux « Carrières de l'Agricul
ture » qui s'est rapidement trouvé épuisé. 
Elle vient de procéder, sous les numéros 
78-79, à une réédition qui constitue en 
realité une refonte complète du texte.

:

C'est que l'agriculture française, si 
on lui reproche parfois d'avoir besoin 
d'être modernisée, a cependant pris un 
essor tel que les perspectives de 
débou-«uês qu'elle offre ont 
complètement hangé en quelques 
années. En dehors 

de l'exploitation de la terre et de ses 
multiples aspects particuliers (horticul
ture, sylviculture, viticulture, élevage 
sous toutes ses formes, etc.) l'agriculture 
conditionne un grand nombre d'indus
tries, les unes utilisant et transformant 
ses produits, les autres lui fournissant 
des matières premières et de l'outillage. 
Enfin, les services agricoles officiels 
comportent un important encadrement 
administratif. 
Tant par ses activités annexes que par les 

exigences de son expansion et de 

sa modernisation, l'agriculture française 
demande déjà et va demander de plus  
en plus un effort d'encadrement sans 
précédent. Si on ajoute à cela que la 
préparation aux carrières agricoles est 
dispersée entre de nombreuses écoles 
privées et publiques, celles-ci dépendant 
les unes du ministère de l'Agriculture  
et du ministère de la France d'outre-mer,  
les autres du ministère de l'Education 
nationale, on comprendra qu'un guide 
mis à jour soit nécessaire tout à la fois 
aux jeunes gens qui cherchent une future 

activité professionnelle et à leurs fa
milles, aux éducateurs qui ont la charge 
de les informer et aux responsables des 
nombreuses formes d'activité profession
nelle dénommées agricoles. 

Les uns et les autres trouveront les 
informations dont ils ont besoin dans le 

" numéro 78-79 de la revue « Avenirs ». 

Prix du numéro 78-79 : 600 francs 
(franco 630) à demander à la Revue 
« Avenirs », 29, rue d'Ulm, Paris ( V * ) . 
C.C.P. 2027-66 P»ris.



Page 4 SYNDICALISME UNIVERSITAIRE I" FEVR. »«5, 

LA P A G E D E S T R A I T E M E N T S 
Pmr h défense des catégories C et D 

Les nouveaux traitements de janvier une fois mis en paiement et en attendant la mise au 
point des décisions relatives à la « prime de recherche » ou aux indices des élèves-professeurs, 
notre attention doit se porter sur les mesures proposées par le gouvernement à l'intention des 
fonctionnaires des catégories D et C (personnels dits de service et d'exécution). 

Les projets communiqués, à titre officieux seulement jnsqs'à présent, par le secrétaire d'Etat 
à 1a Fonction publique (cf. tableaux ci-desse»), s'inscrivent dans le cadre du plan d'harmoni
sation des rémunérations et des statuts du secteur nationalisé et du secteur public. 

Les services de la Fonction publique et du Budget veulent d'abord simplifier tout à la fois, 
les échelles hiérarchiques (onze au lieu de quelque cent trente) et les régimes d'avancement 
(deux rythmes d'avancement répartis sur 21 ans pour la catégorie D et sur 24 ans pour la 
catégorie C). Afin de favoriser légèrement les débutants, ils ont prévu une cadence d'avance
ment plus rapide au commencement qu'à la fin de la carrière (durée de stage dans chaque 

par H. Rouxéville 

échelon, portée au cours de l'avancement, de un à quatre ans) et, pour rendre plus « payante » 
toute promotion professionnelle, ils ont admis que l'agent promu d'une échelle à l'échelle supé
rieure et même de la catégorie D à la catégorie C, conserverait dans la nouvelle échelle le numéro 
d'échelon qu'il avait dans son échelle antérieure, quitte à perdre l'ancienneté d'échelon acquise 
dans cette échelle. 

D'autre part, s'agissant du classement des emplois existants dans les nouvelles échelles, 
Fonction publique et Budget, ayant égard an léger avantage indiciaire accordé en 1948 aux 
personnels qui concourent soit à une tâche éducative (agents de service des établissements 
d'enseignement), soit à la conservation de patrimoine culturel (gardiens des Archives, Biblio
thèques et Musées) acceptent que ces personnels bénéficient d'un « glissement » d'échelle ; 
par exemple les « agents non spécialistes » des lycées ou collèges et les gardiens des musées 
seraient rangés dans l'échelle D2 (et non Dl), les agents spécialistes de 3' catégorie des lycées 
et les brigadiers des musées trouveraient place dans l'échelle D3 (et non D2). 

Toutes ces dispositions nouvelles qui auraient effet financier du l* r octobre 1956 doivent 
être prochainement et officiellement soumises à l'avis du Conseil supérieur de la Fonction publi
que. Telles qu'elles se présentent, elles comportent quelques améliorations pour les catégories 
intéressées mais elles n'en sont pas moins considérées comme très insuffisantes par tontes 
les organisations syndicales de fonctionnaires. 

La Fédération générale des fonctionnaires C.F.T.C. aurait beau jeu de rappeler que cer
taines de ces organisations ont assumé, en octobre-novembre 1956, la responsabilité de cesser 
prématurément la pression exercée sur les pouvoirs publics et de se contenter de crédits budgé
taires notoirement insuffisants pour pouvoir donner lieu à an redressement vraiment appréciable 
de la situation des fonctionnaires les plus modestes. Mais, plus attaché à l'intérêt de ses 
mandants qu'au développement de vaines polémiques, le bureau fédéral C.F.T.C. a décidé d'inviter 
les syndicats affiliés à s'associer aux manifestations de protestation prévues pour la fm de 
janvier. Les enseignants ne manqueront pas de marquer, en la circonstance, leur pleine soli
darité avec tous ceux qui sont les auxiliaires discrets très indispensables du service public de 
l'Education Nationale. 

Le 24 janvier 1956. 

Commission des statuts et 

RÉUNION PLÉNIÈRE DU JEUDI 17 JANVIER 1957 

Présents : Mlles Charageat. Carrigoux et 
Langlois (Musées), MM. Di Legge. Gérerait, 
Hamel, Lebon, Littaye. Plassois, Poisson, de 
Rogez. Rouxéville, Sabot Tonnaire. Waquet 

Excusés ) Mlle Mathieu, Bouret. »

• CLASSEMENT IKDICIA1RE. — Rouxéville. 
rendant compte de la dernière session du Con
seil supérieur de la ionction publique, retient 
les points suivants s 

1) Attribution de l'indice net 225 aux élèves-
arUstes-cartographes, qui fournit un argument 
de plus pour l'attribution du même Indice de 
début aux élèveB-proiesseurs des LF.E.S. 

2) Accord des deux sections syndicale et 
administrative du Conseil en faveur de la 
suppression de toute mention de classe dans 
le classement indiciaire officiel des conserva
teurs des Archives (250-550), ce qui doit don
ner à ce personnel plus de facilité pour ob
tenir un régime d'avancement meilleur. 

3) Refus du secrétaire d'Etat à la F.P., pré
sidant la séance plénière du Conseil, de met
tre aux voix l'indice terminal 450 réclamé 
pour les sous-intendants par un vote unanime 
de la section syndicale. 

D'autre part, Rouxéville souligne la portée 
des nouvelles majorations judiciaires (accor
dées à des catégories-types de fonctionnaires 
et mettant en jeu les « points névralgiques » 
360, 510 et 630) qui justifient, plus que jamais, 
le reclassement indiciaire de la ionction en
seignante. 

Waquet précise que l'indice terminal 430 
pour les adjoints d'archives (sur lequel il y a 
désormais accord entre les Ministères intéres
sées) doit être enfin soumis au Conseil des 
ministres le 23 janvier. 

• PROBLEMES DE LOGEMENT. La Commis, 
sion confie à Littaye le soin de prépaie 
pour « S. U. » une mise au point du réaime 
de l'allocation logement (période du 1* j u ^ 
1956 au 30 juin 1957). 

Gérault expose les difficultés créées par l'Ai 
ministration des Domaines aux personnels des 
services d'administration et de gestion des é|a. 
blissements d'enseignement, en nature de le. 
gement et de prestations en nature. Le problè
me le plus urgent est celui des fonctionnaire! 
qui ne sont pas logés effectivement (faute de 
locaux disponibles) et auxquels est refusée 
1' « indemnité représentative de logement >, 
alors que leur est demandé un service pei-
manent et continu, sans la moindre compen-
sation d'indemnité pour travaux suppléme» 
taires. Il y a là une situation scandaleuse 
qu'il importe de faire cesser au plus vite afin 
de préserver le recrutement de personnels 
indispensables pour la vie des établissement, 

• INDEMNITES POUR TRAVAUX SUIPLE 
MENTAIRES. Le « B.O. » a publié le nou
veau barème des heures supplémentaires dons 
l'enseignement du second degré mais une dé
marche s'impose auprès du Ministère de J'EN, 
aîin d'cljtenir la révision (qui n'est malheureu
sement pas automatique) des taux des heures 
supplémentaires dans l'enseignement supérieur 
ainsi que du barème des indemnités peur pu. 
ti ci potion à un jury d'examen ou de cm 
cours. 

• HARMONISATION DES CARRIERES DES 
FONCTIONNAIRES DES CATEGORIES D El 
C Le reste de la séance est consacré à 
l'élude des propositions officieuses du 
Secrétariat d'Etat à la Fonction publique 
(F article d contre). 

PROCHAINE REUNION DE LA COMMIS
SION : LE JEUDI 21 FEVRIER. 

Projet d'harmonisation des carrières des catégories de fonctionnaires C et D 

CATEGORIE C (7 Échelles) AVANCEMENT EN 2 4 ANS, RÉPARTI SUR 10 ÉCHELONS 

Echelons 00 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Durée de stage 
dans l'échelon 

1 on 2 ans 2 ans 2 ans 3 ans 3 ans 3 ans 4 ons 4 ans 

205 
180 

225 
195 

245 
210 

265 
225 

285 
240 

305 
255 

320 
265 

335 
275 

350 
285 

365 
295 

EchelleEchelles s 
eett Personnel Personnelss correspondant correspondantss  

C Aide technique principal et tech
nicien adjoint de laboratoire. 

C' Aide technique de laboratoire. 
Chef de groupe. nets. . . » . . . • > « • 

190 
J70 

210 
185 

225 
J95 

240 
210 

255 
220 

270 
230 

285 
240 

300 
250 

315 
260 

330 
270 

C" Agent d'exploitation P.T.T. 150 
,140 

170 
155 

190 
170 

210 
185 

225 
J95 

240 
210 

255 
220 

270 
230 

285 
240 

300 
¿50 

C* Secrétaire sténodactylo. 
Commis - Adjoint administratif. 

Indices b r u t s . . . . . . . . . . . 150 
140 

165 
150 

180 
160 

195 
175 

210 
185 

225 
195 

240 
210 

255 
220 

270 
230 

2 85 
240 

C* Aide de laboratoire spécialisé. 150 
140 

165 
150 

180 
160 

195 
,175 

205 
180 

215 
190 

225 
195 

235 
205 

245 
210 

255 
220 

C 3 Sténodoctyla. 
Téléphoniste. 

150 
140 

165 
150 

175 
.155 

185 
165 

195 
J75 

205 
180 

215 
190 

225 
195 

235 
205 

245 
21C 

C Focteur P.T.T. Indices bruts 140 
130 

150 
140 

160 
145 

170 
155 

180 
160 

190 
170 

200 
175 

210 
185 

220 
190 

225 
195 

CATÉGORIE D {4 Échelles) AVANCEMENT EN 21 ANS, REPARTI SUR 8 ECHELONS 

Echelons 2 3 4 5 6 7 8 

EchelleEchelless e ett  
PersonnelPersonnelss correspondant correspondantss  Durée du stage 

dans l'échelon . 
il-on 2 ons 3 ans 3 ons 4 ons 4 ans 4 ans 

D* Aide de laboratoire. 
Magasinier de la Bibliothèque 

Nationale. Préposé des Musées. nets . . « . « • • •[« • • 
145 
135 

160 
145 

175 
159 

185 
165 

195 
J25 

205 
180 

215 
190 

225 
195 

D* Agent de bureau - Aide-Commis. 
Dactylographe. - nets 

125 
120 

140 
J30 

155 
.143 

165 
150 

175 
159 

185 
,165 

195 
175 

205 
180 

D* Agent de service l r  e catégorie. 115 
110 

130 
124 

145 
135 

155 
143 

165 
150 

175 
159 

185 
165 

190 
170 

D1 Agent de service 2 e catégorie. 100 
JOO 

125 
120 

135 
125 

145 
J35 

155 
.143 

165 
J 5 0 

175 
159 

180 
160 

NOTA 

aaaaaa)))))) EEEEEEnnnnnn ca ca ca ca ca cassssss d d d d d deeeeee pas pas pas pas pas pas
sagsagsagsagsagsageeeeee d'un d'un d'un d'un d'un d'uneeeeee échell échell échell échell échell échelleeeeee à à à à à à      
l'échelll'échelll'échelll'échelll'échelll'échelleeeeee supérieure supérieure supérieure supérieure supérieure supérieure,,,,,,      oooooouuuuuu mêm mêm mêm mêm mêm mêmeeeeee 
d d d d d deeeeee t t t t t teeeeee ca ca ca ca ca catégoritégoritégoritégoritégoritégorieeeeee D D D D D D 
à à à à à à l l l l l laaaaaa caté caté caté caté caté catégorigorigorigorigorigorieeeeee C C C C C C ,,,,,, 
l'agen l'agen l'agen l'agen l'agen l'agentttttt inté inté inté inté inté intéressressressressressresséééééé 
doi doi doi doi doi doitttttt conserve conserve conserve conserve conserve conserve''''''      sosososososonnnnnn numér numér numér numér numér numéroooooo 
d'échelon d'échelon d'échelon d'échelon d'échelon d'échelon......      

bbbbbb T o u T o u  T o u  T o u  T o u  T o u tttttt osent osent osent osent osent osent rrrrrr

classclassclassclassclassclasséééééé à à à à à à u u u u u unnnnnn indic indic indic indic indic indiceeeeee d d d d d deeeeee      débudébudébudébudébudébutttttt inférieu inférieu inférieu inférieu inférieu inférieurrrrrr à à à à à à 12 12 12 12 12 12555555      doitdoitdoitdoitdoitdoit,,,,,, 
aprè aprè aprè aprè aprè aprèssssss 6 6 6 6 6 6 mai mai mai mai mai maillllll * * * * * *      stagestagestagestagestagestage,,,,,, recevoi recevoi recevoi recevoi recevoi recevoirrrrrr      lllllloooooo      té-té-té-té-té-té-munératiomunératiomunératiomunératiomunératiomunérationnnnnn d d d d d deeeeee ! ! ! ! ! !      dicdicdicdicdicdiceeeeee      125125125125125125......      
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page du premier degré 

Commission administrative 

du premier degré 

Suite du compte-rendu 

(cf SU n° 177) 

III. - Préparation du congrès

PINOTEAU rappelle que c est essentiel
lement pour une triple série de raisons 
que le B.N. avait proposé à la dernière 
C.A. de présenter toutes îes questions 
Intéressant le prochain congrès . de
gré sous le thème unique de « . école 
rurale et l ' inst i tuteur » Il fallait d'abord 
que le B.N. 1 e r degré qui, entre les "éu-
nions de la C.A., a la charge ^e la 
section et qui est en majorité i-omposé 
de citadins, puisse tenir davantage compte 
des problèmes posés aux uraux. s u r un 
plan plus général, il y a une r.nse de 
l'influence des inst i tuteurs et un grave 
problème d'évolution pour les campagnes 
françaises. Nous pensons qu 'une • alyse 
de la situation actuelle et une étude des 
moyens proposés pour- y répondre peu
vent aider à la solution de l 'un et de 
l'autre. 

CE QUI A ETE FAIT DEPUIS i_iA DER
NIERE O.A. : Envoi d 'un premier schéma 
— Questionnaire paru dans « S.U. » n° 176. 

— Prises de contacts avec des personna
lités et organisation d 'une réunion. 

CE QUI RESTE A FAIRE : améliorer, 
compléter le schéma pour parut ion dans 
le n» de S.U. consacré aux rapports du 
Congrès — Combiner le travail jusqu 'au 
Congrès — Au Congrès présenter seule
ment quelques points qui se seront révé
lés essentiels — Le travai l devra être 
continué par la suite. 

METHODES PROPOSEES : tous docu
ments , réponses, observations, i/ugges 
tions d'abord centralisées à Paris, qui 
répart i t ensuite une équipe de travail par 
grande question avec un rapporteur. Exem
ple : L'enseignement postscolaire agricole : 
MOUILLERE, rapporteur ; équipe ues iti
néran ts particulièrement intéressés par ce 
travail . Approbation de la C.A. 

POISSSENOT propose que chaque para
graphe du schéma soit approfondi le plus 
tôt possible. Il t ransmet un dossier des di
verses études faites il y a quelques an
nées au SGEN sur le môme thème. 

IV. - Élections aux C.A.P.

BROCARD indique à la C.A. que la 
date du renouvellement des C.A.P. n 'es t 
pas encore fixée. Sans doute le scrut in 
n'aura-t-il pas lieu avan t fin mars début 
avril. La C.A. étudie en détail les con

ditions dans lesquelles se dérouleront 
les élections et prend un certain nombre 
de décisions pratiques qui feront l'objet 
d 'une circulaire aux secrétaires académi
ques et départementaux. 

ACTIVITÉ DU BUREAU 
Séance du 17 janvier 1957 

Présents : Bazin, Bouret. Brocard, Caspard 
Cournil, Himon, Mlle Lallement Marient, Per 
rin. Pinoteau. Poisson. 

APRES LA C.A. DE DECEMBRE 

• PREPARATION DU CONGRES. — Pino- 
teau informe le bureau de l'état de pré 
paration du rapport sur l'école rurale d« l'ins
tituteur. Mise au point de la méthode du 
travail. Accord du bureau. 

• JOURNEES JEUNES. — Pinoteau rend 
compte des dispositions prises pour assurer 
le succès des journées qui se tiendront en 
même temps que le congrès. 

Il insiste notamment sur le choix qui doit 
être fait à l'échelon départemental : les jeunes 
militants des divers degrés peuvent assister 
au congrès comme délégués statutaires. Lt-s 
journées jeunes doivent être réservées à des 
jeunes des divers degrés désireux de s'initier 
au syndicalisme et susceptibles de militer au 
S.G.E.N. dans les années à venir. Une pre
mière sélection peut d'ailleurs être opérée au _ 
cours des journées jeunes régionales. 

• ELECTIONS AUX C.A.P. — Brocard résu 
me les indications données aux secrétaires 
départementaux en conclusion de la discus
sion en commission administrative. 

C O M M I S S I O N PEDAGOGIQUE 

• Bouret rend compte des travaux de la 
dernière réunion. 

• Poisson s'inquiète de l'absence des re 
présentants de certaines catégories. 
Discussion et mise au point pour la 
prochaine réunion. 

• Création des I.P.E.S. — Répercussions 
possibles sur le recrutement du Premier De
gré. Discussion générale sur les causes d'éva
sions possibles et sur les moyens d'y remé
dier en conservant un recrutement qualitatif 
indiscutable. Caspart notamment souligne le 

danger de chercher tes remèdes dans un 
isolement du Premier Degré qui tenterait d'ja-
surer son propre recrutement « en vase clos ». 

Une politique de recrutement bien comprise 
devrait comporter : 

— une revalorisation de la fonction d'ins
tituteurs notamment dans les débuts de la 
carrière. 

— le souci de recruter des éléments de 
qualité sans toutefois élever trop tôl des bar
rières qui écartent de la profession des jeunes 
qui deviendront par la suite de bons bache
liers. 

— une formation en partie commune des 
maîtres des divers degrés et une formation 
professionnelle effective. 

— l'opposition à tout recrutement de per
sonnel non titulaire du baccalauréat complet. 

• Commission pédagogique 1" degré. — 
Brocard indique qu'une réunion prochaine de 
spécialistes des diverses disciplines doit étudier 
l'adoption des programmes du second degré 
aux conditions nouvelles que créerait l'adop
tion de la loi cadre. 

 Il demande que la commission 1" degré 
sa penche sur la définition du rôle du 
Premier Degré, dans ces perspectives et 
étudier la nécessaire adaptation des 
programmes, notamment en calcul et 
français. Proposition adoptée par le bureau. 

A U D I E N C E S ET D E M A R C H E S 

Compte rendu de l'audience à la direction 
du Premier Degré (11 janvier). 

AFFAIRES SUIVIES 

• Situation de Madame V.

• Situation de Madame K.

• Echange de vues sur le rôle des élus 
& la C.A.P. 

• Intervention en faveur d'un camarade 

TRAITEMENTS AU Ie' JANVIER 1957 

PREMIER DEGRÉ 

Instituteurs 

Directeur 2 classes . . . . 

Directeur 3 classes . . . . 
C.C. moins de 3 ans . . . . 
C.C. 3 à 6 ans 

Directeur 4 classes . . . . 
C.C. 6 à 9 ans 
Directeur 5 à 9 classes . . 
CC. 9 à 12 ans 
Directeur 10 classes et

plus 
C.C. plus de 12 ans . . . . 
Directeur C.C moins de 

6 classes • 

Directeur C.C. 
6 à 11 classes Directeur 

C.C. plus de 
12 classes 

Elèves-maîtres 
V année E. N 

Stagiaire 6* 3« 4* 3 e 2« I e ' H. С
Indice net 185 218 240 262 284 306 328 360 
Traitement 357 430 485 539 588 648 695 774 
Indice net 190 223 245 267 289 311 333 365 
Traitement 366 440 493 547 602 656 711 791 
Indice net 195 228 250 272 294 316 338 370 
Traitement 383 456 510 564 612 666 721 799 
Indice net 200 233 255 277 299 321 343 375 
Traitement 391 464 519 573 627 682 736 816 
Indice net 205 238 260 282 304 326 348 380 
Traitement 400 481 536 583 638 690 745 825 
Indice net 215 248 270 292 314 336 358 390 
Traitement 425 500 561 607 661 716 770 850 
Indice net 225 258 280 302 324 346 368 400 
Traitement 451 525 578 632 687 741 796 876 
Indice net 225 260 284 308 331 354 377 410 
Traitement 451 536 588 651 707 763 319 90 Г 

Indice net 235 270 294 318 341 364 387 420 
Traitement 476 561 612 672 733 784 845 927 
Indice net 245 280 304 328 351 374 397 430 
Traitement 493 578 638 695 758 808 864 952 
Indice net 175 Elèves-maîtres de 1™ année F.P. Indice ПО 
Traitement 340 196 

EXEMPLE DE CALCUL 

Traitement a n n u e  l b r u t . . . 
Traitement a n n u e l fictif s u p p l . f a m i l i a l . . 
Traitement m e n s u e l (— 6 %) — , 

Indemnité d e r é s i d e n c e et a b o n u e m e n t 
résidentie l 

Transport 
Supplément f a m i l i a l d e t r a i t e m e n t 
Indemnité for fa i ta i re s p é c i a l e 

T o t a l 
A déduire : 
Sécurité Soc ia l e 
Mutuelle é v e n t u e l l e m e n t 
Ajouter : 
Salaire u n i q u e e t a l l o c a t i o n s f a m i l i a l e s . . 

Stagiaire Instituteur C.C. 6 à 9 ans
xone 7,56 fo 4* classe Paris l r e

Directeur 10 cl.  
classe, Z. 4,45 
% 8 2 cl., zone 0 % 

célibataire célibataire 3 enfants S.U. 
chargé d'école 

1 enfant 
de plus de 10 ans moins de 10 ans 

357 000 539 000 796 000 690 000 
«08 000 539 000 796 000 690 000 
27 96S « 2 2 1 62 353 54 050 

S 362 11 129 13 266 14 375 
«00 

500 6 350 
1 000 666 1 000 1 000 

34 917 54 916 77119 75 775 

743 1 100 1 100 1 109 
357 539 796 690 

2 0 1 » 

interné dans un « camp d'hébergement ». Ap
pui du bureau. 

Académie d e Paris 

SECTION DÉPARTEMENTALE 
DU LOIRET 

Un exemple des attaques auxquelles noes 
pouvons être soumis, dans la période actuelle 
de restrictions des libertés, vient de se pro
duire à Orléans. Le journal local « La Répu
blique du Centre » publiait, le 24 novembre 
dernier, un extrait du compte rendu d'une 
séance du Conseil général sous le titre agres
sif : « D'où vient le malaise civique dans le 
corps enseignant ? ». 

Le texte se référait à une déclaration de la 
directrice de l'école normale d'institutrices, 
reprise par M. l'Inspecteur d'Académie dans 
son rapport au Conseil général. Elle déplorait le 
manque de sentiment civique des norma
liennes, leur promptitude à suivre les conseils 
d'une « meneuse » et leur incapacité à trans
mettre les dispositions dont elles seraient 
privées. Un conseiller général, qui est aussi 
député, en a profité pour protester contre 
« la place » tenue « dans l'enseignement » par 
des « personnes qui prennent leurs mots 
d'ordre à l'étranger». 

Renchérissant, un hebdomadaire Orléanais 
attaquait à son tour le corps enseignant et 
faisait, par comparaison, l'apologie de r e n  
seignement privé. 

Ces généralisations abusives devant l'opi
nion publique, si désastreuses soient-elles, ne 
doivent pas faire oublier le caractère surpre
nant des appréciations semi-officielles portées 
par des autorités universitaires contre leurs 
subordonnés, alors que des sanctions régle
mentaires sont à leur disposition dans les cas 
délictueux. 

U ne semble pas exagéré de leur demander 
de prendre leurs responsabilités, lorsqu'il est 
nécessaire, et de s'abstenir, en d'autres cir
constances, d'affirmations de valeur incer
taine. 

Les sections S.G.E.N. d'Orléans ont traduit 
leur étonnement et leur protestation dans une 
motion portée à la connaissance de M. l'Ins
pecter/ d'Académie. 

TOILES
A DRAPS

LE S PLUS BELLES 
El LES MEILLEURES QUALITÉS 
Prix très réduits à nos adhérents 
Echantillons  franco sur demande 

L A N D I E R , Toi lier 
YSSINGEAUX (Haute-Loire) 



SYNDICALISME UNIVERSITAIRE : l " FEVR. 1957 

L'ENSEIGNEMENT DES LANGUES VIVANTES A L'ÉCOLE PRIMAIRE 
par R e n é DENIS, P ro fesseur agrégé a u Lycée de B e a u v a i s 

Dans l'article ci-dessous notre camarade Denis pose le problème 
du bilinguisme à l'école primaire,  ou plus exactement de l'enseigne
ment d'une langue vivante dès l'âge de six ans. 

s'étant déjà posée de divers côtés, il nous paraît La question 
intéressant d'apporter des éléments  d'information sérieux.

Précisons toutefois que nous nous plaçons ici sur le terrain 
strictement pédagogique, volontairement à l'écart des querelles idéo
logiques et des remous soulevés autour du « Monde Bilingue ». 

Nous donnons par ailleurs  quelques remarques 
mission pédagogique nationale en première

faites par la com
approximation.

Des expér iences d ' ense ignement d 'une 
langue é t r a n g è r e vivante à l 'école p r i 
mai re se mul t ip l ien t en F rance . Des 
in s t i t u t eu r s y pa r t i c ipen t . Pou rquo i cet
te révolut ion ? La ra ison est s imple et 
impéra t ive . C'est vers (5 ans que les en
fants a p p r e n n e n t le mieux les langues 
vivantes , sans effort et sans dommage , 
si la mé thode est bonne . C'est donc 
t héo r iquemen t au moins l ' in térê t des 
enfants . Il y a. je crois , unan imi t é sur 
ce point . Les obiec t ions ce r t e s exis tent , 

le co n t r a i r e sera i t su rp renan t , mais n e 
sont pas i r ré fu tab les sauf une . L' i n t r o 
duct ion d 'une langue vivante à l 'école 
p r i m a i r e est r évo lu t ionna i re en ce sens 
qu 'el le accorde une double p romot ion 
et aux langues vivantes et aux ins t i tu
t eu r s . P o u r ceux qui c ro ient que cet te 
double p romot ion est injustifiable, le 
déba t est t r a n c h é . P o u r les au t res , la 
discussion est ouver te dans un com
mun effort de r eche rche . 

1. L e s é l è v e s 

« Les élèves ont déjà beaucoup de 
mal à a p p r e n d r e le f rançais », font r e 
m a r q u e r ce r t a ins . A qua to rze ans , i ls 
r i squen t d 'avoi r oubl ié l eu r langue 
mate rne l l e et de passer le certificat 
d 'é tudes en langue é t r angè re . La bouta
de est p la isante , mais ce n 'est qu ' une 
boutade . Nous c r o y o n s au con t r a i r e 
que la langue é t r angè re à dose modé 
rée (une h e u r e à deux h e u r e s pa r se
maine) c rée ra l'effet de réactif, éveil
lera l ' a t tent ion, la p o r t e r a sur la lan
gue ma te rne l l e qui so r t i r a enr ich ie . 
Cela ne ressemble en a u c u n  e façon à 

un appren t i s sage que l'on ferait d a n s 
la rue au pet i t bonheur . La méthode sera 
active et les moyens ne m a n q u e n t pas 
(ordres , mouvements , t r a v a u x manuels , 
chan t s , poèmes, saynètes , e t c . ) . . Il est 
h a u t e m e n t souhai table d 'avoir des classes 
de vingt élèves, mais l 'expér ience a 
p rouvé que ces act ivi tés de jeu 
p rodu i sen t également des résu l ta t s 
appréc iab les , et de p lus dé t enden t la 
classe, avec des g roupes de t r en te élèves. 
Il est vrai qu' i l s'agit d 'une « séance » 
de langue et non de leçon au sens 
t r ad i t ionne l . 

2 . - Le programme 
« Qu 'espérez-vous ense igner avec 2 

h e u r e s h e b d o m a d a i r e s ? Cer ta ines c r i 
t iques, en exagéran t un peu, ont sou
tenu qu 'au bout d 'un mois les élèves 
saura ien t t ro i s ph ra se s . Mettons qu ' i ls 
en sachent dix, c'est enco re bien peu. 
C'est ici qu' i l faut se d e m a n d e r si une 
d iminut ion d ' ho ra i r e p o u r l ' ini t iat ion à 
la langue vivante , d iminue les résu l ta t s 
à la fois quan t i t a t ivemen t et qual i ta t i 
vement . Dans le cas qui nous occupe, 
lâ réponse est facile : on apprend, 
moins , mais on app rend aussi bien (ou 
aussi m a l ) . Est-il pédagogique d 'ap
p r e n d r  e peu ? Oui, c a r il s'agit des 
é léments de la langue par lée , de tout 
ce qu'on ne p o u r r  a ense igner plus t a rd 
(c 'es t -à-dire 20 à 30 sons , 2 ou 3 t ypes 
d ' in tonat ion et que lques d iza ines de 
s t ruc tu re ) . La p remiè re condi t ion du 
succès est donc de savoi r exac tement 
ce que l 'on veut et de voulo i r peu, de 
l imiter les objectifs. Je r envo ie ceux de 
nos col lègues qui se ra ien t scept iques 

aux t r avaux cons idé rab les de l ' Ins t i tu t 
d 'Educa t ion (Univers i té de Londre s ) 
sur la ques t ion . Et puisque nous p a r 
lons de l 'Angle ter re , je s ignalera i 
aussi le < pamph le t n u m é r o 29 » qui 
vient d 'ê t re édi té à Londre s (août 
1956) p a  r le Ministère de l 'Educat ion . 
Le Ministè re est tout acquis à 
l ' in t roduct ion de l 'é tude d 'une langue 
vivante à l 'école p r ima i r e 
é l émen ta i r e à condi t ion que les 
ma î t r e s so ient compétents , les classes 
de vingt élèves (c'est év idemment 
p ré fé rab le ) , la mé thode v ivante et les 
objectifs l imi tés : « Tro i s ou qua t re 
séances t r è s cour tes , bien r épa r t i e s 
d a n s la semaine , peuvent suffire p o u r 
a t t e indre ces objectifs i m p o r t a n t s mais 
l imités ». C'est aussi no t re avis . 

J e ver ra i s vo lont ie rs des séances de 
15 à 30 minu te s au max imum don t la 
f réquence i ra i t de 3 à 5 p a r semaine . On 
les appel le ra i t act ivi tés dir igées de lan
gue é t r angè re . 

Les maîtres 
De tous temps , les l angues vivantes 

ont été réservées au « cycle secondaire 
», de même que le lat in est res té 
l ' apanage des lycées (un bon moyen 
de sauver le latin eût été de l ' inscr i re 
aux p r o g r a m m e s des Ecoles normales 
p r i m a i r e s ) . 

En F rance , l 'objection la plus forte 
con t re l ' in t roduct ion d 'une langue vi
vante à l 'école p r ima i r e est la suivan
te : les élèves sont incapab les de l 'ap
p r e n d r e et les i n s t i t u t eu r s sont inca
pables de l 'enseigner . L'on sous-entend 
parfois , en « technic ien » et sans in
tent ion malvei l lante , j ' en suis sûr, que 
cet te incapac i té des i n s t i t u t eu r s à en
seigner des langues v ivantes est con
génitale . Il est cer tes facile d ' invoquer 
le niveau d a n s ce r ta ins Cours complé
menta i res de province , n iveau manifes
tement infér ieur à celui des lycées 
mais : a) comme l 'écr ivai t l ' inspecteur 
général Hel ler , il y a que lques mois, 
on ne saura i t t rop ins i s te r sur les p ro 
g rès des Cours complémen ta i r e s ; b ) 
Ceux des professeurs de lycée qui c r i 
t iquen t d u r e m e n t les Cours complé
men ta i r e s de p rov ince ont- i ls fait un

effort p o u r a ide r leurs col lègues moins 
favorisés ? Malgré des difficultés sans 
nombre , aucun ins t i tu teur n 'a j amais 
refusé à ma conna i s sance de su ivre un 
stage, de bénéficier de ..conseils, de re
cevoir l 'aide amicale de spécial is tes . Il 
faudra i t que nous , professeurs de lycée, 
p rocéd ions à n o t r e .examen de cons
cience et que ceux qui n 'on t p a s le loi
s i r de faire de la c r i t ique cons t ruc t ive 
accepten t d' « a t t end re et voi r ». 

Un p rob l ème u rgen t est donc de ren
forcer p a r tous les moyens l 'enseigne
ment des langues v ivantes à l 'école nor 
male. Mais d a n s l ' immédiat , la langue 
é t r angè re peut ê t re in t rodu i te p rogres 
s ivement dans un n o m b r e toujours plus 
g r a n d d 'écoles p r imai res , g râce : a) 
aux in s t i t u t eu r s bi l ingues (il y en a  
p a r m i les 200 000 ins t i tu teurs de F r a n 
ce) ; b) aux échanges d ' ins t i tu t r ices 
supp léan tes (ex. Arles-York) ; c) aux 
échanges de j eunes ass is tants d'un' nou
veau modèle , d û m e n t choisis, p r é p a r é s 
et guidés (ex. Luchon-Har roga te , Vin-
cennes -Lambe th ) ; d) aux a ides audio 
visuels ( expér ience des L a n d e s ) . 

4 . - Quelle langue enseigner ?
Toutes les langues sont be l les et mé

r i ten t d 'ê t re appr i ses . Les angl icis tes 
dép loren t en pa r t i cu l i e r la désaffection 
dont souffre l 'é tude de l ' a l l emand en 
F r a n c  e (a lo r s que cet te é tude m o n t r e 

• une légère progress ion en Angleterre. . , ) 
Les mêmes angl icis tes se fél ici tent des 
succès foudroyan t s de l 'espagnol . I ls 
souha i t e ra i en t que le ru s se ait p lus 
d 'adeptes , qu' i l p e r d e sa r épu ta t ion 
universe l le de langue t r è s difficile. P e r 
sonnel lement , je souha i t e ra i s que l 'on 
a t t i re davan tage de F r a n ç a i s vers le 
japonais (80 mi l l ions d ' ind iv idus par
lent cette langue) et le bengali Lfi" 

mi l l ions ) , ma i s cela n 'est peu t -ê t re p a  s à 
la po r t ée de tous . Ce que n o u s voud r ions 
de tou t cœur , c'est qu ' i l y ait d a n s le monde 
de demain au tan t de t r i l ingues, sinon p lus , 
qu'il y a aujourd 'hui de b i l ingues vra i s ou 
supposés . Ce que nous souha i tons , c'est que 
tous les enfants , r i ches et pauvres , pu issen t 
ap p r e n d r e une l angue seconde et si d 'au 
c u n  s s 'occupent de la p lus facile et de la 
plus r é p a n d u e , il n 'est i n t e rd i t à p e r s o n n e 
d 'oeuvrer p o u r une au t r e , sans exc lu re 
l ' i ta l ien ou le por tuga is . 

A P. 

Observations sur l'enseignement d'une langue 

vivante étrangère à l'école primaire 
L'introduction d'une nouvelle discipline dons les 

classes primaires paraît aller à rencontre des 
vœux de nos derniers congrès qui demandaient à 
l'école de concentrer tout son effort sur les matières 
de base : calcul, lecture, français. 

Par ailleurs, il paraît moins nécessaire de 
procéder dès l'école primaire à l'initiation de 
tous les jeunes à une langue étrangère s'ils 
sont tous assurés de fréquenter les écoles 
moyennes et au moins les écoles terminales 
jusqu'à 16 ans comme le prévoit le projet de 
réforme actuellement en discus sion. 

Cependant, deux arguments incitent à 
prendre en considération les expériences qui 
sont faites actuellement et à en envisager 
l'extension : 

— L'âge de six ans est le plus favorable pour 
l'apprentissage d'une seconde langue ; 

— Cet apprentissage en développant l'at
tention des enfants à l'égard du langage 
facilite l'étude de la langue maternelle. 

En tout état de cause — et sous réserve 
de travaux plus poussés de nos commissions 
pédagogiques sur la question — il semble 
qu'un certain nombre de conditions doivent 
être posées au départ : 

a) Les expériences en cours seront pour
suivies aussi scientifiquement et aussi 
loyalement que possible pour qu'on ait 
l'absolue 

 certitude que l'introduction d'wne langue 
étrangère à l'école primaire ne causera aucun 
tort aux autres disciplines et spécialement au 
français. 

b) Cet enseignement ne pourra être obli
gatoire ni pour les maîtres, ni peur les élèves, 
au moins dans une première phase. 

c) Dans l'impossibilité où l'on se trouve 
actuellement de dégager même un quart 
d'heure par jour dans nos horaires, les exercices 
de langue se feraient pendant les études du 
soir, à titre d'activités dirigées. 

d) Il ne peut s'agir que d'un enseigne
ment purement oral — au besoin avec l'aide des 
méthodes modernes audio-visuelles — mais 
excluant radicalement tout travail écrit, toute 
étude de règles de grammaire, etc. 

e) Les maîtres intéressés doivent avoir 
la possibilité de perfectionner dans des stages 
leur connaissance d'une langue étrangère et 
d'apprendre les méthodes très particulières de 
son enseignement dans les classes primaires, le 
même effort étant fait dans les écoles 
normales. 

f) En tout état de cause, aucune expé
rience en sera faite dans les régions où, par 
suite de l'existence d'un patois vivace ou 
pour toute autre raison les enfants arrivent à 
l'école primaire sans savoir parler le français. 

BOURET. 

Pour c o n n a î t r e la Chine 
Un de nos collègues retraité, bien connu 

dans les milieux de l'Ecole moderne, est 
appelé à faire l'an prochain un voyage 
d'études en Chine. Il a semblé que les résul
tats que nous sommes fondés à en escomp
ter, seront d'autant plus positifs que le tra
vail aura été collectif. 

Il est donc hautement souhaitable 
que tous ceux qui s'intéressent à une 
question quelconque ayant trait à 
l'enseignement, nous écrivent à ce sujet. 

Le bureau d'organisation s'est déjà réuni 
à Paris et il a établi un plan de travail 
provisoire. Nous souhaitons recevoir tous 
les élargissements, toutes les critiques, tous 
les compléments que tous nos camarades de 
l'enseignement désireraient y apporter. 

En retour, un compte rendu détaillé leur 
serait naturellement adressé sur la nature 
des documents rapportés et leur utilisation. 

I. — REALISATIONS

Nous envisageons surtout de rapporter 
des documents sur la Chine pouvant être 
utilisés par des enfants ou des jeunes gens, 
ou bien être fournis aux clubs populaires, 
bibliothèques ou associations. 

1° Documents généraux sur la géographie 
physique, la géographie humaine, l'économie. 

2° Documents typiques : la vie de l'en
fant dans telle région agricole de la Chine, 
ou dans telle grande ville (Ex. « L'enfant de 
Pékin »). 

Selon leur ampleur, leur caractère, ces 
documents seraient réalisés soit sous forme 
de brochures documentaires illustrées en cou
leurs, soit sous forme de films fixes en cou
leurs, soit sous forme de fiches documen
taires (boussoles, poudre, papier...). 

3° Attitudes spécifiquement chinoises des 
parents envers leurs enfants : comportement 
traditionnel et éléments nouveaux des rela
tions parents-enfants. 

4° Documents sur l'orientation générale 
de l'enseignement et des méthodes en rela
tion avec l'évolution sociale du pays. 

II. — CORRESPONDANCES

Tous ces renseignements pourront être 
publiés, mais il doit résulter aussi de nos 
démarches un réseau de correspondances 
entre maîtres et entre classes. 

Les maîtres pourraient ainsi comparer 
leurs techniques réciproques d'éducation et 
d'enseignement, échanger des travaux per
mettant de présenter des expositions, de 
se poser des questions. Les élèves pourraient 
également se lier, par une correspondance 
directe. 

Une correspondance est déjà établie avec 
des Chinois de Pékin, Canton et de la 
région de Shanghaï pour préparer des en
trevues personnelles profitables et des en
quêtes. 

Nous n'avons pas donné oux différents 
points de ce plan de travail un ordre d'im
portance : nous travaillerons au mieux selon 
les occasions et les possibilités que nous 
trouverons là-bas Mais il est évident que 
les questions qui seraient posées dès main
tenant par tous nos collègues donneraient 
plus de poids aux démarches qui pourraient 
être tentées. 

P r le Comité d'organisation : 
FERGAN1, 

123, rue Gambetta, 
CHALETTE (Loiret). 

LA DOCUMENTATION FRANÇAISE 
D O C U M E N T A T I O N P H O T O G R A P H I Q U E ; 1 7 8 9 

• Aux séries de photographies  diffu-
• sées jusqu'à maintenant chaque quin- 
j zaine, La Documentation Française 
X a décidé de substituer de véritables 
t dossiers de documents sur une ques-
t tion. Elle met ainsi à la disposition 
t des membres de l'enseignement un ma-
t tériel pédagogique susceptible de faci-
t liter leur tâche en relation avec les 
i nouvelles directives que prépare le 
I ministère de l'Education nationale sur 
t l'allégement des programmes et la pi-

dagogie de l'histoire et géographie. 
L'abonnement à la Documentation 

 deux opphotographique comprend 
tions : 

Abonnement à la 
Documentation photographique 
seule : un an : 2 100 francs 
(enseignement : 1 890 fr.). 

Abonnement à la Documentation 
photographique accompagnée de 4 dia-
positifs en couleurs par série i un 
an : 5 100 fr. (enseignement : 4 590 
francs). 
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AU В О . 1er DEGRÉ 
A S S I S T A N T S ÉTRANGERS 

• La C. du 26-11-58 au B.O. n" 43 pré- 
Toit le maintien des postes existants et la 
création de nouveaux. Détails sur leur rému
nération (assimilés aux suppléants). 

• CONDITIONS DE SERVICE EXI
DIRECTRICES,GEES DES DIRECTEURS, 

MAITRES ET MAITRESSES D'ECOLE
ANNEXE (Décret du 7-12-->6, au B.O. n» 45 
de 56). 

Article premier, L'article 5 du décret 
du 29 novembre 1948 est modifié ainsi qu'il 
suit : 

« Les directeurs et directrices d'école 
annexe sont choisis par le recteur parmi les 
instituteurs et institutrices titulaires du res
sort académique figurant sur une liste d'ap
titude dressée chaque année par le comité 
des inspecteurs d'académie, sur proposition 
des comités consultatifs départementaux. Ils 
doivent être titulaires du brevet supérieur ou 

du baccalauréat et compter dix ans de ser
vices effectifs d'enseignement public. 

« Les maîtres des écoles annexes sont choi
sis dans les mêmes conditions. Ils doivent 
avoir au moins vingt-cinq ans d'âge et compter 
cmiiï ans de services effectifs d'enseignement 
public, 
 « La publication des postes vacants dans  
les écoles annexes ou susceptibles de l'être doit 
être faite avant le 15 avril de l'année civile au 
cours de laquelle ces postes doivent être 
pourvus. » 

E X A M E N S 

C.A. à l'inspection des écoles maternelles 
date de l'ex-amen, 31 mai 1957 ; clôture d'ins
cription, 1 e r avril. 

C.A. â l'enseignement dans les écoles de 
plein air : date de l'examen, 11 avri 
clôture d'inscription, 11 février. 

ENSEIGNEMENTS SPÉCIAUX 

I N D E M N I T É S D E D É M É N A G E M E N T 
Nous avons indiqué (S. U. n° 176, page 3) les 

démarches entreprises par le secrétariat à la 
direction du Premier Degré ( 16 novembre) et au 
cabinet du ministre (30 novembre) pour obtenir 
une amélioration des conditions d'attribution d'in
demnités de déménagement fixées par la note de 
service du 29 octobre 1956 (voir texte de la 
note dans S. U. n° 175, page 3 ) . 

Une note du 29 décembre (note n° 124 de la 
direction du Premier Degré, 5 e bureau) apporte 
un premier correctif. On y lit notamment : 

« Par note de service visée eu référence, je 
vous ai fait notamment connaître que, pour pou
voir éventuellement bénéficier du remboursement 
Je leurs frais de déménagement, les fonctionnaires 
recevant une nouvelle affectation devaient ' « avoir 
présente une demande portant, par ordre de 
préférence, sur un minimum de cinq postes va
cants ». 

« Après entente avec les services de M. le 
Ministre des Affaires économiques et financières, 
je vous informe qu'il n'y a pas lien d'opposer 
cette mesure restrictive aux fonctionnaires DONT 
LA NOMINATION A ETE PRONONCEE ANTE
RIEUREMENT AU 1 e  r SEPTEMBRE 1956 
(même si le déménagement n'a été effectué 
que postérieurement à cette date). 

« Je vous demanderai, en conséquence, de faire 
assurer le mandatement des indemnités éventuel 
lement dues aux fonctionnaires se trouvant dans 
cette situation sur les crédits mis à la disposition 
de M. le Préfet au titre de l'exercice 1956. 

« Au cas où les disponibilités existantes ne le 
permettraient pas, vous voudrez bien m'adresser, 
par l'un des plus prochains courriers, une deman
de de crédits qui ne pourra recevoir satisfaction 
que sur la dotation de l'exercice 1957. » 

Tous nos camarades nommés antérieurement an 
1 e  r septembre ne se verront donc pas opposer 
la mesure restrictive des « cinq postes ». 

Mais la note du 29 septembre reste en vigueur 
pour les mutations postérieures au 1 e r septembre. 

Seule la pression syndicale maintenue permettra 
peut-être que, dans les tractations en cours entre 
le ministère de l'Education nationale et celui des 
Affaires économiques et financières, les collabo
rateurs de M. Ramadier comprennent l'absurdité 
de leur position et l'abandonnent. 

Le S.G.E.N., pour sa part, s'emploie à faire 
disparaître cette clause restrictive inadmissible. 

j . b . 

CHRONIQUE DES LIVRES 
Collection « Vous connaîtrez » : LE SYNDICA

LISME OUVRIER FRANÇAIS, par C. Cham-
belland, aux Editions ouvrières, 12, avenue 
Sœur-Rosalie, Paris (13*). 1 volume : 285 fr. 

Dans un petit volume d'une centaine de pages, 
clair, aéré, facile à lire, l'auteur apporte les 
connaissances indispensables à tout syndicaliste. 

Formation du syndicalisme ouvrier. Confédé
ration générale du Travail, Fédérations de métiers 
et Fédérations d'industrie, La guerre 1914-1918 et 
la crise de 1921, Divisions et crises de 1921 à 
1947, Le syndicalisme actuel. Bien "entendu, les 
militants voudront approfondir ces premières no
tions, mais, tel quel, ce petit ouvrage est fort 
intéressant. 

R. P. 

POUR DES JEUNES 

(de 12 à 18 ans) 

« Le Tesbi de nacre », par Leprince, dans la 
collection « Signe de Piste », B. : 300 fr. ; 

R. : 400 fr., Editions Alsatia, 17, rue Cassette, 
Paris. 
Le Tesbi est un chapelet musulman et celui-ci

a été retrouvé sur l'épave d'un torpilleur coulé 
en 1917 au large des côtes syriennes. Trois 
jeunes l'ont retrouvé avec un étonnant manuscrit 
vieux de cinq siècles. Nos jeunes aventuriers 
partent à la recherche d'un fabuleux trésor de 
guerre... 

(de 11 à 15 ans) 

« Le pays sans chemins », par Walbach, dans la 
Collection « Jamboree », B. : 250 fr. ; R. : 
400 fr., Spes, 79, rue de Gentilly, Paris (13 p ) . 
Pierre, 14 ans, enfant abandonné, trouve un 

foyer, des parents qui ne font aucune différence 
entre lui et leur vrai fils, un frère qui le com
prend... 
« L'aigle d'argent », par Rennie, même collection. 

François, 14 ans, devient pensionnaire dans 
un collège allemand. Disponible, prêt au dialogue 
et aux échanges avec des garçons dissemblables 
à lui, il apprend que les choses sont difficiles 
malgré une immense bonne volonté... 
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Retra i t é s
A g e n t s , S t é n o d a c t y l o  s
•VU., S .E. n o n l i cenc ié s , E lèves m a î t r e s 

de F .P 1 000 
M.I., s . E . l i cenc ié s , s t a g i a i r e s des C.P.R.,

d é l é g u é s r e c t o r a u x non l i cenc iés . . . . 1200 

1200
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I n s t i t u t e u r  s s u p p l é a n t s  
D é l é g u é s r e c t o r a u x l i c enc i é s 
R e m p l a ç a n t s , s t a g i a i r e s 1400
POUR LES A U T R E S COTISATIONS se repor

ter a u n° 170 d u 29-6-56 ou a u n° 171 du 
26-9-56. 

C o n s u l t e r l a l i s t e d e s t r é s o r i e r s d a n s l e n u m é r o 1 7  1 d e S . U . 

Le nouveau bureau élu par la dernière assem
blée générale s'est réuni à trois reprises pour 
prendre des mesures conservatoires en faveur 
des enseignements du dessin et du chant, notam
ment en ce qui concerne les horaires des cours 
él'inentaîres et moyens. Plusieurs questions ont été 
également examinées pour lesquelles un plan d'ac
tion a été arrêté ; citons, parmi les plus impor
tantes, celles qui ont déjà fa ït l'objet de 
démarches : 1. Application des dispositions 
prévues pour l'accession an poste de professeur 
chef de travaux (E.M.T. et E.P.F.) ; 2. mesures 
spéciales en faveur des professeurs délégués, 
bénéficiaires du plan de liquidation et qui appar
tiennent à une catégorie pour laquelle il n'est que 
rarement mis de postes au concours ; 3. accès 
aux échelons supérieurs des professeurs issus des 
anciens cadres de la banlieue (révision complète 
de la question en considération de mesures prises 
dans diverses branches de l'enseignement public) ; 4. 
extension du bénéfice des assistants étrangers à 
tous les professeurs de langues vivantes qui le 
désirent ; 5. retraite complémentaire des cadres pour 
les professeurs délégués atteints par la limite 
d'âge ou ayant dépassé l'âge du concours ; 6. 
réservation de logements pour les professeurs des 
enseignements spéciaux et avantages particuliers 
pour l'accession à la propriété. Il n'est peut-être 
pas nécessaire de signaler que beaucoup

d'autres points ont retenu aussi toute notre atten
tion, horaire des professeurs E.N.M.F. par exemple, 
etc. Je dois rendre ici hommage à notre 
collègue Forstmann pour l'excellent travail qt-'il a 
accompli et les résumais qu'il a obtenus en re 
qui concerne le problème du logement et la 
retraite complémentaire des cadres ; les, liaisons 
qu'il a établies avec des parlementaires, des ¿1*1* 
locaux et des membres du gouvernement sont 
des plus précieuses. Ceux de nos collègue* qui 
sont intéressés par ces questions pourront s'adresser 
directement à lui. N'oublions pas non plo» que, 
s'il est avant tout délégué syndical des tangues 
Avantes, il est aussi .le président de noire 
coip»nission pédapogiqiie. 

MH.e Th. MauEsant et M. Ba£a:jlî. représen'ants 
C.F.T.C. à notre commission administrative pari
taire, ont eu à sioger au sein de ï-i commission de 
réforme et de la commission de classement qwi 
s'est réunie peur procéder à ï'exam<?n des 
tableaux d'avancement complémentaires. Urne réu
nion du Comité technique pariraire central de ?a 
direction des Services d'enseignement de la Seine 
est prév M pour le début de février. An cowrs de 
cette séance, la plupart des points exposés ci-
dessiis seront portes à l'ordre du jour.

Le secrétaire référa! : 

André R.-L. BAGAULT. 

. E S A C A D E M I E S 

BORDEAUX 
Secrétaire académique : de Zangroniz. Belle 

Croix, Floirac (Gironde). 
Secrétaire administratif : P. Bianchi, collège 

de Ribérac (Dordogne). Fichier, cotisations 
(sauf M.I.-M.E.). C.C.P. 1448-25 Bx. 

Secrétaires départementaux : 
(Gironde) : de Zangroniz. 
Basses-Pyrénées) : Herman, lycée Louis-Bar 

thou, Pau. 
(Dordogne) : Dandurand. lycée de garçons, 

Périgueux. 
(Lot-et-Garonne) : Bareil. lycée de garçons, 

Agen. 
Trésorière : Mlle Sayous, maîtresse d'inter

nat au lycée Camille-Jullian, Bordeaux. 
Secrétaire l"r degré : Villenave. 72 avenue 

d'Ares, Bordeaux. 
A. E. : Godefroid. lycée V.-Dirany, Mont-de-

Marsan. 
M. I. : Thibault, lycée de Talence (Gironde). 

Alberle Castet, lycée Camille-Jullian, Bordeaux. 

Secrétaire pour l'E.T. : Mlle Roquïllas Ed., 
84, rue Dénnery, Caudéran. 

Centres d'apprentissage : Louis Joseph, M.I., 
Centre d'apprentissage du Vigean (Gironde). 

Elus aux C.A.P. (tous degrés) : 
Certifiés : Pouymat, lycée de garçons, Agen 
(L.-et-G.). 

Bordeaux 
Bordeaux 

M.I.-S.E. Mlle Castets, lycée Camille-Jullian, 
Mlle Layons, lycée Camille-Jul'ian, 
Coly, C.M.T., Périgueux (Dordogne); 

T.-Cl. Girou, lycée de Talence (Gironde). 
Chargés de démarches au rectoral et à 

l'I.A. : 
Bordeaux : de Zangroniz (professeur) ; Mlle 

Clairette Sayous, lycée Camille-Jullian (A.E.-M. 

A.-M.I.-S.E.) ; Villenave. 72. avenue d ' A r e s . Bor
deaux (l" r degré). 

I.A. (Landes) : Godefroid.
I.A. (Bosses-Pyrénées) : Herman. 
I.A. (Dordogne) : Dandurand.

LYON 
Secrétaire académique : Vurpas. 31, rue 

Marc-Bloch, Lyon (7e). PA-0615. 
Secrétaire administratif (fichier, service de 

« Syndicalisme Universitaire », liaison avec 
les sections) : Chazaud. 42. rue P.-Corneille, 
Lyon. Tél. LA 07-21. 

Secrétaires départementaux : 
(Ain) : Branciard. 6, place Carriat. Bourg 

(Ain). 
(Loire) : Brézard. lycée de garçons. Saint-

Etienne (Loire). 
(Saône-et-Loire) : Magnan, chemin de la 

Fontaine, Charnay-lès-Macon. 
(Rhône) : Pringuet. 24, rue Tronchet, Lyon 

(rapports avec l'U.D'.-C.F.T.C). 
Trésorier : Tournissou, 19, rue Burdeau, Lyon, 

C.C.P. 489-49, Lyon..
Secrétaires 1" degré :
(Rhône) : H. Tournissou. 19, rue 
Burdeau,Lyon (1er). 
(Ain) : Mlle Arnodo, Saint-Trivier-de-Ccurtes 

(Ain). 
(Loire) : Mlle Berger, 1, rue Dugas, St-Cha-

mond. 
(Saône-et-Loire) : J. Janinet, 3 bis, Pavillon 

Jumelé, Bioux, Mâcon. 

Secrétaires 2e degré : 
Intendance : Mme Branciard, lycée de jeu

nes filles, Bourg. 
A. E. : Reygrobellet. 40, rue Garibaldi, 
Lyon. M. I. : Mlle Anjarry, lycée de Saint-
Just, ruedes Forges, Lyon 5e. 
Stagiaires : Capes ; externes : Loubat. 5, 

rue A.-Boutin Villeurbanne. 
Secrétaires pour l'E.T. : Saulnier. 30, rue 

Domer. Lyon PA 12-20. 
Centres d'apprentissage : Chiron, 56. cours 

Gambetîa, Lyon. 
Orientation professionnelle : Piégay. 14, rue 

Elisée-Reclus, St-Etienne. 
Secrétaire de la Commission pédagogique : 

Mme Gros, 8, place des Jacobins, Lyon. 
Elus aux C.A.P. (tous degrés) : 

Agrégés : Mme Véron. 51, avenue Maréchal-
Foch, Riorges (Loire) ; Mme Béraud, 37, cours 
d'Herbouville, Lyon (1er). 

Certifiés licenciés : Mlle Neel. 54. rue Da-
guerre, Saint-Etienne. 

Disciplines artistiques : Mme Blin. 6 im
passe Michel-Dervieux, Oullins. 

Pour les autres commissions s'adresser à s 
Chazaud. 42, rue Pierre-Corneille. Lyon. 

Académie de S t r a s b o u r g 

BAS-RHIN 
Secrétaire académique : G. Hentz, 4, rue de 

St-Léonard, Strasbourg-Cronenbourg. 

Secrétaire administratif : L. Sontag, 10, rue 
Clotilde, Strasbourg, Montagne-Verte. 

Secrétaire académique E. T. : H. Couriade, 
25, rue Himpheling, Strasbourg. 

Trésorier : 

l * degré : L. Lerch. 6, rue Jos-Gerber, Stras-
bourf-Neudorf, C.C.P. 315-51. 

2« degré et E. T. : P. Chanvillard. 66, ave
nue de la Forêt-Noire, Strasbourg. C.C.P. 
1129-41. 

Secrétaires 1  e r 
degré Nicolas, 
Haguenau. 

: A. Stengel, école St-

 Secrétaires adjoints : Mlle J. 
Dellenbach 5,  rue des Tilleuls, 
Strasbourg-Robertsau -, it.  Dauerte, 5, rue du 
Reiienfeld. Strasbourg-Neuhof. 

Ecoles normales : P. Chanvillard. 65, avenue 
de ¡a Forêt-Noire, Strasbourg. 

Secrétaires 2e degré : 
A.E. : J. Schweitzer. 10, rue FosséRiep-

berg, Strasbourg-Neudorf. 
M.I. et S.E. 2' degré : Noire, lycée de gar

çons, Metz (Mos.). 
M.I. et S.E. de l'E.T. responsable académi

que s B. Sutter (C.T.I.), 4, rue de l'Académie, 
Strasbourg. 

Secrétaires pour l'E.T. : 
(Bas-Rhin) : G. Wackermann. С.Т.1.. 4, rue de 

l'Académie Strasbourg. 
(Haut-Rhin) : I.-P. Fuchs, 36, rue de l'Ober-

barth, Colmar. 
(Moselle) : P. Condé, 92, rue de la Cheneau, 

Metz-Plantières. 
Centres d'apprentissage : M. Wilz, 2, place 

de Bordeaux, Strasbourg. 
Secrétaire de la Commission pédagogique : 

Mlle M. Levasseur, lycée de jeunes filles, 1, 
rue des Pontonniers Strasbourg. 

Chargé de démarches au rectorat et à 11.A. : 
M. Gollé. 5. rue des Lilas, Strasbourg, té], 
33 09 63.
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A& алое doc ¿ec&ttct cUqne 
LE RECRUTEMENT EN 1957 

contingent nécessaire d'après les prévi
 des 5 

001  en 
1957 de

sions ci-dessus, le problème 
professeurs indispensables 
meure entier (1). 

 Ce problème est d'autant plus 
éviden que c'est en octobre 1957 
qu'arrivera a.  niveau de la sixième 
le flot considérable  d'enfants nés 
au lendemain de la guerre Nous ne 
pouvons qu'approuver la Direc tion du 
Second Degré (circulaire du 11 1-57) 
de poser la question des besoin à la pro nouveaux qui se manifesteront 

chaîne rentrée. Nous la comprenait,
moins lorsqu'elle s'excuse d'un souci qui dit-
elle, « peut paraître prématuré » Non. 
C'est dès maintenant, et peut-êtrt au 
contraire est-ce déjà trop tard, qu'i. faut 
savoir avec une approximation auss 
précise que possible à quoi l'on devrc 
faire face. De cette connaissance dépenc 
en effet le recrutement des maîtres pai 
l'agrégation, et le (ou les) C.A.P.E.S. 
Si les données du problème ne sont pas 
rapidement posées, les solutions seront 
encore hâtives, improvisées, en retard 
sur les nécessités. Le désordre de l'année 

57 n'aurait-il pas été suffisant56- pour
ouvrir les yeux, et se résignerait-on à
traîner, tout au long de l'année scolaire,
des séquelles et des resucées de concours 
qui bouleversent à chaque instant la vie 
des établissements, la vie des jeunes col
lègues, la vie des élèves le tout, d'ail
leurs, pour un résultat en définitive dé
cevant ? 

Pour nous, notre position est nette : 
c'est cette année que doit s'opérer enfin 
cet épongeage des adjoints et des auxi
liaires, que l'on a inauguré de façon ti
mide et boiteuse. Qu'on retourne le pro
blème comme Von voudra : il n'y a pas 
d'autre solution. Il vaudrait mieux en 
convenir rapidement, afin de faire les 
choses avec netteté et en temps voulu 

(1) S e l o n l e s d e r n i è r e s I n f o r m a t i o n s , i l s o u 
vr i ra i en t a P â q u e s . 

Dans l'exposé Je* motif* au projet de 
décret visant à la création de* fameuses 
I.P.E.S., nous relevons les faits suivants .*

D'ici 1963, le nombre des élèves du 
second degré augmentera d'environ 
500 000 unités, ce qui suppose 15 000 
classe* nouvelles et 22 500 professeurs. 
Il faut donc recruter pendant les sept 
années à venir 3 000 professeurs par an.

par i Mousel 

Or, le recrutement de 1956 a apporté au 
second degré 1 735 maîtres. Différence 
considérable ! Elle se trouve encore ag
gravée par le recrutement du Technique, 
dont les besoins annuels peuvent, dans 
la même période, se chiffrer à 2 000 pro
fesseurs. 

Cinq mille professeurs par an, en 
moyenne, pendant sept ans, alors que le 
recrutement actuel n'en donne guère que la 
moitié. On peut mesurer l'effort à 
accomplir et rester rêveur devant ses 
possibilités de réalisation, lorsqu'on constate 
qu'en 1953 les Facultés des Lettres avaient 
donné 2 000 diplômes de licence et les 
Facultés des Sciences un peu moins de 700. 

Nous voudrions nous livrer à un petit 
calcul. A supposer que les I. P. E. S. ouvrent 
leurs portes au 15 février — mais à la 
date où nous sommes rien n'étant encore 
officiel, l'affaire nous paraît bien 
compromise — ils recruteront des élèves de 
première année, qui n'entreront dans les 
cadres qu'en 1960 ; si, au 1er octobre 
1957, s'ouvre une quatrième année, ce 
nouveau recrutement ne donnera se* 
résultats qu'en 1958 ; d'où il ressort 
qu'au mieux, et même en admettant qu'à 
partir de 1958 les I.P.E.S. fourniront le 

B U R E A U N A T I O N A L 
SEANCE DU 6 DECEMBRE 

Présents : Mousel, Mlle Deslandres. 
M. Labigne, Gerault , Cureau.

Excusés : Guleu, Durrande, Tonnaire. 
1« Compte rendu de Labigne sur le 
succès d 'une action syndicale à la Maison de 

la Légion d 'honneur. 
2" Compte rendu de l 'audience de M. 

Voisin Selon M. Voisin, on a tenu compte 
pour la détermination des postes vacants 
(session du C.A.P.E.S. de janvier 1956) de 
la situation en octobre 1957. Or les 450 
postes ont été créés pour combler les be
soins au 1" octobre 1956 selon les textes 
ministériels. 

L'effet du décret (session de janvier 1957) 
pourrait être reporté au 15 février ou au 
1" mars . 

Doit paraî t re au B. O. un texte sur 
la question des 6 heures. Dans un esprit 
très libéral, le ministère étudiera lui-mê
me les dossiers. A cet effet, les candidats 
en toutes disciplines sont invités à s'ins
crire sans at tendre, et à insister auprès 
des Rectorats pour que leur dossier soit 
t ransmis. Les personnels titularisés sur 

place effectueront un service de 18 heures 
hebdomadaires. 

Cas des collègues des C. P . R. qui, pour 
avoir pris u n congé de maternité , voient 
leur stage retardé d 'un an . Il semble 
maintenant raisonnable d'espérer que la 
durée maximum de congé compatible 
avec la validité de l 'année de stage sera 
portée de 6 semaines à 8 semaines. Mais 
pour les collègues qui devront prolonger  
leur congé au-delà de ces 8 semaines, le 
stage sera reconduit de droit à l 'année 
suivante. De même qu 'en cas d'échec, 
dans les conditions habituelles. 

Intervention de Cureau qui explique le 
fonctionnement de la Commission Péda
gogique Nationale et de la Commission 
Pédagogique et de l'Assemblée Pédagogi
que de l'Académie de Paris . 

Labigr.e met le bureau a u courant du 
point de vue de collègues de l'académie 
de Lyon. 

Réponse de Mousel. Transmission à la 
Commission Pédagogique. 

Compte rendu de Mousel sur la si tua
tion des syndiqués en Algérie. 

• L E S L I V R E S •

A LA LIBRAIRIE MARCEL DIDIER 

4 et 6, rue de la Sorbonne - PARIS (5*) 

OUVRAGES DIVERS 

DtE DEUTSCHEN, classe de seconde, par 
Jacques MARTIN. 

I volume 900 

fr. On trouvera dans cet ouvrage la présentation de 
textes modernes et d'expressions scientifiques et 
techniques actuelles. L'examen des œuvres maîtresses 
de la littérature étroitement lié à celui des grands faits 
de l'histoire. A cela est joint une évocation des 
découvertes majeures de la science. L'étude du 
vocabulaire concret est groupée par centres d'intérêt. 
La grammaire est présentée dans la perspective des 
besoins de l'expression, et une place importante a été 
laissée aux thèmes de contrôle. 

CIVILISATION ALLEMANDE, 
par O.-N. SCHEID. 

I volume 850 fr. 
Cet ouvrage, destiné aux grands élèves, a pour 

but de les faire réfléchir sur l'âme des peuples 
allemands à travers son histoire, son industrie, sa 
Science, sa philosophie, sa musique.. 

PARLO ÏTALIANO, première année, par 
V. BABON.

1 Volume 551 fr 
De nombreuses lectures comptent les textes des 

tinés à enseigner le vocabulaire et la grammaive 
Elles permettent à la fois d'élargir les connais
sances, tout en suggérant des thèmes de conver
sation. /

RACCONTI E NOVELLE, sous la directioi 
de M. V. BABON. 

Une série de petits textes au vocabulaire sim 
plifié et adaptés aux besoins des élèves de pre 
mière, deuxième et troisième années. 

FLUENT ENGLISH, grands commençants II 
classe de troisième, par L. LE BAUT. 

1 volume 980 

f 
L'usage des procédés de substitution et d 

transposition comme dans le premier volunu 
trouve encore ici sa place pour consolider le 
automatismes déjà acquis et en crée de nou 
veaux. 

Trente leçons sont consacrées : Une fois 
la révision et à l'enrichissement du vocabulaire 
De très nombreux exercices sont proposes au 
élèves en dehors de la leçon proprement dite. 

Commission administrative 

du second degré 

S u i t e d u c o m p t e - r e n d  u p a r u d a n s l e p r é c é d e n  t n u m é r o 

/. - Les problèmes financiers 

GERAULT expose les incidences pour le  
Second degré des qua t re 
augmentat ions échelonnées de janvier 
1957 à janvier  1958, leurs 
insuffisances et leurs dangers. En vue 
du débat sur la revendication générale 
qui doit avoir lieu le lendemain,  sous 
la conduite de ROUXEVILLE, la C.A. du Second degré 0xe sa position:

Méfiance envers la création d'« échel
les-lettres », qui risquent de diviser les  
enseignants du Second degré ; de profiter 
uniquement à quelques hau t s fonction 
naires, et d ' introduire une rupture dans  
la hiérarchie du personnel. 

Après avoir demandé, su r la proposi 
tion de GERAULT, et pour faire face à  
la crise de recrutement, la multiplication  
par 5 de la prime spéciale aux ensei
gnants , la création de l ' indemnité de doctorat, 
un reclassement de la fonction enseignante 
en commençant par les indices du bas (élèves 
d 'LP.P.E.S. : 225; élèves professeurs des 
C.P.R. : 250>, création pour ces personnels 
d 'une indemnité de stage analogue à celle 
existant dans d 'autres écoles de recrutement 
de la fonction publique (en particulier 
l'E.N.S.E.T.), la C.A. étudie des problèmes 
très particuliers au second degré. GERAULT 
évoque le retard apporté au paiement des 
heures supplémentaires, re tard dû aux rè
gles de comptabilité t rop strictes qui ne 
permettent pas une prévision assez large pour 
une année entière. Il proteste contre la 
lenteur avec laquelle les régies d'avances 
ont été mises en place, ce qui a entraîné des 
délais considérables dans le paiement des 
frais de déplacement e t de déménagement. Il 
s 'insurge en particulier contre le paiement 
différé, — en at tendant de nouvelles règles, 
restrictives sans aucun doute, — des 
déménagements effectués en septembre 1956. 
En terminant , -il rappelle qu 'aucun avantage 
au point de vue trai tement n ' a été accordé 
aux enseignants d'Algérie.

Après l'exposé de GERAULT, GRAND 
(Dijon) pose la question des frais de séjour 
pour les candidats aux concours de 
recrutement. Il semble qu 'on ne les rem
bourse plus. REYGROBELLET (Lyon) 
précise que le non-remboursement se produit 
quand l'intéressé a logé ailleurs que dans le 
lycée hospitalier. GRAND demande également 
ce qu'il advient du rem boursement pour 
les stages effectués à Sèvres, autrefois 
payés sur place, puis par C.C.P., puis 
d 'aucune façon. Il faudra préciser quelle 
régie d'avances est chargée de les régler. 

De ZANGRONIZ (Bordeaux) s'inquiète 
de savoir quand seront payées les heures 
supplémentaires. Il s'agit, en fait, d'obtenir 
des crédits. (Note du 2-1-57 : ces crédits ont 
été obtenus, et le règlement est en cours.) 
De ZANGRONIZ parle ensuite des menaces 
qui existent contre les administrateurs : une 
circulaire des Finances réclame le 
remboursement des prestations des trois 
dernières années. H y a menace de grève des 
administrateurs. Nous devons prendre fait et 
cause pour eux, comme nous l 'avons 
toujours fait. Accord unanime de la C.A. 

GIRARD plaide la cause des rédacteurs 
d'Académie, défavorisés par rapport 

â d'autres fonctionnaires (Finances) d'un 
recrutement inférieur. 

RUHLMANN (Paris) revient aux heu
res supplémentaires et fait préciser qu'el
les devraient être payées avec seulement 
un mois de retard. 

GERAULT fait remarquer que les Aca
démies sont souvent fautives, car elles -
fournissent des tableaux d'heures supplé
mentaires qui ne correspondent pas tou
jours à la réalité. D'autre part, il souli
gne les prétentions sans cesse plus exor
bitantes des Finances de se substituer à 
toutes les autres administrations. Nous 
devrions lutter contre ces prétentions, et 
obtenir que dans le cadre des crédits vo
tés par le Parlement, chaque ministère 
soit seul responsable de leur utilisation. 

Plusieurs collègues ayant souligné que 
ces retards dans le paiement des sommes 
dues constituait, en fait une moins-value 
de ces sommes, proposent qu'un intérêt 
soit versé aux fonctionnaires, chaque fois 
que par sa faute l'administration leur 
aura payé avec retard ce à quoi ils ont 
droit. 

En dehors des motions d'ordre interne, 
valables pour la réunion du Comité na
tional du lendemain, la C.A. du Second 
degré a pris les motions suivantes: 

1. — La C.A. du Second degré du 
S.G.E.N., 
proteste avec vigueur contre le retard 
apporté au paiement des heures sup
plémentaires ; 
et réclame pour les sommes dues par 
l'Etat un intérêt analogue à l'intérêt 
exigé par lui en cas de retard dans 
le versement de l'impôt. 

2. — La C.A. du Second degré du 
S.G.E.N., 
proteste avec énergie contre la mesure 
inqualifiable suspendant le paiement 
des frais de déménagement à partir 
de septembre 1956 ; 
contre la prétention des services finan
ciers de ne pas rembourser les frais 
de déplacement des membres des com
missions administratives paritaires ré
sidant à Paris ; 
exige dans l'intérêt d'une bonne ges
tion des services, et afin de rétablir 
l'indépendance nécessaire de chaque 
ministère en face des prétentions des 
Finances à l'omnicompétence, que, 
dans la limite des crédits votés, les 
services compétents de l'Education na
tionale déterminent eux-mêmes les 
modalités de paiement des frais de 
déménagement, de déplacement, etc. ; 
donne mandat au bureau national du 
Second degré d'agir, avec vigueur afin 
d'empêcher que la nouvelle réglemen
tation des régies d'avances ne lèse pas 
les intérêts des enseignants. 

3. — La C.A. du Second degré du 
S.G.E.N., 
estime que la réglementation des pres
tations fournies aux administrateurs, 
qui constituent les seuls avantages 
susceptibles d'attirer un recrutement 
de qualité, ne doit pas aboutir à di
minuer les avantages accordés à cer
tains d'entre eux, mais au contraire à 
les généraliser. 

//. - Le S.G.E.N. et les Écoles Normales Supérieures 

Le rapport a t tendu de PINARD (E.N.S. 
Saint-Cloud) n 'é tant pas parvenu, par 
suite d 'un incident imprévisible, MOU
SEL fait u n rapide tableau de l 'action 
du S.G.E.N. dans les Ecoles normales 
supérieures. Il insiste su r le fait que le 
rôle du S.G.E.N. n'est pas d'introduire  
le pluralisme syndical là où il n'existe 
pas, q u ' a u contraire il doit travailler à 
maintenir l 'unité, tout en faisant valoir 
ses perspectives propres de Syndicat 
Confédéré. Nous sommes dès maintenant 
certains qu 'une telle a t t i tude est com
prise et appréciée. Nos positions sur les 
différents problèmes — scolaire, algérien, 
pédagogique, etc. — positions qui provo
quent de la par t de vieux adhérents u n e 
réaction incompréhensive suscitent au 
contraire chez ces jeunes des réactions 
très favorables. C'est un signe des temps, 
et une leçon pour nous. Nous avons lais
sé échapper, il y a dix ans , u n e généra
tion, qui est allée vers le progressisme, 
et même plus loin encore. Notre devoir 
est de ne pas recommencer avec la géné
ration présente, et de lui offrir des rai
sons valables de venir à nous, sans se 
séparer de ses camarades de travail. 

GIROD (Besançon) signale que ces Jeu
nes sont t rès sensibles a u x positions du 

S.G.E.N. sur la laïcité, et sur le sens 
très ouvert qu' i l donne à ce concept, par 
rapport à la vision étroite de la F.E.N. 

GRAND insiste dans le même sens. H 
se heur te t rop souvent à u n aveuglement 
imbécile chez certains collègues. Il de
mande que notre C.A. insiste auprès du 
bureau national pour la mise au point 
d 'une brochure où serait présentée, sur 
textes, notre conception de la laïcité. Il 
demande que ce ne soit pas comme sou
vent dans «S.U. » « u n roman dont on ne 
connaît ni le commencement ni la fin ». 
Il signale que cette brochure devrait 
être orientée dans le sens des objections 
qu 'on nous fait dans les réunions — ob
jections qui sont toujours les mêmes, n 
s'offre à éclairer le B.N. là-dessus. 

GIRARD (Poitiers) déclare que" cette 
brochure ne devra pas taire les positions 
de la C.F .T .C, devra fixer notre posi
tion à leur égard, pour nous en désoli
dariser le cas échéant. Dire clairement 
en quoi nous ne sommes pas d'accord est 
le seul moyen de ne pas nous trouver 
en porte-à-faux. 

La C.A. unan ime adopte le projet da 
cette brochure. 

(Suite page 9.) 
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CHRONIQUE RES CATÉGORIES 
INTENDANCE ET ÉCONOMAT 

Le jeudi 27 d é c e m b r e , le Conseil s u p é r i e u r de 
la Fonct ion p u b l i q u e s'est réun i p o u r e x a m i n e r 
des d e m a n d e s de rév i s i on d' indices de fonc t ion 
naires . N o u s a v o n s déjà t e n t é de prof i ter 
de ces r é u n i o n s pér iod iques p o u r fa ire réparer 
l ' in jus t ice qui f r a p p e p lus p a r t i c u l i è r e m e n  t l e s 
é c o n o m e s , s o u s - i n t e n d a n t s et a d j o i n t s des ser
v ices é c o n o m i q u e s , m a i s chaque fo i s s a n s résul 
tat . 

Le dernier échec d a t  e du 4 j u i n  , a p r è s avo ir 
réuss i à f ranchir d e n o m b r e u x barrages, n o u s 
a v o n s é c h o u é près d  u b u t à c a u s e d  e l 'host i l i té 

des F i n a n c e s . Voir à c e sujet l 'art ic le de B r e s s o n 
d a n s la revue « I n t e n d a n c e et E c o n o m a t » d'oc
tobre 1956. 

Cet te fo i s , grâce à R o u x é v i l l e , qui n o u  s a 
m a g n i f i q u e m e n  t a i d é s d a n s ce t te a f fa ire , n o u s 
s o m m e s e n f i n à l 'ordre d u jour . P o u r met tre 

t o u t e s les c h a n c e s de n o t re côté , B r e s s o n  , « spé-' 
c ia l i s t e d e la q u e s t i o n d e s indices », e n v o i e à 
c h a c u n d e s m e m b r e s d u Consei l s u p é r i e u r , u n e 
le t tre e x p o s a n t n o s a r g u m e n t s a f i n d' inf luer 

sur sa déc i s ion (copie de la l e t tre c i -dessous) . 

LES RESULTATS 

Assez s a t i s f a i s a n t s d a n s l ' ensemble , quo ique 
l e s é c o n o m e s et les s o u s - i n t e n d a n t s s o i en t obl igés 
ûe se conten ter de l ' indice 430. 

Déjà , e n r é u n i o n d'e sect ion syndica le , R o u x é 
v i l l e ava i t réuss i à faire m a i n t e n i r l ' indice 450 
e n s 'opposant à u n e contre -propos i t ion d e l a 
F o n c t i o n p u b l i q u e favorable à l ' ind ice 430. 
M a l h e u r e u s e m e n t , e n r é u n i o n p lén ière , l a F.E.N.» 
s 'est ra l i iée à la contre -propos i t ion e t l e s écono
m e s et s o u s - i n t e n d a n t s obt i ennent l ' ind ice 430 
à l ' u n a n i m i t é du Consei l supér i eur . U n'y a 
p a s eu de vote pour l ' indice 450. 

P o u  r l e s A . S . E . , 11 y a e u d e u x votes : 

P R E M I E R VOTE sur l ' indice 360 : 12 pour , 
9 a b s t e n t i o n s e t 3 contre . Vote favorab le , m a i s 
t a n g e n t . La F o n c t i o n p u b l i q u e ava i t fa i t u n e 
contre -propos i t ion a c c o r d a n t s e u l e m e n t l ' indice 
360 a u x a n c i e n s i n s t i t u t e u r s . 

D E U X I E M E V O T E sur u n e m o t i o n généra le 
d e m a n d a n t la s u p p r e s s i o n des c las ses et le 
r e m p l a c e m e n t par des é c h e l o n s : 22 p o u r , 2 
a b s t e n t i o n s  . R é s u l t a t acquis . 

Copie de la lettre adressée par les responsables syndicaux en personnel des services éco-
noKiqites des établissements d'enseignement relevant du ministère de l'Education nationale, à 
M..., membre du Conseil supérieur de la Fonction publique. 

Pari?, 24 décembre 795«. 

Monsieur le Conseiller, 
Le Conseil supérieur de la Fonction publique

devant donner jeudi prochain 27 décembre son
avis sur la demande de révision indiciaire pré

par les économes, etsous-intendants 
économiques des établis

sentée 
adjoints 
sements 

des services 
d'enseignement, nous avons l'honneur,

afin de vous éclairer sur l'absolue légitimité
de cette demande, de soumettre à l'examen de 
votre haute bienveillance l'exposé  résumé de nos 
motifs : 

1. MOTIFS PARTICULIERS A CHAQUE 
GRADE : 

 terminal 1. Les sous-intendants, dont l'indice
est actuellement 410, d e m a n d e n t l'indice
nal 450. Ils sont recrutés sur la base
SIVE de la licence, et à la suite d'un

 ter
mi 

EXCLU 
difficile concours. l'ensemble des Pour   fonctionnaires

ûe ce grade, une échelle indiciaire écrasée par 
l'indice terminal 410 est incontestablement insuf
fisante. nombreux Pour ceux,  en raison  du 
mangue de postes, gui ne pourront devenir
intendants, terminall'indice  410 est inaccep
table. 

dont l'indice terminal2. -Les économes,   est
actuellement 410, demandent,  eux aussi, l'indice 
terminal 450. 
base du baccalauréat, 

Certes, fis s o n t recrutés sur 
la mais à la suite de deux 

difficiles concours successifs. Ils sont, en outre, 
chefs d'un service dans leur établissement — 
service matériel et comptable. Ils sont destinés 

 les postes de loin les plus déshérités 
 des petites villes. Enfin,  et surtout, 

ù pourvoir
— collèges 
LEUR CARRIERE EST EN FAIT  SANS DE-
BOUCHES leur
sont réservés, 

: 1/10 des postes d'intendants
ce qui est négligeable, car cela 

donne UN économe nommé intendant TOUS 
LES DEUX ANS. 

des services3. Les adjoints  économiques, qui 
terminent  à 315, demandent l'in-actuellement
-dice terminal 360, p o u r t o u s sans exception. 

 sont vraiment déshéCes petits fonctionnaires 
rités si l'on considère l'ampleur et la complexité 
du travail qui leur est demandé et l'horaire 
qui leur est imposé. Du point de vue débouchés, 
leur situation est la plus dure qui soit  : dans 
le srul second degré, on compte 77 économes 

 économipour plus de 300 
adjoints ques ; très 
nombreux 

des services
parmi ces derniers seront 

ceux pour lesquels l'indice terminal d'A.S.É. 
sera l'indice terminal tout court. 

11. MOTIFS D'ORDRE GENERAL : 

1. LE TRAVAIL DES PERSONNELS DES 
SERVICES ECONOMIQUES S'EST CONSIDE
RABLEMENT COMPLIQUE CES DERNIERES 
ANNEES : l'évolution générale récente et encore 
en cours de l'organisation de l'enseignement 

 se traduit paret de la vie des établissements 
des exigences de compétence et d'activité 
plus en plus étendues et diversifiées 

de
pour les

personnels des services économiques 
domaine de l'éducation : développement
méthodes actives, moyens audio-visuels,
éducatifs, travaux manuels, rénovation 
tation au progrès scientifique des 

(dans, le 
des
jeux

et adap
laboratoires 

; dans le domaine purement matériel  : 
des constructions, de l'éclairage,  ra

et ateliers 
évolution 
tionalisation du régime alimentaire, organisation

etc.).des exercices physiques,  Cette
rapide exige un effort de documentation

 é
volution 

trèspoussé et constamment renouvelé.
2. LE TRAVAIL DES PERSONNELS DES 

SERVICES ECONOMIQUES S'EST CONSIDE
RABLEMENT ACCRU : la poussée sans précé
dent des effectifs scolaires, d'une 

 augmentation corrélative
non suivie  

des effectifs 

 sonnel, entraîne sur U plan de
de per 

l'organisation 
matérielle  des conditions  de 

 travail 

des établissements
de plus en pJus dures, un horaire de 

travail sans aucune commune mesure avec les 

 conditions normales de la Fonction publique.

 LES CANDI 3. LE RECRUTEMENT PARMI 
DATS LES MIEUX PREPARES A LA  GESTION 

DES ETABLISSEMENTS EST COMPROMIS : 
ce recrutement t'effectuait autrefois en grande 

de l'Education natio
répétiteurs, adjoints

partie parmi les personnels 
nale, maîtres d'internat, 
d'enseignement..., particulièrement bien

à nos taches par une connaissance
 prépa

rés 
approfondiedes méthodes d'éducation et de la vie des 

établissements. En raison du très important 
 qui existe actuellement entre les traidécalage  

tements  des personnels des services économiques
et des autres personnels de l'enseignement, le 
recrutement parmi  ces catégories est aujour

 tari. L'attribution des indid'hui complètement  
ces demandés, réduisant ce décalage, le ren

drait ù nouveau favorisant ainsipossible,   la 
bonne gestion des établissements et l'œuvre 

 d'éducation. 
Nous n'avons rétenu ici que les arguments 

essentiels, sans  insister sur les questions de 
parité qui jouent cependant leur rôle par ail
leurs. Ajoutons que l'actuelle rémunération 
personnels des services 

des 
 est à 

l'origine d'une crise 
économiques

de recrutement qui  dépasse 
de loin celle, générale, de la Fonction publique : 

 POSTES, dans le seul second degré, CENT ONZE 
sur mille environ, que comptent les établisse

 ments, n'ont pu être pourvus  à la rentrée 1956, 
à une époque où la gigantesque montée des
effectifs scolaires exigerait au contraire un
nombre de candidatures supérieur  ù la normale.
Et celte situation ne peut que s'aggraver si les 
dites conditions de rémunération ne sont pas 
améliorées. 

En nous accordant votre vote favorable
terminaux queles indices   nous

soyez certain, Monsieur le Conseiller,
non seulementaccomplirez  un acte

 pour 
sollicitons,  

que vous  
d'équité,

mais aussi un acte utile au pays. Depuis cinq 
ans, nous soutenons  demande avec une cette

sans faille, non seulement parce qu'elle énergie 
est juste, mais aussi parce qu'elle est en har
monie avec l'intérêt général de la nation. Toutes
nos prévisions 
en garde

 depuis cinq ans, toutes nos mises  
ont été confirmées par les faits — 

recrutement en particulier. 

Nous nous excusons d'être importuns en vous 
prenant un peu de votre temps que nous savons
précieux. 

Avec nos remerciements anticipés, nous vous 

 prions de vouloir bien agréer, Monsieur le 
 l'expression de nos sentiments pro Conseiller,  

fondément respectueux.

 Pour  le Syndicat de l'Enseignement secon
daire I.F.E.N.) : 

t . V1NCENS. 

Pour le Syndicat national  de l'Intendance et 
de l'Economat (F.£.W.) : 

ALLOMBERT, HERMET, MASARAT1. 

 Pour le Syndicat général ûe l'Education natio
nale (C.F.T.C.) : 

A. MALPHETTES.

Pour un avancement 

des 

dactyloronéotypisîes du 

2 e degré Dans une lettre adressée « M. Bennezon 
(n° 170 de « S. U. »), LABIGNE parle des 
sténodactylographes affectées duns les inten
dances qui recopient la feuille de consom
mation et y cherchent les erreurs qui auraient 
pu être faites par le magasinier, agent de 
l r e catégorie, qui termine à l'indice 230. 
C'est
qui ne  que 
dire de  aussi, 
peut
mation ;
lographe,  sa 

 paradoxal pour une sténodactylographe  
termine qu'à l'indice 200 ; mais  la 
dactyloronéotypiste qui, elle  avoir à 
recopier le feuille de consom à effectuer, 
comme la sténodacty bien des travaux 
dépassant compétence propre, et qui ne 
termine  qu'à 
l'indice 170 ? LABIGNE termine sa lettre à 
M. Bennezon en réclamant, pour ces sténo-
dactylographes, une formule leur apportant 
une amélioration indiciaire.

L'argumentation vaut aussi pour maintes 
dactyloronéotypisîes du 2 ' degré affectées 
dans les intendances et économats. Elles aussi sont 
victimes d'une appellation trompeuse qui les 
assimile aux personnels des administrations 
centrales alors que, placées dans un établissement 
à côté d'un chef de service dont elles sont 
les collaboratrices, elles ont  

des 
responsabilités analogues à celles des commis : « Etre chargé des tâches adminis
tratives d'exécution comportant la connaissance 

et l'application de règles de compta bilité et 
de règlements administratifs ; assumer plus 
particulièrement les travaux de gui chet, de 
comptabilité et de correspondance simple. » 

A'e conviendrait-il pas de réclamer, pour 
ees dactyloronéotypisîes du 2' degré, comme 
pour ees sténodactylographes du 2 e degré, 
des possibilités d'avancement ? Parmi ses 
postes d'agents de 2 e catégorie, l'Enseigne
ment technique dispose de postes d' u aide 
d'économat », terme qui caractériserait par 
faitement les sténodactylographes et dactylo-
ronéotypistes employées dans les intendances; 
peuvent accéder à ces postes d'aides d'éco
nomat de l'E.T., outre les agents non spé
cialistes de l'E.T., les dactyloronéotypisîes 
de l'E.T. Ce qui est possible dans l'E.T. 
ne pourrait-il être réalisé dans le Second 
degré ? En attendant la création d'un cadre 
cohérent du personnel de bureau des établis 
sements 2 e degré, qui donnerait à chacun le 
litre et le traitement correspondant aux res 
ponsabilités assumées, une première solu 
tion serait : 

 « Que l'enseignement du 2* degré 
crée, comme l'Enseignement technique l'a 

fait, des postes d'aide d'économat, avec possibilité 
d'accès pour les dactyloronéotypisîes 
degré, et pour les sténodactylographes

 d
u 2*  

du 2* degré si aucune meilleure solution n'est 
trouvée pour ces dernières. » 

Ce vceu, la section des agents l'avait déjà 
émis à Poitiers ; la récente sortie du statut 
des agents de service de l'Enseigrument  
technique le rend d'actualité. 

GOUNON. 

au B.O. 2 e degré 

B. O. 4 5 

REMBOURSEMENT DES FRAIS 
DE DEPLACEMENT 

DES ELEVES PROFESSEURS 

Maximum possible : deux jours par se 
 

maine, du centre d'enseignement au chel-lieu  
d'Académie. 

SERVICE DES A.E. 

L'A.E. enseignant dans les classes de bacca 

lauréat peut bénéficier de la réduction de  
service pour première chaire. 

CAPES DE JANVIER 57 

Une circulaire du 15-12-56 précisait les  
modalités de déroulement des épreuves orales 
du CAPES de janvier 57. Les délais d'impres
sion du B.O. puis de S.U. ne nous ont pas 
permis d'en faire état plus tôt. Nos collègues  
qui seraient encore intéressés par cette circu
laire sont priés de s'y reporter. 

B.O. 1 INSCRIPTION SUR LES LISTES 
D'APTITUDE ' 

Une circulaire du 17-12-56 rappelle les con
ditions à remplir pour figurer sur les listes 
d'aptitude aux fonctions administratives du 
deuxième degré. 

CONCOURS DE RECRUTEMENT 
DEUXIEME DEGRE POUR 1957 

Deux arrêtés du 12 et du 19 décembre en 

fixent la date. Une circulaire du 29-12-56 
précise les conditions d'inscription : 

Délais : 15-12-56 au 28-2-57. 
Dossiers : Demande et engagement. 
Extrait d'acte de naissance. 
Diplômes exigés. 
Extrait de casier judiciaire. 
Certificat médical. 
Certificat de position militaire. 
Curriculum vitee. 
Notice individuelle. 

N» 3. — Une circulaire du 11 janvier 1957 
invite les chefs d'établissements à faire connaître 
les vœux pour le 1" octobre 1957 en ce qui 
concerne création de postes, ouverture de classes 
terminales, de sections, en moiière d'organisation 
de l'enseignement de langues vivantes. 

— Le C. O. pour le 31 janvier. Mais avec peut-
être possibilité d'agir jusqu'au 14 février. Les 
sections locales pourraient peut-é'.re envisager 
de transmettre leurs vœux à ce sujet aux chefs 
d'établissement. 

— Engagement quinquennal des candidats 
à l'agrégation. Les demandes de dérogation 
devront être adressées avant le 28 février. 

— Les recteurs sont désignés comme or
donnateurs secondaires pour le payement des 
défenses des centres pédagogiques régionaux. 
Pour les traitements des élèves professeurs 
la mesure n'entrera en vigueur qu'après le 
28 lévrier. 

Commission administrative du second degré (suite) 
///. - Problème de l'auxiliariat 

MOUSEL met la C.A. a u courant de 3a 
proposition que GOUNON a faite e u B.N. de 
met t re à l'étude pour le prochain congrès, le 
problème de l 'auxiliariat , eous forme d 'un 
travail d'ensemble, qui dominerait tous les 
degrés d'enseignement, et leurs diverses 
catégories. Il r appelle le vœu du congrès de 
1954, dans lequel le Second degré avait 
esquissé les cadres d 'un s ta tu t possible de 
ses auxiliaires. Le projet GOUNON est 
beaucoup plus audacieux, mais dans cette 
mesure même, il para î t à MOUSEL difficile à 
réaliser, n a écrit à GOUNON dans ce sens, 
mais n e l 'a pas convaincu. Si quelqu 'un 
dans le S.G.E.N. a le droit de parler sur ce 
chapitre, c'est bien d'ailleurs notre 
camarade GOUNON, dont le travail 
admirable, réalisé dans les divers « Vade-
mecum », manifeste la compétence lnter-
degrés. Nous ne saurions mener à bien ce 
travail sans son active collaboration. 

REYGROBELLE1 signale que les en
quête faites en 1955 et 1956 par les A.E. 
et M.A. pourraient être utilisées. 

MOUSEL souligne que de telles enquê
tes devraient aussi être menées dans les 
aut res ordres d'enseignement. 

REYGROBELLET pense que ce doit 
être possible. La plupart des rectorats 
avaient collaboré avec beaucoup de bonne 
volonté à l 'enquête. 

TRICOT (Rennes) demande si ce n 'es t 
pas dans l 'Enseignement technique que 
le problème est le plus grave. 

REYGROBELLET pense au contraire, 
comme GOUNON, qu'i l présente par tout 
la même acuité. 

La C.À. donne donc, à l 'unanimité , 
manda t pour que l 'étude soit faite, et 
q u ' u n rappor t soit présenté a u prochain 
congrès. 

/V. - Problème de la surveillance 
Le recrutement de 1956 a permis à u n 

bon nombre d'A.E. et de S.E. d'obtenir 
le C.A.P.E.S. Les I .P.P.E.S. , sur le point 
d 'ê t re créées vont prendre des jeunes, qui 
seraient devenus M.I. ou S.E. Le problè
me de la surveillance en général et des 
études surveillées en particulier, va bientôt 
prendre u n aspect crucial. Il serait 
temps de s'en préoccuper, afin de lui 
donner une solution avan t qu'i l ne soit 
t rop tard. Le congrès de 1956 avait lancé 
une première idée: celle d 'un stage dans 
la surveillance des élèves dT.P.P.E.S. La 
réaction ne semble pas avoir été trop dé

favorable à cette suggestion. Le stage 
pourrai t permettre un premier contact des 
jeunes avec les établissements. Quant aux 
études, le jour o ù il n 'y a u r a plus d'A.E., 
ne sera-t-on pas amené à demander aux 
professeurs d 'assurer eux-mêmes le travail 
dirigé de leurs élèves? Il faut se poser la 
question. Mais le problème de la psychologie 
de nos collègues demande aussi une certaine 
prudence. 

VACHERET: Quel Intérêt de soulever  
le problème? Si l 'administration s'est 
embarquée dans des histoires qui lui 
créent des difficultés, laissons la se dé
brouiller. Peut-être le sort des M.I. et S.E. 
en sera-t-il amélioré. 

MOUSEL et d 'autres collègues pensent que 
c'est une aggravation qui en résulte. 

RUHLMANN pense que le problème est 
peut-être inopportun ; mais il peut devenir 
urgent , et il ne faudrait pas se laisser 
surprendre par lui. 

VACHERET et de ZANGRONIZ pensent 
que c'est dans le cadre de la réforme, 
supposant u n  e réorganisation d'ensemble, 
que le problème peut être situé. Eviter 
de mettre des corvées supplémentaires 
sur le dos des collègues; nécessité de ré
duire les effectifs des classes, pour que 
le travail dirigé soit efficace ; nécessité 
de le faire entrer dans le maximum de 

services. BARBOTTE (Montfpellier) précise 
qu 'en Mathématiques spéciales, ayant eu 
cette année, l'occasion de faire du travail 
dirigé, il a découvert dans cet exercice 
des possibilités insoupçonnées. 

Mlle THERON (Toulouse): Il faudra 
une définition nouvelle de l ' internat e t de. 
l 'externat, les surveillances pures ra t ta
chées au premier, le travail dirigé au 
second. 

ROYET (Rennes) en t an t que surveil
l an t général pense que la solution du 
travail dirigé est pédagogiquement excel
lente, mais posera des problèmes techni
ques considérables. 

BORDET (M.I. Besançon), HENTZ 
(Strasbourg), GIRARD, VACHERET pren
nen t successivement la parole. Leurs in
terventions soulignent le caractère com
plexe et délicat, à tous points de vue, du 
problème qui va se poser. Leurs inter
ventions montrent que la question, de 
toutes façons, est loin d'être mûre . REY
GROBELLET déclare que c'est précisé
ment parce que le problème est dur e t 
complexe qu'i l faut l 'étudier. 

La C.A. donne mandat pour une étude  
ausi approfondie que possible des don
nées du problème, mais estime qu 'une so
lution précise et adoptée officiellement 
pa r le S.G.E.N. serait prématurée. H 
faut néanmoins alerter l 'administrat ion. 
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C H R O N I Q U E D E S C A T E G O R I E S 

MAITRES AUXILIAIRES 
La ca tégor ie des m a î t r e s a u x i l i a i r e s 

d e v r a i t ê t re , au se in d u second deg ré , 
u n e ca t égor i e e x c e p t i o n n e l l e et n u m é 
r i q u e m e n t la plus fa ible . P r i m i t i v e m e n t , 
en effet, les M.A. é t a i en t des t inés à s u p 
p l é e r d e s t i tu la i res d é t a c h é s ou en con gé 
d e m a l a d i e ou d e m a t e r n i t é , f rac t ion tout 
d e m ê m e assez m i n i m e p a r r a p p o r t à 
l ' ensemble d e s t i tu la i res . 

C e p e n d a n t le n o m b r e de M.A. ne cesse 
d e s ' a c c r o î t r e c h a q u e a n n é e d e façon 
a n o r m a l e . P o u r q u o i ? P a r c e que t r o p 
s o u v e n t le M.A. ne supp lée p lu s 
p e r s o n n e , il r e m p l a c e un t i tu l a i r e qu i 
n ' ex i s t e p a s et qu ' i l p o u r r a i t , p a r fo i s , 
tout aus s i b ien ê t r e lu i -même, si l 'ad
m i n i s t r a t i o  n n'y t r o u v a i t son a v a n t a g e . 
Le M.A. est un bon p l a c e m e n t f inan
c ie r p o u r l 'Educa t ion na t iona le : comme 
M.A. il pe rço i t l ' i nd i ce le p lus bas des 
ca t égor i e s de t i t u l a i r e s d u s e c o n d degré 
(225 ind ice in i t i a l des A.E.), et s'il ne 
réuss i t p a s le C.A.P.E.S. ou l'ag réga t ion 
(est-ce si facile q u a n t on p r é p a r e un 
c o n c o u r s de n iveau élevé tout en 
a s s u m a n t un se rv ice de 18 heures d e 
cou r s , a lo r s q u ' o n n 'est e n c o r e q u ' u n 
débu t an t , et q u a n d , p a r su r c ro î t , le 
n o m b r e dé r i so i r e de postes offert à ce 
c o n c o u r s ne c o r r e s p o n d en r i en au 
besoin rée l de p r o f e s s e u r s ?) il se verra 
offr ir , au bout d ' un t emps p lus ou 
mo ins long selon sa d i s c ip l i ne (voi re 6 
ou 7 a n s ) , un pos te d 'A.E. C'en est a lors 
fini d e l ' ense ignement p o u r celui que 
t rès s o u v e n t les r a p p o r t s d ' i n spec t ion 
géné ra l e jugea ient un excel lent p rofes 
seur , un bon p é d a g o g u e . Après avo i r 
ense igné b ien , ma i s au r aba i s ma lheu
r e u s e m e n t , il est t ou t à coup d é c h u 
et n 'es t p lus bon q u ' a u rô le de genda r me 
d a n s un cou lo i r ou de su rve i l l an t d a n s 
u n e étude p l é t h o r i q u e . Cur ieuse 
p r o m o t i o  n ! 

Ce s o n t ces c o n s i d é r a t i o n s qu i 
ava i en t poussé les M.A. d u S.G.E.N. à 
p r é s e n t e r au Congrès na t iona l d e P a r i s 
de 1954 u n e i m p o r t a n t e mot ion (cf. 
Ecole et Educa t ion n " 139, p . 21 , « Syn
d i c a l i s m e U n i v e r s i t a i r e > n" 161, p . 13) 
qui d e m a n d a i t p lu s p a r t i c u l i è r e m e n t : 

— Des ga ran t i e s en ma t i è re d e re
c r u t e m e n t ( é tab l i s sement d e l is tes d ' a p 
t i tude d a n s c h a q u e a c a d é m i e t e n a n t 
c o m p t e des notes d e s chefs d ' é tab l i sse 
ment , d e s r a p p o r t s d e l ' Inspec t ion Gé
néra le , d e l ' anc ienne té , e tc . ) . 

I n d i q u o n s que sa t i s fac t ion a été donnée 
s u r ce poin t d è s la r e n t r é e d 'oc tobre 
1954 : les dé léga t ions d e M.A. on t é té 
a c c o r d é e s , en effet, d ' a p r è  s un 
c l a s semen t des c a n d i d a t s é tabl i p a r 
c h a q u e rec to ra t . 

— Des ga ran t i e s en cas de s u p p r e s 
s ion d ' e m p l o i en c o u r s d ' a n n é e . 

— Un a m é n a g e m e n  t d u sys tème d e ré 
m u n é r a t i o n p o u r les M.A. qu i ne bénéf i 
o ien t p a s d 'un s e rv i ce comple t et p e r 
mai ien t . 

Cette mot ion cons t i t uan t la base d e 
toutes les r e v e n d i c a t i o n s M.A., elle fut 
r e p r i s e au Congrès Nat iona l de G r e n o 
ble en 1955 et c o m p l é t é e p a r les mo
t ions M.A. du Congrès de Po i t i e r s en 
1956 (« S. U. > n" 167, p . 16). R a p p e 
Ions la mot ion n" 3 : 

— Les M.A. c o n s i d é r a n t qu ' i l s a c c o m 
p l i s sen t un t rava i l équ iva len t à ce lu i 
des t i tu la i res , d e m a n d e n t : 

1* A bénéf ic ier d e l ' ind ice 250 au 
lieu de 225 ; 

2* A voir r é t a b l i r des p r o m o t i o n  s 
au cho ix et r édu i t à 3, 4 et 5 a n s le 
t emps d e passage d ' un échelon à l 'au 
t re au lieu de 5 a n s u n i f o r m é m e n t . 

Cette ques t ion ava i t d ' a i l l eurs déjà 
été é tud iée p a r l 'Admin i s t r a t i on . La 
c i r c u l a i r e du 27 févr ie r règle a i n s i l'a
v a n c e m e n t des M.A. : 20 % des M.A. 
passen t au choix d ' u n échelon à l 'au
t re au bout de 4 a n s . 

— Le t emps n o r m a l de passage est 
de 5 a n s . 

— Enf in le t e m p s n o r m a l de pas sage 
peut ê t re r e t a r d é d 'un an, soit 6 a n s 
pour c e r t a i n s M.A. mal notés. 

Nous n ' av ions m a l h e u r e u s e m e n t p a s 
e n c o r e eU c o n n a i s s a n c e de cette c i r c u 
la i re au m o m e n t d u Congrès de Poi 
t ie rs : elle n 'a été pub l i ée au « B. O. » 
qu 'en ma i 1956. (« B. O. » n° 19 du 
17-5-56). Une p r o c h a i n e c h r o n i q u e M.A 
lui s e r a consac rée c a r elle i n d i q u e , 
en t r e a u t r e s la n a t u r e d e s serv ices d ' au 
xi l i a i res qu i p e u v e n t e n t r e r en c o m p t e 
pour l ' a v a n c e m e n t et peu t t en i r l ieu 
ac tue l l emen t d e s ta tu t p o u r la café 
gor ie . 

Ne p e r d o n s p a s d e vue que, m ê m e 
une s a i n e po l i t ique d e r e c r u t e m e n t des  

en se ignan t s qui r é d u i r a le n o m b r e d e 
M.A., n ' e m p ê c h e r a p a s la nécess i té de 
s u p p l é e r les t i t u l a i r e s dé t achés ou en 
congé . Il faut d o n c c o n t i n u e r à ob te n i r 
des a m é l i o r a t i o n s et p e r s o n n e n 'es t mieux 
p lacé que les M.A. eux-mêmes p o u r les 
suggérer .

Ec r ivez à vo t re s e c r é t a i r  e académi 
que p o u r lui fa i re p a r t de vos p rob lè 
mes et éven tue l l emen t sol l ic i ter u n e in
t e rven t ion a u p r è s du rec to ra t , ma i s tou-
jou r avec p réc i s ion e t ap r è s une infor
ma t ion s c rupu leuse , et p o u r tout ce qui 
c o n c e r n e les p r o b l è m e s géné raux d e la 
ca t égor i e écr ivez-moi p e r s o n n e l l e m e n t 

Colette ROSTAGNAT, 
Membre du Bureau national A.E.-M.A.

160, rue de Noisy, 
Rosny-sous-Bois (Seine) \

Traitements deuxième degré 
et t echn ique (1) 

T A U  X D E S H E U R E S S U P P L É M E N T A I R E S 

Catégor i e s d e personne l 

Classes prépara to i re s a u x Grandes Ecoles . 

P r o f e s s e u r s des c las ses d e première s u p é r i e u r e et ass i 
m i l é s 

P r o f e s s e u r s des c l a s s e  s d e M a t h é m a t i q u e  s s p é c i a l e s 
et 

a s s i m i l é s 
P r o f e s s e u r s de d e s s i n d ' a r c h i t e c t u r e d a n  s l e s 
c lasses 

p r é p a r a t o i r e s a u x G. E. ( n o n - f o n c t i o n n a i r e s ) 

E n s e i g n e m e n t l i t t éra ire e t sc ient i f ique . 

P r o f e s s e u r s a g r é g é s 
P r o f e s s e u r s b i -admis s ib l e s à l ' a g r é g a t i o n 
P r o f e s s e u r s l i cenc ié s o u certif iés 
Chargés d ' e n s e i g n e m e n t 
P r o f e s s e u r s des c l a s s e  s é l é m e n t a i r e s 
P r o f e s s e u r s des c lasses é l é m e n t a i r e s e n s e i g n a n t d a n  s l e s 

c l a s s e s s e c o n d a i r e s .'. 
P r o f e s s e u r s a t t a c h é s a u x l a b o r a t o i r e s : 

H. d e préparat ion .'
H. d ' e n s e i g n e m e n t

Maîtresses pr imaires -. 
Maî tresses pr imaires e n s e i g n a n t d a n  s u n e c l a s s e 
secon

da ire 
I n s t i t u t e u r s et i n s t i t u t r i c e s e n s e i g n a n t d a n  s l e s 
c lasses 

p r i m a i r e s é l é m e n t a i r e s 
I n s t i t u t e u r  s et i n s t i t u t r i c e s e n s e i g n a n t d a n  s u n e 
c la s se 

s e c o n d a i r e 

Au 1 " j a n v i e  r 1957 

Maîtres a u x i l i a i r e s 

Licenc iés 
Non l i c e n c i é  s 

E n s e i g n e m e n t ar t i s t ique ou t e c h n i q u e . 

P r o f e s s e u r s certifiés d e g r é s u p é r i e u r 

C h a r g é s d ' e n s e i g n e m e n t et a s s i m i l é  s (i<* 

d e g r é ) Maîtres a u x i l i a i r e s : 

Certifiés d e g r é s u p é r i e u r Certifiés 
premier d e g r é 
Non cert i f iés 
C o n t r e m a î t r e  s et Maî tre s -
ouvr ier s S u r v e i l l a n c e -

A d j o i n t s d ' e n s e i g n e m e n t : 

Heures d  e s u r v e i l l a n c e 

Heures d ' e n s e i g n e m e n t 

P r o f e s s e u r s - a d j o i n t s et r é p é t i t e u r s : 

Heures d e s u r v e i l l a n c e 

H e u r e s d ' e n s e i g n e m e n t 

Maî tres d ' i n t e r n a t et s u r v e i l l a n t s d ' e x t e r n a t ( l i cenc iés ) : 

Heures d  e s u r v e i l l a n c e 
Heures d ' e n s e i g n e m e n t 
Maîtres d ' i n t e r n a t et s u r v e i l l a n t  s d ' ex terna t ( n o  n 
l icenciés) : 

Heures d  e 
s u r v e i l l a n c e Heures 
d ' e n s e i g n e m e n t Heures d 'ac t iv i t é s d i r i g é e s 

Heures d ' i n t e r r o g a t i o n ( h e u r e s e f fec t ives ) . 

Classes d e première s u p é r i e u r e ( l e t tres s u p é r i e u r e s ) . . 
Classes d e M a t h é m a t i q u e s spéc ia l e s ( M a t h é m a t i q u e s s u 

pér ieures ) 

 Classes préparato iras a u x G r a n d e s Ecoles n  e figurant 

pas 
d a n s l a l i s t e a n n e x é e à la c i rcu la i re d  u l » d é c e m b r e . . 

 (1) S o u s réserve de c o m p l é m e n t s pour c e r t a i n e s c a t é g o r i e  s d u 

t e c h n i q u e .

Taux de 
l'heure 
année 

92 06! 

75 346 

65 261 

56 251 
3« 295 
34 794 
29 709 
31 320 

34 794 

17 397 
34 794 
21 393 

29 709 

14 850 

29 709 

25 875 
21 168 

31 320 
26 739 

26 739 
24 075 
19 053 
10 026 

14 463 
И 917 

12195 
24 381 

6 696 
25 87S 

6 381 
21 168 

Heure da 
suppléance 
éventuelle 

ÎJOÏ 

1 N4 

1 3*1 

1 381 
957 
870 
743 
783 

870 

435 
870 

535 

743 

371 

743 

647 
529 

783 
668 

602 
478 
251 

362 
723 

305 
610 

167 
647 

160 
529 

1 009 

1 727 

1 413 

1 035 

L E S L I V R E S 
PUBLICATIONS DIVERSES. — Je ne crois pas 

trahir un secret en disant que Mme Ancelet a 
été façonnée par la souffrance ; elle-même s'en 

est confessée dans un ouvrage douloureux ; elle 
a porte sa croix en âme sensible et en bonne 
chrétienne ; elle s'est trouvée ainsi en commu
nion avec les mystiques ; germaniste, elle a mé
dité de préférence les mystiques allemands ; son 
dernier livre réussit, sans l'avoir cherché, ce 
tour de force : d'être à la fois une histoire 
impeccable de la mystique rhénane vers les 
XIIP-X1V* siècles et une lecture pieuse au bon 
sens du mot ; à ceux qui sont « engagés dans 
le siècle », elle apporte un peu de ce « déta
chement du monde », de cet élan vers Dieu que 
seuls tes vrais mystiques connaissent pleinement. 
— Avec Mme de Staël, malgré quelques incursions 
dans le domaine religieux, nous restons dans le 
profane. Une réédition de <t L'Allemagne » n'étant 
pas rentable, Didier et Monchoux ont accepté 
le risque d'une édition partielle ; fort bien dé
coupée d'ailleurs. Cette bonne Germaine est sug
gestive et agaçante : elle a su tirer de ses nom
breux interlocuteurs quantité de bonnes idées 
qui valent aujourd'hui encore la peine d'être mé
ditées, mais elle a des naïvetés et des ignorances 
(elle ne savait pas l'allemand) qui choquent, sans 
parler de certains parti-pris et de généralisations 
discutables. Bien dosée par le professeur Mon
choux, elïe devient assimilable. — Et voici pres
que une histoire d'actualité : le comte de Cha
brol, nous raconte notre collègue clermontois 
Boudard dans la « Revue de l'Institut Napo
léon » — sut administrer une province non fran
çaise, la Ligurie, avec une remarquable habileté, 
restaurant le port de Savone, améliorant le trafic 
routier, l'agriculture, le commerce, l'industrie, la 
« bienfaisance », l'enseignement. Il y eut, par 

malheur, les difficultés suscitées en Italie par 
la politique religieuse de Napoléon Premier. 
Ânstett a une forte culture religieuse, chrétienne 
même, et une prédilection pour les problèmes 
touchant la religion en liaison avec la philoso
phie ; il donne de l'écrivain allemand H. Broch, 
dont j'ai déjà annoncé les traductions en fran
çais, une interprétation qui fait de ce quasi 
contemporain un disciple lointain des romanti
ques allemands. Le succès posthume de Broch 
comme romancier ¿1 comme penseur imposait 
cette enquête (revue « Etudes Germaniques » 
1956, p. 224). 

RICCI. 
(Novembre 1956) 

Jeanne Ancelet Hustache, Maître Eckhart (Edi
tions du Seuil). 

André Monchoux, Mme de Staël. De l'Allema
gne (Didier, Paris). 

René Boudard, Un préfet napoléonien en Li
gurie. 

J.-J. Anstett, Le romantisme de Hermann Broch 
(I.A.C. Ï956). 

Alain GUY : « Les philosophes espagnols d'hier 
et d'aujourd'hui » (Privât, édit., Toulouse, 14, rue 
des Arts, 1956). Avec préface par Georges Bas
tide, doyen de la Faculté des Lettres de Toulouse. 
En deux tomes (de 410 et 302 pages) : I. «Epo
ques et auteurs » (870 fr.) ; 2. « Textes choi
sis » (730 fr.). 

Nous rendrons compte dans un numéro ultérieur 
de ces deux ouvrages dont l'auteur est un des 
plus anciens .adhérents du S.G.E.N. 

P u b l i c a t i o n s d u S E V P E N 
SERVICE D'EDITION ET DE VENTE 
DES PUBLICATIONS DE L'EDUCATION 

NATIONALE 

13, RUE DU FOUR, PARIS (6 e  ). Tél. DAN 36-92 

— Code de l'Enseignement technique. 
— Annuaire statistique dés établissements d'en

seignement de second degré ; 
— Académie de Montpellier. 
— Académie de Nancy. 
— Réimpression. Leçon sur les Nations Unies 

et leurs institutions spécialisées. 
— Bulletin de liaison du Centre Français d'In

formation sur l'Education de base troisième tri
mestre 1955. Numéro spécial : le français élé
mentaire. 
— Méthode de lecture à l'intention des travail

leurs originaires de l'Afrique du Nord, premier 
degré. 
— Le Service de santé scolaire et universitaire 

en France. 
— La vie scolaire en France. 
— Ecoles nationales d'ingénieurs Arts et Métiers : 

programmes des enseignements professionnels. 
— Rapports de concours : agrégation féminine 

de grammaire. 
— Annuaire statistique des établissements d'ensei

gnement du second degré : Académie de Lyon. 
Rapports de concours session de 1956: certi
ficat d'aptitude au professorat dans les E.N.P. et 
les Collèges techniques: 

— Section C : première et deuxième parties. 
— Section F : première et deuxième parties. 
— Section G : deuxième partie. 
— Institut pédagogique national et Centres de 

documentation pédagogique régionaux et dépar
tementaux. 

— Programme de l'enseignement du second 
degré, des écoles normales d'instituteurs et d'ins
titutrices et des classes de l'enseignement techni
que préparant au baccalauréat. 

BULLETIN D ' I N F O R M A T I O N ET DE 

D O C U M E N T A T I O N SCOLAIRES ET PROFESSIONNELLES 

Le numéro de décembre du Bulletin 
d'information et de documentation sco
laires et professionnelles est consacré 
aux orientations possibles après la fias
se de 3" classique ou moderne pour les 
jeunes garçons. Le numéro 60 francs, 
franco 7S francs. 

Rappelons l'étude parue précédem

ment sur les Ecoles normales : franco 
30 francs. 

Abonnement dans les centres régio
naux du B.U.S. et au B.U.S. 29, rue 
d'Ulm, Paris (S'), 300 francs par au 
(2S0 francs pour les établissements pu
blics), C.C.P. 2027-66 Paris. 
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ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
ENQUÊTE 

LE FRANÇAIS DANS 

L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

Le Congrès de Poitiers avait prévu la mise à l'ordre du jour de cette année de 
l'importante question de l'enseignement du français dans l'Enseignement technique, 
question qui préoccupe également la Commission pédagogique. 

Mon intention n'est pas de traiter ici cette importante question mais de poser 
des questions et des directions de recherches. 

DIFFICULTÉS PROPRES A L'E. T . 

On admet généralement que les élèves de 
|*E.T. se désintéressent du français. 

Est-ce votre impression ? 
Si vous avez pu comparer avec les centres 
ou les lycées, quelles constatations a v e z -
yous foites ? Nos élèves sont-i ls inférieurs. 

ou seulement différents ? A quels 
points de vue ? 

Avez-vous corrigé des examens ? Que pen
sez -vous du niveau des épreuves ? Les exa
minateurs du baccalauréat se plaignent du 
français et de l'orthographe, et vous ? 

PEDAGOGIE 

Comment organisez-vous votre 
e n s e  ; g n e -ment du français? 

Répartition des heures. 

Choix des « Morceaux choisis » , 
textes , grammaire. 

Sujets de rédactions ou dissertations. 
— Exemples précis. 
Quelle place faites-vous à la littérature 

contemporaine, française ou étrangère ? 
Citez des exemples précis. 

Comment comprenez-vous la lecture sui
vie ? 

Quelle place fai tes-vous dans votre ensei
gnement aux problèmes actuels , économi
ques et autres ? 

Uti l isez-vous des disques ? Faites-
vous des critiques de films ? 

F O R M A T I O N DES MAITRES 

Si vous ovez reçu une formation pédago
gique, indiquez où, comment, ce que vous en 
ovez retiré. 

Quels livres ou documents uti l isez-vous 
pour votre enseignement ? 

— Grammaire et travail du style. 
— Dissertation. 
—— Choix de textes pu critique littéraire. 
— Formation générale. Problèmes du ma

chinisme, etc . 
. Comme vous le vovez, le problème essen
tiel est de savoir si l 'enseignement du fran
çais est une fin en soi — si notre but doit 
être de former de bons rédacteurs et des 
littéraires — ou s'il donne l'occasion, e t 

la possibilité, d'aborder avec nos élèves 
toute une gamme de problèmes importants 
dont beaucoup les préoccupent et qui ne 
figurent dans aucun programme. 
Afin de mettre de l'ordre dans les réponses 

je pense qu'il serait bon de distinguer : 
1° Le français dans les classes de 4 e à 

2 7 1 r e pour C A . P  . e t B.E.I. 
2" Le français dans les classes de bac. 
3° Le français dans les préparations aux 

A.M.S. 
(Naturellement, nos collègues professeurs 

dans des Ecoles d'ingénieurs qui reçoivent 
nos élèves, peuvent nous faire connaître 
aussi leur point de vue.) 

EXERCICE PRATIQUE 

Le sujet suivant a été proposé au B.E.I. 
1 9 5 5 : « Dans son livre <c Les métiers b les 
sés », Pierre Hamp écrit : « L'artisanat 
ré-« jouissait plus l'esprit de l'homme que 
l'in-« dustrie qui le tient devant une 
machine « e t ne l'invite plus au Tour de 
France mais « le loge pour le garder. » 
Qu'en pensez -vous ? » 

Ce sujet soulève un aspect important du 
problème du machinisme. Je serais recon
naissant à mes collègues de tous les ordres 

d'enseignement de me faire savoir quelles 
observations ils ont à faire sur les copies 
qu'ils ont pu corriger, quel corrigé ils pro
posent eux-mêmes . 

Ainsi, le dialogue pourra s'engager sur 
un point précis. 

Envoyer les réponses 82, rue d'Hauteville, 
E.T., enquête Français.

Merci d'avance. 
A. BRUNET.

S U J E T D ' E X A M E N 
BREVET D ' E N S E I G N E M E N T I N D U S T R I E L 

2 e Sess ion 1 9 5 5 

A C A D E M I E D E C L E R M O N T 

Spéc ia l i t é : C H A R P E N T I E R 

Epreuve de des s in (durée : 4 heures ) 

On d o n n e l e s c h é m a d ' u n c o m b l e à croupe 
droi te . 

Exécuter à l ' encre e t a u x I n s t r u m e n t s à 
l 'échel le de 0,05 m p m . : 

1* U n e vue de face de la ferme et d u c o m b l e ; 
2» U n e v u e e n p l a n avec r e p r é s e n t a t i o n d e 
la p a n n e in termédia ire ; 

3" La vraie grandeur de l 'arêt ier e t d e s e s 
a n g l e s sur plat et sur c h a m p ; 

4" La herse d e l a croupe d o n n a n t la vra i e 
grandeur des c h e v r o n s . 

DU BOIS 

•. 20 x 16 
3 0 x 1 6
24 x 24 
2 6 x 1 6
22 x 8 
20 x 8 
1 4 x 1 2
2 4 x 1 6

EQUARISSAGE 

Arbalétrier
Arêt iers dé lardés d a n  s 
P o i n ç o n
F a i t a g e
Sabl ières
P a n n e s
Contre-f iches
Entra i t
Chevrons 8 x 8 

BAREME DE CORRECTION 

;6
/  6
/ 2

Exact i tude des vra ies g ra n d e u r s 
Elévat ion e t p lan
Herse
Présentat ion /6

T O T A L /20
Format A2 grand a x e vertical , a x e de la f e r m e 

à 160 m m . d u bord g a u c h e d u f o r m a t . 
NOTA. — T o u s l e s tra i t s d e c o n s t r u c t i o n 

seront l i n s . 

Les options littéraires à /'£ N. S, £ T. 
Les élèves littéraires peuvent théoriquement 

opter au cours de la première année pour 
l'une des sections : 

E : Français, histoire et géographie ; 
F : Français. Langues. 
G : Histoire et géographie, français. 
Toutefois, cette possibilité d'option est limi

tée par l'administration qui entend surtout 
développer la section E. au préjudice des sec
tions F et G. Ainsi, chaque année, de nom
breux élèves ne pouvent préparer le profes
sorat. F ou G. qui correspond le mieux à leurs 
aptitudes et à leur goût. 

L'E.T. a besoin certes, d'un plus grand nom
bre de professeurs de français que d'histoire 
et géographie ou de langues. Mais cette rai
son ne saurait être invoquée puisque les ti
tulaires de ces trois professorats polyvalents 
peuvent également enseigner le lrançais. 

D'autre part, les effectifs des sections F. et 
G sont au niveau de la première partie du 
C.A.P.E.T. complétés par un recrutement très 
large de candidate, formés, hors de l'Ecole, 
dans les Facultés. On a vu des sections de 
troisième année où lss élèves de l'Ecole étaient 
en minorité. 

Ces mesures sont-elles alors le signe : 

— soit que les candidats formés hors de 
l'Ecole sont préiérés dans les sections F et 
G parce qu'Us sont généralement plus spécia

lisés ? La polyvalence serait-elle un mythe 
et ne faudrait-il pas spécialiser les élèves de 
première année dès le concours d'entrée ? 

— soit que ces candidats, formés hors de 
l'Ecole, ont reçu un enseignement mieux orga
nisé ? 

N'y aurait-il pas des améliorations à appor- -
ter au régime des études à l'E.N.S.E.T. ? 

La section de l'E.N.S.E.T. 

LE DECRET DU 1 6 OCTOBRE 

ET LE T E C H N I Q U E 

On s'est étonne que le décret du 16-
10-56 sur la titularisation des reçus an 
CA.P.E.S.
reçus au 

 n'ont pas prévu le 
eus des C.A.P.E.T.

déjà fait allusion aux 
allégués pour cet ou

Nous avons 
motifs singuliers 
bli surprenant. Il faudrait y revenir. 

Disons seulement qu'il semble bien 
qu'on s'attache à réparer cet oubli  en 
préparant un nouveau texte à  l'inten
tion des licenciés reçus au C. A.P.E.T.

Nous tiendrons nos camarades au 
courant. 

PETITS LIVRES SUR GRANDS SUJETS (suite) 

L'ECONOMIE F R A N Ç A I S E D A N S LE M O N D E 

p a r J e a n Fourasr ié e t Henri M o u t e t 

B. — La seconde partie essaie de montrer 
les résultats et fait un tableau de la produc
tion, de la consommation et de l'adaptation de 
l'économie française à l'économie mondiale. 

1) La production :
L'estimation en est difficile et incertaine. De

nombreux tableaux qu'il est impossible de re
produire, présentent les chiffres de quelques pro
ductions caractéristiques. 

La production française peut être considérée 
comme d'une importance égale à celle du Royau
me-Uni et de l'Allemagne, mais les productions 
de chacun de ces trois pays sont elles-mêmes 
moyennes si on les compare à celles des U.S.A. 
et de 1'U.R.S.S. 

Quels sont les caractères de cette production ? 
— Production équilibrée ; partage à peu près 
égal entre production agricole et industrielle ; 
eette égalité témoigne d'un rendement insuffi
sant de notre agriculture. 

— Production de qualité : c'est vrai pour 
les productions de luxe, mais la production cou
rante est souvent médiocre, car c'est la produc
tion en grande série qui permet en ce domaine 
d'atteindre l'excellence. 

— Production de biens de consommation : 
1 économie française d'avant-guerre tendait de 
plus en plus à négliger la fabrication des biens 
de production. 

— Production de coût élevé, à cause des 
charges fiscales, financières, sociales, frais géné
raux de production, 

La cause commune de tous ces défauts étant 
le manque d'élasticité de la production fran
çaise. 

La situation toutefois considérée sous l'aspect 
de l'Union française est tout à fait différente. 
L'élasticité qui manquait à l'économie métropo
litaine se retrouve dans ce cadre élargi. Il existe 
là une marge de disponibilités qui n'a pas en
core été pleinement utilisée. 

Si la France a des ressources limitées, elle a 
le devoir de les employer le mieux possible, 
donc organiser rationnellement la production et 
développer les recherches scientifiques les plus 
propres à accroître la productivité de son éco
nomie. 

2) La consommation :
L'étude en est difficile 1 cause des lacunes

de la documentation. 

En ce qui concerne la répartition globale de* 
revenus, les salaires représentent 49 % de» 
9 550 milliards de revenus ; dans les 
autres pays la rémunération des travailleurs 
représente une proportion un peu supérieure 
à la moitié du revenu national ; la 
répartition individuelle est difficile à établir ; 
un peu plus de la moitié des contribuables 
inscrits (revenus entre 200 et 600 000 francs) 
perçoivent un peu plus du tiers du revenu 
national ; les contribuables taxés pour un 
revenu inférieur à 900000 représentent les 
4/5* de l'effectif et 60 % du revenu. 

Cette structure est comparable à celle des 
pays étrangers. 

Les revenus et le niveau de vie du peuple 
français sont parmi les plus estimables du monde, 
mais ils sont jusqu'à un certain point stagnants 
par rapport à ceux des autres peuples. Le main
tien d'un niveau de vie élevé et sa lente pro
gression sont acquis au prix d'un déséquilibre 
presque permanent de notre balance des comptes. 

La masse des transactions représentées par 
exportations et importations métropolitaines ont 
représenté en 1952, 5,5 % du commerce inter
national. Cette même année, le déficit était de 
175 milliards. 

La France est obligée d'importer de l'énergie, 
des matières premières, des objets fabriqués, 
des produits alimentaires. Des tableaux, en pré* 
cisent exactement les montants. 

Le règlement du déficit n'a pas été effectué 
par des moyens normaux. En 1952, l'aide amé
ricaine s'est élevée à 120 milliards et les cré
dits de l'Union européenne des paiements à 70 
milliards. 

L'auteur conclut en étudiant les perspectives 
françaises. 

L'économie a cessé d'être en expansion ; la 
productivité est la condition de l'équilibre inté
rieur comme de l'équilibre extérieur ; le poid» 
économique de la France n'a cessé de décroître 
dans le monde. 

Si l'économie ne retrouve pas une cadence 
d'expansion suffisante, sa décadence s'accroîtra 
irrémédiablement, la simple satisfaction actuelle 
des besoins désirables de la population exigerait 
un accroissement immédiat de la production des 
biens de consommation de Tordre de 46 '/t>. 

LA PSYCHOLOGIE DE L ' E N F A N T 

d e la n a i s s a n c e à l ' a d o l e s c e n c e 

Un volume (16,5 X 25,5) de 268 pages, 
collection des « Cahiers de Pédagogie Moderne > 
750 fr. 

Editions Bourrelier, 55, rue St-Placide, Pa
ris 6*. 

Cet important ouvrage collectif, rédigé sous la 
direction de Maurice Debesse, professeur à la 
Faculté des Lettres de Strasbourg, réunit, outre 
son nom, ceux de vingt-trois spécialistes fran
çais : D. Anzieu, Dr A. Berge, Ch. Bried, 
H. Brulé, J. Château, R. Cousinet, E. Evart-
Chmielniski, J. Favez-Boutonier, A. Ferré, R. 
GaL H. Gratiot-Alphandéry, R. Jeudon, I. Lé-
zine, Ph. Malrieu, G. Mauco, G. Mialaret, E. 
Michaud, B. Mine, J. Naud-lthurbide, J. Védrine,
L. Vérel, M. Vincent, R. Zazzo.

Les quatre parties qui le composent, Psycho
logie génétique, Psychologie fonctionnelle, Psy

chologie différentielle et la Psychologie au ser
vice de l'éducation, apportent, sur la connais
sance de l'enfant, autant d'éclairages conver
gents. Certains chapitres traitent des grands 
sujets classiques du jeu, du langage, de la 
vie affective ou de la vie sociale, tandis que 
d'autres abordent des domaines moins con
nus : les écoliers et les écolières, l'influence 
des. milieux culturels sur l'enfant, etc. 

Reposant sur nne information 
psychologique précise, illustré d'exemples 
concrets, écrit dans une langue que toute 
personne cultivée peut comprendre, enfin 
résolument orienté vers l'application de la 
psychologie aux problèmes complexes de 
l'éducation, ce livre rendra de grands services 
aux éducateurs, comme à tous ceux qui 
s'intéressent à la formation de l'enfant. M. M.
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RESPONSABILITES UNIVERSITAIRES (suite) 
tire aux exigences de syndicalistes confédérés 
pour qui action syndicale et culture ouvrière 
ne peuvent se dissocier, encore que le lien 
qui unit l'une à l'autre et le contenu de la 
deuxième ne soient pas simples à détermi
ner. Un ouvrage récent (1) préfacé par Paul 
VIGNAUX, secrétaire général du S.G.E.N. — 
travail collectif de militants ouvriers et d'uni
versitaires d'appartenances syndicales diver
ses — éclaire d'un jour nouveau la com
plexité des problèmes posés par l'éducation 
ouvrière. Ne s'agit-il pas, en effet, de former 
des dirigeants compétents, c'est-à-dire ayant 
acquis un certain nombre de TECHNIQUES 
et, en même temns, une FORMATION IDEO
LOGIQUE METHODIQUE en se gardant tou
tefois de toute déviation totalitaire à laquelle 
la classe ouvrière n'échappera que par une 
éducat :on constante du sens de la LIBERTE 
D'ESPRIT. 

Si l'acauisîtion de techniques et la forma
tion idéologique relèvent de l'organisation 
syndicale, il apparait bien que l'Université, 
avec ses traditions de libéralisme, est très 
largement responsable d'une éducation 
émancipatrïce, non seulement des dirigeants 
du mouvement ouvrier, mais de sa masse, 
cettf éducation étant essentielle à la sa">"»-
garde de la démocratie politique et au déve
loppement de la démocratie économique. 

Ce rôle de l'Université, notre camarade 
VACHERET s'efforce de le définir dans un 
chapitre de l'ouvrage cité (2) : « L'Univer
sité a un rôle à jouer, à la fois essentiel et 
limité. Essentiel parce que l'enseionement 
universitaire fournit la BASE COMMUNE de 
toutes les autres formations, et aussi parce 

que la communauté scolaire est déjà l'image 
de ce que sera la communauté nationale... 
Mais du même coup, la nécessité de donner 
une formation commune limite la vocation 
propre de l'enseignement universitaire... 
dont le rôle, dans un pays démocratique, 
n'est pas plus de fournir au syndicat un mi
litant tout préparé qu'au patron un subor
donné docile ». VACHERET, analysant les 
exigences que cela suppose à tous les ni
veaux d'enseignement, souligne que « l'atti
tude de la société à l'égard de la classe 
ouvrière peut se mesurer à la sollicitude 
qu'elle apporte à la formation élémentaire 
de ses enfants » et constate la coupure en
tre l'école et le milieu. 

Au-delà du niveau primaire, les difficultés 
sont plus grandes encore de concevoir une 
culture qui réponde effectivement aux be
soins actuels. 

Sans doute, même les éléments les moins 
évolués de la bourgeoisie hésitent-ils de nos 
jours, à penser avec M. Thiers, que l'ouvrier 
instruit est un danger pour la société. Mais  
comment la bourgeoisie dirigeante conçoit-
elle la culture ? Pour une part, elle la veut 
indépendante des contingences sociales et 
économiques, c'est-à-dire destinée à une mi
norité de privilégiés nullement susceptible de 
menacer la puissance de la classe dirigeante ; 
pour le reste, étroitement utilitaire et tech
nique, « culture d'exécutants ». 

Notre système universitaire est, en fait, 
parfaitement organisé pour garantir à une 
couche sor'ol« restreinte l'exercice du pou
voir — pouvoir économique, soulignons-le, 
dont les détenteurs, lorsqu'ils ne l'exercent 

pas directement, contrôlent étroitement le 
pouvoir politique — et en écarter la classe 
ouvrière. Il suffit pour s'en convaincre de 
considérer certaines statistiques bien con
nues de nos camarades. Bien sûr, un certain 
pourcentage des futurs cadres de la nation 
est d'origine ouvrière. Mais le pourcentage 
est assez faible (2 à 3 %) pour que ces éli
tes ouvrières, accédant à un nouveau mi
lieu, soient absorbées par lui, sans aucun 
espoir de le transformer. On peut dire que 
malgré son apparence démocratique — à 
cause d'elle peut-être dans la mesure où 
cette apparence donne bonne conscience à 
la bourgeoisie — l'Université exerce un 
rôle néfaste, considéré du point de vue du 
mouvement ouvrier qu'elle décapite de ses 
élites sans donner à la la possibilité 

d'une véritable promotion collective. 

Un syndicaliste universitaire qui n'a pas 
perdu de vue ces données de fait, un syndi
caliste qui, par son adhésion à un syndicat 
confédéré partage quotidiennement les in
quiétudes, les aspirations des autres travail
leurs et participe à leur lutte émancipatrice, 
ne peut rester insensible, croyons-nous, aux 
efforts actuels de l'Université pour faire face à 
ses responsabilités émancipatrices. 

Certes, cela suppose un véritable choix 
politique : allons-nous continuer, dans notre 
superbe détachement universitaire, à passer 
la jeunesse au crible afin de sélectionner une 
minorité qui contribuera plus ou moins 
consciemment à maintenir exclusivement au 
pouvoir la classe dirigeante en place ? Ou 
bien, fidèles à notre idéal syndicaliste, parti
ciperons-nous de toutes nos forces à la cons

truction d'un édifice nouveau qui donne à hj 
classe ouvrière les moyens d'assumer pleine, ment 
sa part de responsabilité, sa part de pouvoir 
dans la nation ? 

Une chance s'offre aujourd'hui de »oii 
s'engager une' réforme dont les lignes essentielles 
répondent à nos préoccupations de 
syndicalistes : 

— Prolongation de la scolarité, c'est-à-
dire élévation générale du niveau de culture ; 

— Enseignement moyen d'orientation visant 
notamment à une démocratisation ; 

— Education permanente devant permettre 
à la fois de compléter la culture et la 
formation professionnelle et offrant des pos
sibilités de « mise à jour » des connais
sances. 

Autant d'options fondamentales dont 
l'aboutissement logique est une PROMOTION 
COLLECTIVE des travailleurs et un APPORT 
MASSIF d'élites populaires dans un milieu 
dirigeant qui en sera profondé nent modifié. 

Cette chance, nous mettrons tout en oeuvre 
pour ne pas la laisser échapper. 

(1) Culture ouvrière et action syndicale. 
Editions du Cerf. Noter la part importante prise 
dans la rédaction de cet ouvrage par les 
militants de Fédérations C.F.T.C. (Lan- nes, 
Detraz) et des camarades du S.G.E.N. (Cournil, 
François, Henry, Feudier, Vacbe-ret et une 
équipe d'instituteurs.) 

(2) Chapitre III : Responsabilités de l'Uni
versité. 

B U R E A U N A T I O N A L 
SEANCE DU 20 DÉCEMBRE 1956 

Présents : Bazin, Brocard, Brunet, 
Mie uelaporte. Heudier, Labigne, Marti-
net, Mousel, Perrin, Pinoteau, Poisson, 
Tonnaire, Vignaux. 

Invité : Pinard (E.N.S. Saint-Cloud). 
Excusé : Rouxéville. 

B C O M M U N I C A T I O N 
DU SECRETAIRE GENERAL 

Vignaux expose au bureau les raisons 
qui l 'ont amené, sur la demande des se
crétaires généraux adjoints, à envisager 
d 'être candidat au secrétariat général du 
S.G.E.N. au prochain congrès, alors qu'il 
était décidé à ne pas se présenter. Il 
insiste cependant sur la nécessité de voir 
la conduite du s y n d i c a t reposer, en 
fait, non pas sur un secrétaire géné
ral , mais sur un secrétariat générai, ce 
qui doit lui permettre d'être de plus en 
plus déchargé de ses responsabilités. In
terventions diverses. Approbation du 
bureau. 

I l S I T U A T I O N GENERALE 

Analyse des perspectives économiques. 
Répercussion sur le pouvoir d 'achat . Dan
ger de chômage. Efior^ de la C.G.T. pour 
regrouper, sur une base revendicative, les 
travailleurs qu'ont détachés d'elle les 
événements de Hongrie. Analyse de Vi
gnaux. Discussion générale. En conclu
sion, lignes directrices du rapport à pré
senter au C.N. du 28. 

B A U D I E N C E MINISTERIELLE 

Une délégation du bureau a été reçue 
pa r M. Billères, le 11 décembre. 

Mousei et Brocard rendent compte C 
l 'audience. 

Intervention de Tonnaire sur le rap 
tr iement des nommés d'office en Alg^ 
rie. 

B VIE DES S E C T I O N S 

a) Examen de la situation dans le.
E.N.S., à l'E.N.S.E.T., à l 'LN.OP . , t 

l'E.N.N.A. 

b) Situation dans un certain nombre d. 
lycées parisiens. Interventions de Labigne, 
Mousel, ' lonnaire, Brocard, Perrin, Pmo 
teau, Poisson. Effort d ' information prévu. 
Calendrier de réunions. 

En conclusion, Vignaux souligne le dé 
veloppement du S.G.E.N., son audience 
croissante chez les jeunes et cela grâc.  à 
une politique syndicale hardie dans tou. les 
domaines. 

Cette politique est la condition mem, de notre 
expansion chez les jeunes. Toui doit être mis en 
œuvre pour la faiiv comprendre de ceux qu'elle « 
inquiète ra i t ». Mais cet effort doi: être d'infor
mation et non d'intiéenissement d'uni  
orientation d'ailleurs approuvée par iei congrès. 
Ceux que tenterait le chantage à la démission pour 
essayer d'infléchi-cette orientation, doivent savoir 
que a. telles tentatives seraient vaines : s'ap puyant 
sur l'élan de la Libération, au lendemain de 
l 'occupation, le S.G.E.N. ne saurait décevoir ceux 
qui ont partage cet élan que comprennent les jeunes 
dt 1956. 

AU B. O. 

our les maintenus et 

SEANCE DU 16 JANVIER 1957 

Présents : Bazin, Bouret. Brocard, Cas-
pard, Culot, Heudier, Mlle Garrigou, Le-
bon, Mousel, Perrin, Pinoteau, Poisson, 
Vignaux. 

Excusés : Brunet, Labigne, Tonnaire, 
Rouxéville. 

B C O M M U N I C A T I O N 
D U SECRETAIRE GENERAL 

Vignaux expose au Dureau les condi
tions dans lesquelles il a été invité à. par
ticiper à une discussion sur la réiorme 
de l 'enseignement. ProDlème posé par la 
présence de certaine personnalité extra-
universiiaire. Discussion générale. 

Le Bureau donne des directives pré
cises a u secrétaue général. 

B S Y N D I C A L I S M E U N I V E R S I T A I R E 

a.) Sur proposition d'Heudier, le bureau 
unanime félicite Cuiot pour la ma
nière dont il s'acquitte de sa rude tâche 
de rédacteur en chef. 

b) Oulot souligne les difficultés crois
santes de sa tâche : le S.G.E.N. se déve
loppe, ses responsabilités s'accroissent, 
des sections nouvelles se créant, le jour
nal syndical doit refléter cette expansion. 
Cela n'est possible qu'en augmentant le 
nombre de numéros annuels et le nombre 
de pages par numéro. Culot pose au bu
reau ie problème de cette augmentation 
du nombre total de pages à publier dans 
l 'année. Observation de Bazin sur les 
incidences financières de la proposition : 
c'est un supplément de recettes de 
1200 000 traînes à trouver. 

Discussion générale sui l'évolution com
parée des traitements et des taux de coti
sations. Comparaison avec d'autres orga
nisations. Incidences de l 'augmentation 

des cotisations confédérales et fédérales 
ôur l'équilibre budgétaire du S.G.E.N. 

Propositions techniques de Bazin en 
ce qui concerne les affectations de cré
dit à « S. U. ». 

B ELECTIONS 

Deux sections préparent des élections 
aux C.A.P. : celle de l'Enseignemient 
technique, celle de l 'Orientation. Compte 
rendu de Heudier et Brocard sur la pré 
paration de ces élections. Compléments 
de Pinoteau. 

m APRES LE C . N . 

Brocard souligne i 'appui total apporté 
par le C.N. au bureau notamment sur les 
questions de politique générale et de ré
forme. Heudier se félicite du travail des 
camarades de l 'Orientation réunis à 
Paris à l'occasion du C.N.~ 

Discussion générale suscitée par une 
intervention de Caspard. 

B PROBLEMES PEDAGOGIQUES 

Bouret rend compte des travaux de la 
dernière séance de commission. Pro
gramme des prochaines réunions. 
Préparation du rapport de congrès. 

M F O R M A T I O N DES JEUNES 

Pinoteau rend compte de la prépara
tion des journées Jeunes du congrès de 
Dijon. 

B Q U E S T I O N S DIVERSES 

Ayant t rai t , notamment , à l'organisa
tion matérielle du secrétariat adminis
tratif national. 

rappelés 
C O N D I T I O N S D'ACCES A U X EMPLOIS PUBLICS DE L'ETAT 

R E M U N E R A T I O N - A V A N C E M E N T S , ETC. 

D. 56-1167 du 17 novembre 1956
« B. O. » № 42 

Ce décret, portant règlement d'adminis
tration publique, abroge le décret 55-1641 
du 16 décembre 1955. 

B é n é f i c i a i r e s 

a ) Maintenus ou rappelés (disponibles ou 
réservistes) empêchés — du fait de 
leur maintien ou de leur rappel — de 
se présenter aux épreuves d 'un con
cours de recrutement.

b ) Engagés volontaires ou rengagés posté
rieurement au 2 4 août 1955. 

Limite d ' â g e re l evée 

a) Concours à périodicité annuelle (ou 
inférieure à un a n ) . Temps nécessaire 
pour être candidat à deux concours 
successifs après un délai de six mois 
à compter de la libération.

b) Concours à périodicité supérieure à 
un an. Temps nécessaire pour se pré
senter à deux concours. Maximum de 
prolongation : 3 6 mois. 

T i t u l a r i s a t i o n d e s s t a g i a i r e s

La titularisation intervenant à l 'expi 
ration du stage interrompu (en raison de 
rappel ou de maintien sous les drapeaux) 
prend effet à compter de la date où elle 
serait intervenue s'il n 'y avait pas eu 
interruption. 

Rappelons, à cette occasion, différentes 
mesures prises pour les maintenus et rap
pelés : 

G a r a n t i e d e l ' emplo i 

Les maintenus et rappelés sous les dra
peaux bénéficent, en premier lieu, de la 
garantie de l'emploi. Le temps passé sous 
les drapeaux est pris en compte pour 
l 'avancement et pour la retraite. 

R é m u n é r a t i o n d e s f o n c t i o n n a i r e s 
e t a g e n t s d e l 'Etat 

Les fonctionnaires et agents des admi
nistrations, services et établissements de 
l 'Etat, reçoivent, à compter de leur rap
pel ou du point de dépar t du maintien 
sous les drapeaux, une indemnité diffé
rentielle destinée à porter leur solde mi
litaire au niveau de leur rémunération 
civile (régime applicable depuis le 1 e r no
vembre 1955) . 

Les personnels auxiliaires des mêmes 
services bénéficient des mêmes disposi
tions, à condition qu'ils justifient, à la 
date de leur rappe}, de six mois de ser
vices civils continus dans l'administration 
ou l'établissement dont ils relèvent. 

A v a n c e m e n t d e s f o n c t i o n n a i r e s 

Les fonctionnaires rappelés ou mainte
nus sous les drapeaux bénéficient des 
avancements d'échelons dans les mêmes 
conditions que les fonctionnaires en acti
vité. Ils peuvent également prétendre à 
des avancements dë classe ou de grade, 
sous réserve que ces avancements ne com
portent pas une affectation à un poste 
territorial déterminé. 

Etudiants c a n d i d a t s 
à d e s e x a m e n s un ivers i ta i re s 

(Voir dernier « encar t jeunes » de 
S . U . n» 175) . 

I m p ô t s 

Signalons enfin que le ministre des Fi
nances a donné des instructions afin que 
soient examinées avec la plus grande 
bienveillance les demandes de délais pré
sentés par les rappelés. 

j.*..........**..*••••••.••••••••».•••+••••••**•,•.., 

! Avis aux collègues 
| ayant quitté le Maroc 

en juillet 1956 

\ . I
| Un décret du 6 décembre 1956, | 
• paru au J. O. du 7 décembre 1956, t 
j page 11 685, institue une indemnité I
• de réinstallation en faveur des fonc- i 
X tionnaires des cadres chérifiens et £ 
• des détachés des cadres métropoli- 
|i tains ayant été radiés des cadres lo- 
| X eaux après le 2 mars 1956. J| I
X Pour les fonctionnaires ayant au t 
X moins dix ans de domicile et cinq ans t 
X de services au Maroc, cette indemnité X 
X et de quatre mois de traitement indi- t 
• ciaire, avec majoration d'un mois par | 
| conjoint et un mois pour chaque en- * 
| fant à charge au sens de la législation f
|

••
dixmiïiales ans,
métropolitain

  de e su domicilr lee s et de prestation cinqs an fas- * j  
Pour ceux ayant moins d 

  • de services, un barème dégressif est t 
X prévu dans le décret, à condition |
• d'avoir au moins deux ans de domi- t 
X cile au Maroc et un an de services. X 
• 4
• 
| Les collègues intéressés doivent 
• adresser par la voie hiérarchique au
• ministère de l'Education nationale une 
X demande de remboursement en 
indi-X quant la référence du texte. 
• 
X Que ceux qui prendront connais-
X sance de ce texte lui donnent la plus 
X grande publicité possible auprès des 
X anciens du Maroc. 

S. ATTUYT.
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Normaliens - Remplaçants 

Textes récents concernant nos jeunes 
camarades du premier degré. 

La C R I C , organisation qui monte
 
 

De Combat Ouvrier 

Extraits de la P R I S S E C . F . T . C . 

(organe d e s t ravai l leurs C . F . T . C . 

d e la Loire e t de l'Isère) janvier 1 9 5 7 : 

La C.F.T.C. arrive en tête à VAlsthom 
à Belfort. — Election du 30 novembre 
1956 : C.F.T.C. : 2 900 voix, 25 élus, 
Sain 521 voix et 5 sièges ; C.G.T. : 2 
569 voix, 21 élus, perte 1 180 voix et 7 
sièges ; F.O. et Indép. : 761 voix, 4 
élus, gain 87 voix et 2 sièges. 

A la S.F.R. de Levallois (Se ine) . 
Le 12 novembre 1956 : C.F.T.C. : 989 
voix, 7 sièges, gain 172 voix et 1 siège ; 
C.G.T. : 789 voix, 5 sièges, perte 214 
voix et 2 sièges ; C.G.C. : 244 voix, 2 
siège*, gain 9 voix. 

A l'arsenal de Brest. — C.F.T.C. : 2 
096 voix et 5 sièges, gain 309 voix ; 
C.G.T. : 2 045 voix et 5 sièges, perte 
386 voix ; F.O. : 452 voix et 1 siège, 
gain 89 voix.

Et à la Thomson-Houston (Se ine) . 
C.F.T.C. : 852 voix, 8 sièges, gain 79 
voix et 3 sièges ; C.G.T. : 515 voix, 3 
sièges, perte 207 voix et 2 sièges. 

La C.F.T.C. progresse aux Aciérie* 

d'Ugine. — C.F.T.C. : 780 voix, 5 siège», 
1 183 

14 

gain 253 voix et 1 siège ; C.G.T. 
 siè-
 161 

voix, 8 sièges, perte 220 voix et 2 
ges ; F.O.-: 417 voix, 2 sièges, gain 
voix et 1 siège. 

Chez Berliet à Lyon. — C.F.T.C. 
sièges, gain 5 sièges ; F.O. : 8 sièges, 
perte 1 siège ; C.G.T. : 30 sièges, 
perte 2 sièges. 

A la Société Métallurgique de Klu-
tange (Mosel le) . — C.F.T.C. : 9S1 voix, 
gain 242 voix ; C.G.T. : 1 487 voix, 
perte 296 voix. 

A l'U.C.PMJ. sidérurgie (Moselle) . 
— C J . T . C . : 1 656 voix, gain 221 voix ; 
C.G.T. : 2 190 voix, perte 747 voix.

Pour l'ensemble des collèges la C. F. 

T. C. a 21 élus contre 19 à la C.G.T.
A la Manu de Saint-Etienne. — Ins

crits : 2 180 ; votants : 1 912 ; suffra
ges exprimés : 1 824 . — C.G.T. : 948, 
4 sièges ; C.F.T.C. : 473 , 1 siège ; C.G.T.-F.O. : 403, 1 siège.

De La Voix des Métaux, janvier 1 9 5 7 

. . . D A N S L ' A É R O N A U T I Q U E 
LA C O N S T R U C T I O N N A V A L E . . . 
Aux élections des délégués du 

personnel, le 20 novembre, ckex 
Breguet-Anglet (Basses-Pyrénées), les 
résultats suivants ont été proclamés : 
C.F.T.C. : 206 voix, 4 élus (gain 52 
v o i x ) : C.G.T.: 228 voix, 4 élus (gain 4 
voix) et F.O. : 153 voix, 2 élus (gain 
61 voix) . 

A Bordeaux, à la S.F.E.R.N.A., 
c'est la C.F.T.C. qui arrive en tête 
avec 245 voix contre 105 à la C.G.T. 
et 150 à F.O. 

Aux chantiers navals de La Pallice, 
la C.F.T.C. a enregistré 249 voix et un 
gain de 64 voix, tandis que la C.G.T. 
perdait 113 voix en se retrouvant avec 
348 voix. 

De Syndicalisme, organe confédéral , 2 9 décembre 1 9 5 7 : 

T O U J O U R S DES R É S U L T A T S Q U I P R O U V E N T 

que tous les travailleurs font confiance à la C.F .T .C.
A l'Alsacienne (Maisons-Alt ort ali

mentation). — Aux élections du Comité 
d'entreprise, nos camarades C.F.T.C. 
marquent une très nette progression. 

IU enregistrent 239 voix et 4 élus 
(soit un gain de 120 voix et de 2 élus, 
au détriment de la C.G.T. qui perd 30 
voix et 2 é lus) . 

Le* élections pour les délégués du per
sonnel confirment cette belle victoire, 
puisque nos camarades gagnent 101 
voix et 3 élus, tandis que la C.G.T. en 
perd 29 et 1 élu. 

Aux  de l'Ardoise 
(Gard).

Ferro - Alliages
 — Le syndicat C.F.T.C. 
vient de remporter un brillant succès. Aux 

élections du Comité d'entreprise, tous 
nos camarades ont été élus. Les travail
leurs des Ferro-Alliages ont ainsi prou
vé leur confiance à la C.F.T.C. et ils ne 
seront pas déçus ! 

A l'Urbaine-Seine (assurances em
ployés).— Les élections pour le Comité 
d'établissement ont eu lieu. Sur 691 vo
tants, la C.F.T.C. remporte 3 sièges, le 
C.G.S.I. 1 siège, la C.G.T. 2 sièges, et 
F.O. aucun.

Nos camarades C.F.T.C. ont obtenu en 
moyenne pins de 100 voix par candidat, 

• or chaque candidat C.G.T. 

En définitive, pour les deux collèges, 
la C.F.T.C. gagne 2 060 voix sur un to-

Péchiney-Saint-Auban (Basses-Alpes)
Métallurgie. — Les élections pour le Co
mité d'établissement ont eu Heu le 19 
décembre 1956. 

Pour le collège ouvriers, on enregis
tre une nette progression de nos cama
rades C.F.T.C. 

La moyenne des résultats s'établit 
comme suit : 

C.F.T.C. 261 voix, C.G.T. 323 voix,
C.G.S.I. 121 voix.

Pour le collège ingénieurs et agents de 
maîtrise, la C.F.T.C. obtient 56 voix, la C.G.T. 
20 voix et la C.G.C.-C.G.S.I.  89 voix. 

Aux automobile* Peugeot (Sochaux, 
Métallurgie). — Premier collège : la C. F.T.C. 
se taille une sensationnelle victoire 
puisqu'elle gagne 1 691 voix sur un total de 
3 921 (  2 élus) ; la C.G.T. en gagne 565 avec 
5 038 voix ( 3 élus) ; F.O. en gagne -385 
avec 1 217 (pas d'élu). 

Deuxième collège : la C.F.T.C. gagne 369 
voix sur un total de 943 ( 2 élus) , la C.G.T. 
perd 12 voix sur un total de 192 (sans é lu ) , 
F.O. en gagne 173 sur un total de 438 (1 
é lu ) . 

Un article É LECÜYER I , \ 
 
vice-présidenti!eIUN.LF. 

À. poor leNous congrè sommess de heureux Dijon. de  ier  ici un article de Lecuyer, vice-prési|publ j
dent de l'U.NJZ.F., et de signifier par ce moyen l'excellence des rapports qui 
existent, depuis cinq ans déjà, entre le jeune syndicat étudiant et le S.G.E.N. 

C'est avec la plus vive attention que nous avons lu — et que nos 
camarades liront à leur tour les réserves expresses formulées par le syn
dicalisme étudiant vis-à-vis des Í.P.E.S., de leur principe et de leur organisa
tion telle qu'elle ressort du projet soumis aux Conseils d'enseignement. Cer
taines de leurs craintes exprimées ci-dessous sont aussi les nôtres ; un sys
tème qui aboutirait, dès le niveau de la Propédeutique et sur la seule pression 
des besoins matériels des jeunes, à susciter ou à forcer des Vocations d'ensei
gnants et ceci dans des disciplines fixées au départ « ne varientur », un tel 
système nous apparaîtrait comme trop rigide et finalement dangereux. 

Néanmoins, nos camarades de VU.N.E.F. comprennent, et nous y som
me* sensibles, notre souci d'universitaires d'assurer le recrutement des ensei
gnants, fût-ce au prix d'avantages spéciaux accordés à ceux des étudiants qui 
accepteraient dès la Propédeutique de se préparer à cette tâche. L'Education 
Nationale ne ferait en cela qu'imiter nombre d'autres administrations publi
ques qui recrutent à ce niveau, et souvent même à un niveau moins élevé leurs 
futurs fonctionnaires (la seuls différence consistant dans les indices, dont il 
y a tout lieu de penser, hélas, qu'ils seront inférieurs dans l'Education Natio
nale). C'est là le principe des I.P.E.S. et ce principe ne peut nous laisser in
différents. Mais notre devoir est de lui maintenir souplesse et libéralisme. 

Qu'il soit bien entendu également que les I.P.E.S. ne constituent pas 
à nos yeux un moyen habile de « neutraliser » l'Allocation d'études. Celle-ci, 
à laquelle nous nous sommes ralliés depuis 1953, doit être créée, et le plu* 
rapidement possible. 

JEAN MOUSEL, 
Secrétaire général Second Degré* 

tal de 4 864, et 1 élu sur 1954. La 
C. G.T. gagne 553 voix sur un total 
de 5 230 et perd 1 élu sur 1954, F.O., 
enfin, gagne 558 voix sur un total de 1 
655 et conserve son élu. 

D e La Vie des Industries 

Chimiques 

Différentes élections, soit pour les 
délégués du personnel, soit pour les dé- ! 
légués d'établissement, ont eu lieu der
nièrement. A travers ces élections, nous 
constatons un progrès en voix et en nom
bre d'élus. Ce progrès apporte la preuve 
de l'influence grandissante de nos syn
dicats, de notre fédération et la con
fiance des travailleurs qui viennent de 
plus en plus nombreux à nos organisa 
tions. 

A Feuchy (Sté Auby) , aux élections 
du Comité d'établissement, la moyenne 
de s voix est la suivante ; C.G.T. 305 ; 
C.F.T.C. 170,3.

Nous avons 2 élus dans le collège ou

vriers-employés. 
A Saint-Ajuban (Sté Péchiney), après 

la réorganisation du syndicat et une vie 
syndicale plus active, nous obtenons : 
délégués du personnel : une moyenne de 
285 voix. C.G.T. 359 voix. Indépendants 
109 voix ; C.F.T.C. 3 élus ; C.G.T. 
3 élus, Indépendants 1 élu, pour le col
lège ouvriers-employés. 

Dans le collège cadres et maîtrise : 
C.F.T.C. 1 élu avec 63 voix de moyen
ne ; C.G.C. 2 élus avec 180 voix de 
moyenne. 

Au Comité d'établissement, nous avons 
sensiblement les mêmes moyennes et 
nous avons 3 élus. 

A la Mède (C.F.R.) . — Délégués du 
personnel (collège ouvriers-employés) : 
C.F.T.C. : 221 voix contre 136 l'année 
dernière : 2 élus ; C.G.T. : 302 voix 
contre 390 l'année dernière : 3 élus ; 
F. O. : 190 voix contre 217 l'année der
nière : 2 élus.Comité d'établissement : C.F.T.C. : 

L E S I .P.E.S. 

une mauvaise solution 
par LECUYER. 

On a beaucoup parlé des I. P. £. S. 
Certains milieux syndicaux ont fait d'eux un 
remède à tous les maux de l'enseignement. 
La presse a commenté favorablement le 
projet de décret qui prévoit leur 
instauration. L'UJJ.E.F., qui avait déjà rejeté 
en 1954 un projet analogue, s'est opposée à 
cette mesure. Nous estimons qu'elle est 
néfaste en son principe et qu'en outre elle 
ne saurait remplir les buts qu'elle se 
propose. 

1. Il est dit. dans l'exposé des motifs : 
« Les mesures proposées dans le présent produite page H.) 

208 voix contre 54 l'année dernière : 1 
élu ; C.G.T. : 305 voix : 2 élus ; 
F.O. : 193 voix : 1 élu. 

A Salindres. — Comité d'établisse
ment : Nous gagnons 54 voix par rapport à 
l'année dernière, ce qui nous fait dans le 
collège ouvriers 186 voix contre 378 à 
la C.G.T.. 

Dans le collège maîtrise, nous avons 
75 voix et 0 pour la C.G.T. 

A Saint-Fons (Rhône-Poulenc). Dé
légués du personnel (collège ouvriers) : 
C.F.T.C. 230 voix de moyenne, 2 élus ; 
C.G.T. 675 voix de moyenne, 5 élus ; 
Indépendants 130 voix de moyenne, 
1 élu.

Collège mensuels : C.F;T.C. 118 voix 
avec 1 élu ; C.G.T. 41 voix pas d'élu ; 
Indépendants 85 voix avec 1 élu. 

A Notre-Dame de Briançon (Sté des 
Electrodes). — Comité d'établissement 
(collège agents de maîtrise) : C.F.T.C. 
1 élu. Pas d'autres élus. 

Collège ouvriers-mensuels : C.F.T.C. 
92 voix de moyenne, 2 élus ; C.G.T. 139 
voix de moyenne, 3 élus. 

Nous attendons d'autres résultats que 
nous publierons dès que nous aurons des 
précisions suffisantes. 

Ces chiffres sont significatifs et dé
montrent notre progression. 
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S D'INTERNAT ET SURVEILLANTS D'EXTERNAT 
DU SECOND DEGRÉ, DE L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

ET DES ÉCOLES NORMALES D'INSTITUTEURS 

Les LEE 'S . : une mauvaise solution (sorte) 
|et de décret ont pour but d'offrir à des étu
diants, recrutés par concours un an après le 
baccalauréat, et s'engageant à servir dans 
l'enseignement pendant dix ans. les moyens 
d'aborder leurs études dans soucis matériels ». 
Et rien n'est plus opposé à l'esprit de i'allo
cation d'études que cette clause d'engagement. 
Qu'a-t-elle d'inacceptable ? D'abord ceci, que 
l'Etat nous semble revenir par là à des con
ceptions rétrogrades en matière d'éducation. 
L'allocation d'études s'inscrit dans une évolu
tion au cours de laquelle l'Etat a pris cons
cience de ses devoirs envers la nation. Né 
pour les besoins exclusifs de l'administration, 
c'est-à-dire de l'Etat, l'enseignement public 
d'abord uniquement secondaire, est devenu 
progressivement un enseignement national. La 
création des bourses a montré que l'Etat s'est 
senti tenu d'aider les étudiants nécessiteux 
parce qu'il importe à la nation qu'ils puissent 
terminer leurs études et acquérir la plus haute 
qualification. 

L'allocation d'études sera l'étape suivante. 
Elle signifie que l'étudiant est d'ores et déjà 
un travailleur au service de la nation et que 
son travail, moyennant certaines garanties, lui 
donne droit à une rémunération. Mais il est 
évident que le travail d'un étudiant est un ser
vice d'une espèce particulière. C'est une pré
paration à une activité iuture qui se précise 
peu à peu. Il s'ensuit que la rémunération des 
éludes doit être libérale, et non favoriser de 
manière autoritaire telle ou telle discipline 
que l'on.suppose être la plus utile à l'activité 
nationale. Non seulement parce que la prévi
sion ne permettrait guère une orientation pré
cise à longue échéance, mais surtout parce 
qu'il convient de tenir compte des aptitudes, 
qu'on n'éveille pas à 20 ans chez un étudiant 
en lui accordant ou retirant, sans plus, l'aide 
iinancière. C'est pourquoi nous avons 
toujours soutenu que l'allocation d'études 
exclurait 
toute discrimination et serait accordée indis
tinctement à tous les étudiants qui ieraient 
la preuve de leur valeur. Cela dit, il est cer
tain que l'allocation d'études ne pourra être 
appliquée que progressivement. On peut donc 
établir un ordre d'urgence. A titre provisoire, 
on peut admettre une certaine orientation. Mais ici nous retrouvons notre idée premiè
re, à savoir que l'étudiant travaille d'ores et 
déjà au profit de la nation. Non de l'Etat. 
D'où il suit qu'une première étape 
concernerait les étudiants des dernières 
années, et les élèves des grandes écoles, 
cela sans autre critère crue le succès aux 
examens. En second lieu viendraient les 
étudiants en cours de licence : l'allocation 
d'études pourrait alors être attribuée 
d'abord aux scientifiques. Mais s. us 
engagement de leur part à devenir profes
seurs ou ingénieurs. Car nous avons égale
ment besoin des uns et des autres. L'Etat 
répondrait alors à ses obligations, et sa poli
tique serait vraiment d'éducation nationale. 
Au contraire, le3 I.P.E.S. nous font songer aux 
lycées napoléoniens qui devaient fer- e tout 
simplement des préfets et des administrateurs. 

Nous ne pouvons donc admettre que L'Etat, 
par des mesures discriminatoires en '"veur 
des étudiants, songe d'abord à recruter^ des 
fonctionnaires et non à pourvoir aux besoins 
généraux de la nation. 
yeux,

2. Cette première critique est déjà, à nos 
dirimante. Mais ce n'est pas tout. Il

s'agit de former des professeurs. Et nous 
sommes amenés à nous demander si l'on ne 
verse pas dans l'erreur symétriquement oppo
sée à celle qui a si longtemps régné. Les 
différents ministres de l'Education nationale 
et les jurys des concours ont négligé pen
dant des années les exigences du recrutement 
au nom de la qualité. Aujourd'hui on s'éveille. 
Et l'ampleur du désastre conduit à des mesu
res hâtives qui nous semblent relever d'une 
conception bien curieuse de la vocation d'en
seignant. 

De deux choses 1 une. en efiet. Ou bien les 
étudiants qui entreront dans les I.P.E.S. sont 
vraiment attirés par l'enseignement. D. y en 
aura sans doute. En ce cas. tout est pour le 
mieux (les traitements en cours de carrière 
mis à part) en ce qui les concerne. Mais il 
est inadmissible que ceux-là soient favorisés, 
parce qu'ils ont une vocation qui les pousse 
à l'enseignement, tandis que les autres de
vront se contenter du système antérieur. On 
ne peut accepter que la vocation décide si 
l'étudiant a droit ou non à une rémunération. 
Une telle orientation est beaucoup plus dan
gereuse encore qu'une discrimination entre les 
disciplines. Par ailleurs, elle sst illusoire 
comme on voit aussitôt après. 

Ou bien les étudiants seront poussés è 
•'engager au service de l'enseignement secon
daire pour de simples raisons pécunières. 

Or, le texte du projet ne laisse aucun 

doute : c'est au cours de leur première ennée 
d'études en faculté que les étudiants, à peine 
sortis de l'enseignement secondaire, devront 
déposer leur candidature pour entrer dans tes 
I.P.E.S. (art. 4). Comment croire qu'une majorité 
d'étudiants ont une vocation aussi précise lors
qu'ils ont à peine commencé leurs études 
supérieures ? Les raisons pécunières seront 
prédominantes. Ce sera donc une sélection 
par la fortune, quasiment une sous-enchère. 

L'U.N.E.F. a toujours estime, en outre, que la 
détermination professionnelle ne peut et ne doit 
intervenir qu'après la fin des études de licence. 
Celles-ci constituent un ensemble d'études 
supérieures fondamentales. On ne peut se 
destiner fermement à telle ou telle activité 
professionnelle qu'après avoir achevé ce premier 
cycle de l'enseignement supérieur. Pour 
reprendre l'exemple des études scientifiques, il 
nous semble souhaitable que. dans chaque ordre 
de discipline, les futurs enseignants, 
chercheurs et ingénieurs reçoivent d'abord une 
formation supérieure commune. Ce principe, 
auquel nous tenons fermement, impose d'ail
leurs une réforme de l'enseignement supé
rieur ; ce n'est pas ici le lieu d'en parler. 

Mais l'option que l'on impose aux étudiants 
dès la propédeutique nous paraît mauvaise en 
son principe. Dans la pratique, elle est 
inadmissible puisqu'elle se fera selon des cri
tères de fortune. 

3. Dangereuse caricature de l'allocation 
d'études, politique à court terme, dérivant de 
mauvais principes, en ce qui concerne l'en-
seignement supérieur et la formation des maî
tres : est-ce tout ? Pas encore. 11 faut dire 
aussi : mesure inefficace. 

Nous manquons de professeurs, mais surtout 
de professeurs de sciences. L'exposé des motifs 
du décret le rappelle. Croit-on que l'on engagera 
les étudiants en sciences à se destiner en grand 
nombre à l'enseignement ? S'y verront contraints 
ceux qui ne pourront attendre d'avoir fini leur 
licence ; et. répétons-le. ce genre d'orientation 
est intolérable. Mais la plupart d'entre eux 
préfèrent évidemment les carrières de l'industrie 
privée ou du secteur nationalisé. Bien plus : 
rien n'empêchera qu'un étudiant contracte 
l'engagement, touche le traitement prévu, et se 
fasse « racheter » au terme de ses études par 
une entreprise qui s'assurera ses services en 
remboursent à l'Etat les années qui lui sont 
dues. 

4. l'emploierai, pour finir, un argument « 
ad hominem ». Les plus chauds partisans des 
I.P.E.S. ont été les maîtres d'internat, surveillants 
d'externat et maîtres auxiliaires. Ces instituts 
étaient pour eux un moyen de terminer leurs 
études dans des conditions décentes. 

Dans l'état présent du texte, rien ne corres
pond à cet espoir, car l'entrée dans les 
I.P.E.S. n'est prévue qu'à la propédeutique. 
Sans traiter à fond le problème de la surveil
lance, il semble clair que l'allocation d'études 
telle que nous la concevons, attribuée sans 
engagement ni discrimination, est le véritable 
moyen pour ces personnels de parvenir aux 
diplômes qu'ils désirent obtenir. 

En conclusion, que voyons-nous de les 
I.P.E.S. ? Le fait d'une politique incohérente 
qui conduit les pouvoirs publics à trahir dou
blement leurs obligations. 

Nous n'admettons pas que l'Etat, par des 
avantages discriminatoires, cherche à s'assurer 
parmi les étudiants des candidats à des 
fonctions publiques qu'il se refuse par ailleurs à 
rémunérer de façon convenable. Le système des 
I.P.E.S. est inacceptable à la perspective d'une 
politique d'éducation vraiment nationale. 
Quant à la crise du recrutement, chacun sait 
qu'elle est due aux conditions de travail des 
étudiants et à la modicité des traitements du 
corps enseignant. La solution est simple ; elle 
consiste, d'une part, à assurer aux maîtres 
une situation décente ; d'autre part à attribuer 
aux étudiants une allocation qui permette aux 
aptitudes professionnelles d'apparaître librement 
au cours des études. L'U.N.E.F. est donc 
opposée au principe qui inspire le projet de 
décret instaurant les I.P.E.S. Elle ne s'en 
tiendra pas cependant à une attitude qui. si 
justifiée qu'elle soit en son iond. risquerait de 
demeurer stérile. Au cours des débats du Conseil 
de l'Enseignement Supérieur, nous avons déjà 
proposé un certain nombre d'améliorations au 
texte qui nous était soumis ; d'autres doivent 
encore être soutenues, en particulier l'admission 
dans les I.P.E.S. d'étudiants ayant leur licence 
d'enseignement ou d'étudiants en cours d'études 
de licence. On assouplirait ainsi la rigidité du 
système. En outre, les M.I.. S.E.. etc.. pour
raient bénéficier, pour leur part, de ce décret, qui 
ne serait pas alors tout à fait inutile. 

LECUYER. 
Vice-président de TU.N.E.F. 

ise au point sur les I.P.E.S, 
I, bureau national A.E.-M.A. s'est 
reu-à Paris, les 2 et 3 janvier et a 
procédé m large tour d'horizon, en 
liaison avec 

MI-S.E. (Lebon), la commission péda
gogique du S.G.E.N. (Bouret) et, bien en-

Un adhérent nous demande pourquoi 
nous ne parlons pas dans S.U. du détail de 
nos revendications au moment de 
l'ouverture des I.P.E.S., et en particulier 
d'une priorité accordée aux M.l. et S.E. 
pour l'entrée dans ces instituts. 

D'abord, cet avantage concernerait, à 
l'ouverture des I.P.E.S., des camarades 
débutants dans la vie universitaire et 
dans la surveillance, et non les collègues 
nombreux qui traînent depuis toujours 
dans des établissements où on les exploite, 
les plus intéressants à notre avis. 

D'autre part on ne dit pas l'effet 
qu'aurait sur les établissements qui 
fonctionnent déjà presque tous avec un 
personnel réduit l'élimination systéma
tique des personnels de surveillance, en 
commençant par le bas, élimination qui 
même partielle ne coinciderait pas moins 
avec une diminution considérable du 
recrutement, les candidats professeurs 
préférant « chiader » l'entrée dans les 
I.P.E.S. plutôt que moisir sans espoir 
dans des établissements où le service 
sera de plus en plus lourd. Si un avan
tage accordé à certains heureux doit 
rendre plus catastrophique encore la 
situation des autres, il y a lieu de se 
méfier et de réfléchir sur l'opportunité et 
la valeur d'une revendication syndicale 
dont le manque certain de coordination 
qui règne entre les divers services du 
ministère rend d'ailleurs la réalisation 
problématique ou catastrophique. 

Il semble bien que, catégorie mépri
sable aux yeux de trop d'administra
teurs, les personnels de surveil lance ne 
soient pas non plus honorés de l'atten
tion compétente des « hautes sphères », 
comme on les appelle. Un problème 
grave est posé, il faut recruter par an et 
pendant sept ans 5 000 professeurs pour 
satisfaire les besoins de l'E. N. A ce 
problème on donne une solution qui 
permettra, à condition d'admettre dès 
à présent très largement dans les 
I.P.E.S. les candidats, de satisfaire ces 
besoins dans quatre ou cinq ans. Cette 
solution en vaut d'autres, et elle a le 
mérite de connaître un début de 
réalisation. Mais tout s'enchaîne : la 
situation est depuis trop longtemps ca
tastrophique pour qu'une solution simple 
soit trouvée. Le moindre début de 
décision pose à son tour des problèmes 
vastes et compliqués. L'ère heureuse où la 
révolution universitaire sera terminée et 
où tous les jeunes pourront enfin 
donner la mesure de leurs possibilités et 
de leurs talents sans devoir être des 
héros n'arrivera paa sans que nous 
voyions encore beaucoup de scandales 
et d'injustices. Eviter que les personnels 
dits subalternes, mais qui se recrutent 
en fait parmi ceux qui représentent 
l'espoir de la nation soient les premiers à 
souffrir de ces scandales et de ces 
injustices, voilà notre but. 

Il est également difficile de souscrire à 
une mesure qui créerait des discrimi
nations entre des personnels qui ont à se 
défendre. Une mesure telle que l'in
tégration des M.L et S.E. en totalité dans 
les Instituts serait excellente (mais par 
qui les remplacerait-on ? ) . L'intégra
tion d'un certain nombre est de nature à 
affaiblir la puissance revendicative des 
syndiqués, à favoriser le règne des 
débrouillards et à permettre à l'Admi
nistration de nous clore le bec. Ne nous y 
trompons pas : l'Etat, comme les patrons 
dits intelligents, peut à l'occasion affaiblir 
le pouvoir syndical des personnels 
qu'il emploie en divisant, en accordant 
à quelques-uns des avantages inaccessibles 
à tous. Nous ne pensons pas que le 
Ministère ait cette intention délibérée ; il 
est cependant tentant de se débarrasser 
de collègues encombrants dont on ne sait 
que faire : une fois éliminés, il est 
facile d'avoir recours à des solutions 
de fortune, tel les que celles qui furent 
envisagées l'année dernière, sans 
rencontrer d'opposition syndicale. 

Qu'on nous entende bien : il n'est 

absslument pas question de critB
telle ou tel le mesure parce que 
„ syndicat n'en a pas pris 
Pinitiif mais s'est rallié à une 
idée venu

 Sur notre demande expresse, le congrès 
Dijon abordera, en particulier, au cours  
séances du mercredi (commission des  

Biliaires et commission pédagogique, 
le . latin, assemblée plénière de l'après-

midi),  problème de la « surveillance » 
dans  ensemble. Les problèmes ne 
manquent qui sont communs aux 

A.E.-M.A. et  
 Mi.-S.E. et ils seront probablement 

S.N.E.S. Si nous n'avons pas l'hoir.. 
de la découverte, nous revendiquoij 
responsabilité des inconvénients. jjP 
le brouillard dans lequel se pre i 
les décisions nous inquiète, ainsi qn 
peu d'intérêt et de compétence •battus au cours d'une réunion cem-

maui " j ""*" »ilbune Mais il y a aussi des problèmes 
tes par l ensemble du corps enseignft jurs que nous ne pouvons envisager 

collègues ' professeurs ou surveillants 

existence même de cette 

On a trop dit : « les I .P.E.  crètement en dehors de la présence de S—. » » CCW coKn
a

]
e

on dit : « la lune ». En fait, s 
.E.S.I .P sont un début de solution,-énéraux : question des débouchés de la

terrible crise de recrutement Jonction A.E 
souffre l'E.N., solution qui nous if 
resse en tant qu'étudiants et qM

toyens, il est douteux qu'ils donnent: 
„Ati texte n 'en paraî t ra pas dans S.U. 

tre réalisatiochose n au dxe ces auxiliaire promessess qu'u, ent débat pos' #ais sera envoyé directement aux respon qu'ils condamnent à l'impuissancmpuissancetl*e t *  l e* s d'établissement. N'hésitez pas à ré-
tentative d action syndicale ultérieur. ~amer, rue d'Hauteville, le texte de cette 

Nous ne voulons donc pas quel* jquête capitale afin que votre lycée ne 
lit  pas muet. Certes, une enquête à faire verture des I.P.E.S., quels que soieitP

-ш constitue pas un travail bien palpi-
avantages de ces Instituts, сотргоЛщ mais qu'importe ! A l 'heure actuelle, 
le statut si peu solide du personntifcrseulement dans certains bureaux du 
place et empêche de l'améliorer ritTpinistère, mais même jusque clans les lement. Il est indispensable de prw 
les conséquences des mesures mtsVadre Qu'après la session spéciale d'octo-

Le danger est là : lorsque la situaî  
sera catastrophique, on s'efforcera 

les plus mal lotis, ceux qui n'ont 
de chance et pas de parents riches, 
qui ne sont pas assez malins pou; 
débrouiller et trop naïfs pour mail 
une administration qui les exploita 

une grave inconséquence . La section 

les possibi l i tés et les modalités i 
ré forme complè te des fonctions de
vei l lance, d a n s u n p lan d'ensemble 
ce r te avec les A.E. et M.A., et 
fo rcera de t e n i r compte au maxiî  

des s i tua t ions nouvel les . La tâche 
rude , mais les efforts du Syndicat 
d o n n e r aux j eunes une formation 

ne seront pas va ins . 

Pierre LEBOS 

AU COMITÉ 

NATIONAL 
Pendant le Comité national, bordé' 

LEBON ont examiné les modifications 
portées à l'organisation du Bureau no* 

cation. A l'issue de la réunion, une i"" 
vention au ministère de BRUNET, sec'é"1 

général du Technique, et de LEBON 1 

décidée. 
Le 3 janvier, une réunion du B.N. 

étudié entre autres problèmes, celui 
surveillance et de l'évolution néeessoi" 
cette fonction, avec la participoti" 
MOUSEL et LEBON. 

A . E . - M . A . 

tendu, le secrétaire du second degré . 
J. Mousel... Auparavant , Ollier et Raygro-
bellet nous avaient représentés au Comité 
national . 

î ° LES A . E . - M . A . ET LE CONGRES 1 9 5 7 

catégorie hybride, e t c . . ou questions gé
nérales, mais qui ne sauraient nous lais
ser indifférents, de la création d 'un en
seignement moyen, par exemple. C'est dire 
l ' importance que revêtira pour nous le 
congrès de Pâques où nous jouirons d 'une 
audience jamais obtenue par les A.E.-
M.A. dans un syndicat. Et c'est dire aussi 
combien nous comptons sur vous et sur 
ceux qui, n 'adhérant pas au S.G.E.N., 
suivent néanmoins de très près notre 
action pour mener à bien l 'enquête 1957 
et participer nombreux aux congrès aca
démiques qui prépareront les décisions 
d'avril. 

2° L'ENQUETE 1 9 5 7 

bndicats, des voix s'élèvent pour pré-

les reçus au C.A.P.E.S. spécial de 
jan-•, on ne saura vraiment plus où 
caser gens. 

du C.A.P.E.S., il y a trop de prafes- 
jeurs plus de professeurs que de postes . 

qu'avec les collègues rapatr iés d'Egypte 

p o u r éviter le, s , dangers qu i peuvent 
accompagner. Ces dangers sont cet et 
imminents. L'ouverture des I.P., est 
reportée à Pâques. Si cette datti 
enfin la bonne, comment se fera lit»s 

 Par cette enquête, nous prétendons non 
[as défoncer une porte largement ou-
rerte : la différence entre postes budgé-

trée en octobre ? Les candidats rtlj 
aux concours ultérieurs des I. P. 
constitueront-ils un fonds de rési 
pour le recrutement ? Si certains 
combien et dans quelles condition 
bénéficient du système, que deviendr 
les autres ? Toute promotion indivie 
le est contraire à l'idéal syndical

taires et postes réellement existant ou né
cessaires, mais prouver sans contestation 
possible que non seulement de très nom
breux postes restent à créer — si l'on veut 
bien, par exemple, respecter le règlement 
sur les effectifs maxima des différentes 
classes — mais que cette mesure néces
saire pourrai t s 'accompagner de l'inser
tion dans un statut des A.E. d'un droit à 
enseigner de 6 à 9 heures. Et si ce droit 
est inscrit dans un s tatut , comment ce 
même s ta tut pourrait-il ne Das contenir 
une solution décente au problème de notre 
accès au professorat ? 

Tout A.E. — syndiqué ou pas — o.ui ne 
participera pas activement et personnel
lement à cette enquête, se rangera dans 
l'infâme catégorie de ceux qui veulent 
bien bénéficier des augmentations de t ra i 
tements, mais qui laissent aux autres le 
soin de faire grève ! 

3= M A I S N O U S V E N O N S DE POSER LE PROBLEME DU S T A T U T 

 le projet ministériel est bloqué par 
les  finances qui ne veulent pas 

entendre 
nous anime lorsqu'elle se fait au «Wlarle

 

r d
p é d a g 0

e g i q u  l'équivalence du e : t ravai 1l = heur  1e h d.e 30 direc dement d'autrui, et toute solution partfciyjee Mais qu'arriverait-il si les Pinan-
est illusoire. ts cédaient ?... 

Le S.N.E.S. — qui s'est longtemps posé 
n défenseur de ce statut conçu non pas 

maintenir à la tâche en grand noi§': omme idéal, mais comme un progrès 
«ibstantiel — donnerait-il son appui au  

iimistère ou resterait-il, avec nous, dans 
'opposition ? Une chose est certaine, 

'est que le S.G.E.N. — qui ne sacrifie pas ' 
point de vue de 85 à 90 % d'A.E. licences 

à celui de 10 à 15 % d'ex P.A. assi-
Pabandonner. Pour ne pas avoir l'injulés"'—"est déciïé non seulement à main-
sion de faire du style sur leurs 

Créer ces Instituts sans prévoir

tout jusqu'au bout sorn opposition, mais 
s>SMi J # heurs dans un an, nous crions cas la faire appuyer par un vaste référen

du m qui sera annexé à l 'enquête 1957 et 

même temps un plan de réforme si .•jjiuel nul ne devrait refuser de répondre. 
lument radical rie la surveillance Et pourquoi cette opposition au 

S.G. ? Parce qu 'un s ta tut qui ne résoud et, bien mieux, qui ne pose même 
u n e r j  p ^ t , „. , uicn mieuA, qui ne puse menu 

DMA., s.b. du 5>.ti.E.N. se fixe pourb«»as _ nos problèmes, grands ou petits, 
p résen te r , en le p r é p a r a n t par une(#t inutile. Nous vous le demandons : où 
u nsituatio r apporn det ds e Congrè  Responsables qus ei t enviss Mili!s#^ nont t le vus s ? progrè Pass plus substantiel du côtsé qu dee la certain régles 

mentat ion des t ravaux d'écritures que du 
côté de notre participation à l'enseigne
ment. . . pas plus du côté de la réglemen
tation des mouvements que du côté des 
débouchés de notre fonction. Nous allons 
même plus loin : nous ne disons pas que 
ce s ta tu t n 'apporte rien de neuf, nous 
disons que les quelques innovations qu'il 
apporte (même si elles se réfèrent à ce 
fameux s ta tu t de la Fonction publique 
auquel, selon les besoins de la cau»e, 
l 'Education Nationale prétend être impé
rieusement assujettie) sont rétrogrades, 
nuisibles : que pensent les A. E. de bon 
sens de la pitrerie prévue comme con
cours d'accès à notre fonction ? 

Nous disons : pas de ce statut-là et, 
de toute façon, pas de s ta tut — quel qu'il 
soit — avant que n 'a ient été promulgués 
les s ta tu ts généraux de l 'Education Na
tionale et du second "egré et rans que 
puissent être mis en parallèle les s ta tu t s 
proposés aux différentes catégories de ce 
second degré. L'honneur qui nous est fait 
d'ouvrir le feu sans référence à qu ou 
à quoi que ce soit est t rop beau ! 

 y DES PROGRES S U B S T A N T I E L S P E U V E N T ETRE O B T E N U S S A N  S Q U ' U N 

S T A T U T SOIT P R O M U L G U E 

 Le 4 février 1956, Mousel, sur notre de- 
P^Me, avait posé à M. Brunold un cer-

nombre de questions relatives, à la 
mesure des difficultés qu ' i ls rencont»*'™6, d  notre service et, par tant , de 

otre 
e

 fonction. Le 12 mars , ' M. le Direc-
eur général répondait ce qui suit : . 

Monsieur le Secrétaire général, 
Pous avez bien voulu me poser plusieurs 

№sttons concernant le service des ad-"mts 
d'enseignement. 

«en qUe l'intérêt des problèmes évo-
f* ne m'ait pas échappé, je ne puis 

Pjottendre, pour vous donner une ré-
la parution du statut des adjoints 

geignements 
follement 

dont le projet se trouve 
au Ministère des Finances. 

1.« suis cependant tout prêt à me r>en-
avec bienveillance sur les cas partù 

™'ws que vous pourriez rr.z signaler, 
'aillez agréer... 

Signé : BRUNOLD. 

Nous ne considérons pas cette réponse 
comme satisfaisante : M. Brunold lui-mê
me, en dehors de tout s ta tut , n 'a-t-il pas 
pris des mesures que nous jugeons hau
tement positives (par exemple la priorité 
donnée sur place à u n A.E. pour occuper 
u n poste de M.A., ciretfaire du 4-10-1956, 
B.O. n° 34) et qui ne constituent pas des 
solutions à des cas ii-dividuels ? 

Nous adresserons Drochainement une 
nouvelle lettre à M. Brunold. Ce faisant, 
nous espérons que tombera la seule ob
jection à notre double refus, du s ta tu t 
actuellement en instance devant les Fi
nances et de tout s ta tut qui nous figerait 
au moment où l 'Education nationale se 
réforme et évolue des classes maternelles 
à la Sorbonne. 

5° L ' E N S E I G N E M E N T M O Y E N D ' O R I E N T A T I O N ET N O U S 

 « ..:* exemple de ces transformations pro-
. a e s qui ont ou auront lieu : la créa-

"Premier comme du second degré, et Î
, d'un

a r t

 cycle d'orientation, indépendant

fewi P  i r de 1961, regroupera dans des 
glissements spéciaux tous les élèves au 

M.l. S.E. par la nomination de BORDfï 
présidence de l'A.G. de Besançon, 
mais, LEBON assurera la liaison entri 
académies. 

Le B.N. M.l. S.E. a discuté avec 
LtER, M.l. du Technique venu 
de problèmes d'organisation et de ^ |? iveau de la sixième et de la cinquième. 

l 'Enseignement moyen. Aucun des 
cadres déjà existants n'est donc plus 
particulièrement désigné pour y exercer 
et il n 'es t précisé ni si renseignement 
sera _polyva-lent — et dans quelle 
mesure — ni si la licence sera le 
diplôme de base exigé. A.E. et M.A., nous n 'avons pas en t a - t 

que tels à nous prononcer sur l 'opportu
nité de la création d . licences spéciales 
ou polyvalentes, mais nous avons notre 
mot à dire en ce qui concerne les prio
rités pour l'admission au stage ainsi pré
vu. Nous estimons que notre ti tre de li
cenciés d'enseignement et l'expérience pé
dagogique acquise en étude ou par les 
cours que nous avons pu faire doivent 
nous conférer une large priorité, non seu
lement pour l'admission au stage, mais 
ensuite pour une nomination dans la 
ville où jusque-là nous avions exercé. 

A.E. et M.A., nous n 'avons pas en t an t 
que tels (ou du moins nous ne pouvons 
prétendre être les seuls à émettre ine 
opinion; à dire si les nominations devront 
se l'aire par détachement de l 'ancien ca
dre avec possibilité d'y revenir — ce qui 
est d 'ai ' leurs notre avis — et nous n 'au
rons pas l'étroitesse d'esprit de refuser 
le principe de certaines équivalences avec 
la licence, mais nous pensons — et nous 
demanderons au Congrès de prendre po
sition là-dessus : 

a) Que nos. vues sur le travail en ^ u d e 
doivent prévaloir de l ' E n s e i g n e m e n t 
moyen : pas de professeurs d'un côté et 
de surveillants, même « pédagogiques », 
de l 'autre, mais des professeurs faisant 
faire en étude — l ' internat surveillé é tan t 
rendu obligatoire et une étude correspon
dant strictement à une classe — le t ra
vail au' i ls auront donné en classe. 

b) Que la création de cet enseignement 
moyen repose sur la question des cours 
complémentaires. Pour le Ministre, l'ex
pression « Enseignement secondaire » est 
d'ores et déjà devenue l 'équivalent de 
l'expression « Enseignement primaire » et 
désigne donc aussi bien ce que l'on ap
pelait jusqu'ici collèges techniques que ce 
que l 'on appelait jusqu'ici collèges c'assi-

- ques ou modernes. La scolarité, à l 'issue
de renseignement primaire, puis de l'en
seignement moyen, présentera donc les 
alternatives suivantes : 

— Ou un enseignement dit terminal et 
donné dans les centres d 'apprentissage ; 

— Ou un enseignement secondaire long, 
donné dans des établissements appelés 
lycées et sanctionné par un baccalauréat 
et qui pourra être classique, moderne ou 
technique ; 

— Ou un enseignement secondaire court 
— équivalent à ce'ui donné dans les clas
ses de quatrième et troisième des r. uels 
cours complémentaires — qui sera dis
pensé dans des établissements a p p e l s col
lèges et sera sanctionné par le B.E.P.C. 

C'est ici que nous manifesterons une 
triple exigence : 1. Que ces collèges soienl 
bien rat tachés à la Direction, du second 
Degré afin que cesse la plaie d'une sorte 
d'ense'gnement parallèle ; 

2. Que la licence d'enseignement soit 
le diplôme de base requis pour y ensei
gner : 

3. Et donc que les licenciés d'enseigne
ment — A.E. et M.A., par exemple ' -
puissent y enseigner de plein droit, ce 
qui, soit dit en passant, pourrait consti
tuer un débouché normal pour la fonc
tion A.E., -au bout de x années de service. 

A la lumière de ces trois principes, nous 
disons : ou bien les quatrièmes et troisiè
mes des cours conipiémentaires sont des
tinées à être intégrées dans le nouvel en
seignement secondaire et d'ores et ^^jà 
nous de\ ' ,ns pouvoir y accéder avec ta 
priorité que doit donner une lieenc ou 
bien renseignement primaire les conserve 
jalousement sous sa tute'le, ainsi qu'en 
témoigne le projet de recrutement des maî
tres de cours complémervtaires anoncé par 
M. l 'Inspecteur général Campon, le 21 dé
cembre, au Conseil de l 'Enseignement du 
Second Degré, mais alors — aux jours 
de l'application officielle et généralisée 
de la réforme — place aux licenciés ! A 
moins que l'on ne cesse de nous refuser 
l 'assimi'ation ...sur place aux certifies. 
C'est qu'en effet, nous nous souvenons 
que nombre d 'E.P.S. ont été converties 
en C M . et leur personnel converti sur 
place en professeurs et que le Plan de 
Liquidation qui nous concernait — nous —n 'a 
duré si longtemps que parce que les postes 
qui lui étaient consacres — certes peu 
nombreux — étaient surtout les plus 
déshérités (ceux d 'entre nous qui étaient 
chargés de famille ne pouvant souvent 
pas les accepter). C'est qu'aussi, à l 'heure 
actuelle, certains indices laissent présager 
une nouvel-e assimilation d'établissements 
(et donc de personnel) : certains cours 
complémentaires se diraient cours secon
daires et pourraient recevoir des M.A. li
cenciés, e t c . . Comment ne nous poserions-
nous pas alors cette simple question : « 
Serons-nous encore de la revue ? ». Et que 
l'on n'objecte pas que peu d'A.Ë.-

M.A. désirent passer dans un cours com
plémentaire : d 'abord parce qu 'on n 'en 
sait rien et ensuite parce que là n 'es t pas 
la question. Que l 'on ne nous objecte pas 
non plus que, dans les cours complémen
taires actuels, l 'enseignement est polyva
lent et qu'il y a contradiction entre le (ait 
de demander l 'ouverture des cours com 
plémentaires aux A.E.-M.A. et nos protes
tat ions contre la confusion opérée en octo
bre et janvier contre C.A.P.E.S. et C.A.P. 
E.T. Le S.G.E.N. est favorable à l 'abolition 
des barrières entre le technique et le se
cond degré traditionnel, mais t an t que 
les indices et les conditions d 'avancement 
resteront différentes et l 'enseignement po
lyvalent il considérera comme abus de oou-
voir et rupture de contrat le fait d'en
voyer dans le technique quelqu'un qui 
s'est normalement préparé au C.A.P.E.S. 
Mais entre des gens « déroutés » contre 
leur gré et des gens qui, de leur plein 
gré, désirent bifurquer, il n 'y a aucune 
commune mesurei 

7 ' T R A I T E M E N T S ET P R O M O T I O N S 

C'est avec amertume que nous venons 
de rappeler dans quelles conditions se sont 
déroulées les opérations de liquidation ou
vertes en 1947... Mais ce problème mérite 
de plus amples commentaires. 

On a beaucoup parlé de la « réouver
ture » du Plan pour les forclos de 1947, 
mais ce problème, présenté comme une 
grande victoire syndicale, ne mér te pas 
tout le tam-tam qui a été orchestré au
tour de lui... Combien rie collègues ont-ils 
profité de cette mesure, par ailleurs par
faitement équitable, et qui aura i t dù être 
prise depuis longtemps ? 

La véritable mesure de justice eut été 
celle plusieurs fois demandée par Mousel 
et Guieu : la réouverture du plan pour 
tous ceux qui, à un titre ou à un autre , 
servaient l 'Education nationale avant le 
30 septembre 1947 et avaient commencé 
leur licence antérieurement à cette date 
(on pouvait même admettre, à la rigueur, 
la nécessité d'avoir obtenu un certificat 
avan t le 1-11-1947). Si la circulaire d'appli
cation de 1947 s'est avérée restrictive, une 
au t re circulaire d'application pourrait 
l 'annuler et donner une interprétation 
large... ce qui n ' a pas été obtenu de 
MM. Mons et Brunold pourra — peut-être 
— l'être de M. Billières. Et cette mesure — 
que nous ne considérons pas pour

6° LE P L A N DE 

Notre B.N. maint iendra toujours ses 
anciennes revendications : identité des in
dices entre A.E. et charges d'enseignement, 
égalité du taux de l 'heure supplémentaire 
d'enseignement que l'on soit A.E. ou M.A., 
t aux de l 'heure supplémentaire d'enseigne
ment assurée par un A.E. ou un M.A. su
périeur au taux de l 'heure supplémen
taire assurée par un inst i tuteur dans une 
classe secondaire, e t c . . Certes, nous sa-

texte qui en prévoit la création reste 
' s u r le recrutement et la formation 
Professeurs qui y exerceront, mais 
le J

stre a cependant plusieurs fois pré sa pensée sur cette question : 
au au début, des volontaires (qui 

pour-tatlfinenir d u P r e n h e r degré ou de l'orien-
desrS P r o*essionnelle comme du second 

J»® seront astreints à un stage 
péda-"s'iue spécial et nommés ensuite 

dans 

La suite àe ce tour d'horizon — qui constitue le rapport de notre caté
gorie AE-MA — sera publiée dans le prochain numéro. Il est souhaitable que 
dès à présent vous preniez connaissance de cette première partie du rapport 
et nous fassiez part de vos remarques et suggestions. 

Le Bureau national AE-MA. 

autan t comme la solution à nos problèmes 
de débouchés — sera sans cesse demandée 
par le S.G.E.N. Mais attention ! S'il est 
facile d'expliquer sur le papier et de dire 
à notre ministre ju ' i l ne s'agit nullement, 
en modifiant un aécret, de s'engager dans 
le maquis de la procédure, mais qu'il s'agit 
seulement de modifier la circulaire d'appli
cation de ce décret, il sera moins facile, 
un accord étant intervenu, de concrétiser 
vraiment cette act.on, car il ne faut pas 
se faire d'illusions : ce n'est pas seulement 
la circulaire qu'il faut reviser, mais, com
me nous le rappelions tout à l 'heure, les 
conditions réelles d'application. Les 150 à 
250 forclos — auxquels s'ajoutent les an
ciens liquidables — à l 'heure actuelle, sont 
inscrits, mais pas encore liquidés et ils 
ne le seront pas par les C.A.P., mais par 
les inspecteurs généraux) et certains — il 
faut le dire — ne le seront jamais parce 
que leurs voeux, à tort ou à raison, sont 
estimés trop limités et donc irréalisables. 
Et il n ' en ' s e ra pas différemment si nous 
obtenons satisfaction : ceux qui avaient 
commencé leur licence en 1944-,! 945-1946 
ont aujourd'hui, au minimum, de 30 à 
35 ans, sont pour la plupart mariés et 
pères de famille et, par conséquent, dans 
l ' incapacité d'accepter n ' importe lequel 
des os qui leur seront systématiquement 
jetés. 

L I Q U I D A T I O N 

vous bien que les deux dernières anomalies 
proviennent du mode de calcul de l 'heure 
supplémentaire, mais le vrai problème est 
de savoir si oui ou non on reconnaîtra 
qu'il y a anomalie. Le B.N. pour toutes 
ces questions fait confiance au S.G.E.N. 
qui est en train de repenser toute la ques
tion des indices à part ir de cette notion de 
base : indice 225 pour l 'élève d ' I .P.E.S. 
recruté au niveau de la propédentique. 

Nous continuons à demander aussi une 
revision de la durée de carrière des A.E. et 
nous nous penchons activement sur la 
question jusqu'ici littéralement escamotée, 
en dépit d'une circulaire 1956, des promo
tions des maîtres auxiliaires. 

Voir p. 1 0 l 'art ic le d e 
Cole t te R O S T A G N A T 
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NORMALIENS REMPLAÇANTS - NORMALIENS REMPLAÇANTS - NORMALIENS 
Nous avons réuni dan* cette page de* texte* paru* dan* le* dernier* 

Bulletins officiels de l'Education Nationale et concernant tou* no* jeune* 
camarades du 1er degré (élèves-maîtres, remplaçants, jeunes titulaires). Ne 
disposant que d'une page cette foit-ci, il nous est impossible de publier le* 
étude* promises concernant la formation de* maître* de C.C. et la formation 
des remplaçants. Inconvénient largement compensé par le rassemblement dan* 

et de* textes concerun même bulletin « Jeune* » des problèmes revendicatifs 
nant toutes le* catégories jeunes de l'Education nationale, ' C. P. 

Pour les élèves-maîtres et remplaçant

I. - I N D E M N I T E DE RESIDENCE

Attribution de l'indemnité de rési
dence aux élèves-maitres et élèves-maî
tresses de formation professionnelle 
des Ecoles normales priaiaires, exter
nes faute de place. (C. 28-11-56, au 
< B.O. > numéro 43). 

De nombreux élèves-maîtres ou élè
ves-maîtresses de formation profession
nelle obligés, faute de place à l'inter
nat de l'Ecole normale à laquelle ils 
appartiennent, de se loger à l'extérieur, 
sont exposés, de ce fait, à des difficul
tés particulières. 

Pour remédier à cette situation, le 
décret numéro 56-1159 du 16 novembre 
1956, a prévu l'attribution aux intéres
sés, à compter du 1" octobre 1956, de 
l'indemnité de résidence. La présente 
circulaire a pour objet de vous préci
ser les modalités d'application de ce 
texte, en fonction des principes qui 
en ont inspiré les dispositions. 

1. L'attribution de l'indemnité de ré
sidence est justifiée par l'existence de 
difficultés particulières à certains élè
ves. 

Je précise tout d'abord que par élè
ves, il convient d'entendre non seule
ment les élèves-maîtres et élèves-maî
tresses en classe de formation profes
sionnelle, mais aussi les instituteurs 
REMPLAÇANTS en stage à l'Ecole. 
Ladite indemnité sera donc versée à 
ceux des élèves des Ecoles normales 
que le manque de place à l'Internat 
aura contraints de se loger à l'exté
rieur. 

Ne peuvent en bénéficier les élèves 
que seules des raisons de convenances 
personnelles auraient amenés à renon
cer au régime de l'internat. 

Par ailleurs, il est évident que le 
droit à l'indemnité de résidence doit 
disparaître en même temps que la si
tuation particulière qui la justifiait. 

Il en résulte que l'indemnité n'est 
pas due, notamment pendant la pério
de des grandes vacances : elle conti
nue, en revanche, d'être versée pendant 

VIENT DE PARAITRE 

le Vadé-Mëcum 

des 

INSTITUTEURS 
INo_. .»11 venu dans la série des 

« vade-mecum » édités par le S . G. 
E. N., il répond à toutes ies questions 
pratiques qui intéressent l ' instituteur : 
statut, débouchés, service, traitement. 
Sécurité Sociale, retraites, formation 
professionnelle des E. M., des rem
plaçants, etc.

FORMAT PRATIQUE. 
CONSULTATION RAPIDE. 

Véritable instrument de travail syn
dical de chaque secrétaire de section 
académique, départementale ou d'éta
blissement. 

Commandes. — Secrétariat S . G. 
E.N., 82, rue d'Hauteville, Paris (X«). 
L'exemplaire : 200 fr, frais d'ex
pédition en sus (50 fr. par exemplaire 
isolé). 

Paiement. — Exemplaire isolé : tim
bres-poste ; plusieurs exemplaires : 
virement au C.C.P. S.G.E.N., 8 2 . rue 
d'Hauteville, Par is ( X 8 ) , Paris 286-66. 

les congés d'une moindre durée, les 
bénéficiaires étant alors dans l'obliga
tion de conserver leur logement ea 
ville. 

Le droit à l'indemnité cesse, de mê
me, dès que l'Ecole offre à l'élève de 
l'admettre à l'internat. Il cesse égale
ment, enfin, lorsque l'élève est admis 
au bénéfice d'un congé de longue du
rée. 

2. L'indemnité de résidence est ex
clusive de l'indemnité spéciale complé
mentaire instituée par le décret 51-1517 
du 31 décembre 1951. 

Il en résulte que, notamment, dans 
les cas particuliers, mentionnés ci des
sus, le droit à l'indemnité spéciale 
complémentaire reparaît dès que l'in
demnité de résidence cesse d'être due.

3. Les bénéficiaires de l'indemnité de 
résidence, en fonctions dans la premiè re 
zone de la région parisienne, doivent 
également recevoir la prime de 
transport instituée par le décret numéro 
48-1572 du 9 octobre 1948, modifié. 

Cette prime leur sera versée au taux 
mensuel de 800 francs et suivra très 
exactement le sort de l'indemnité de 
résidence. 

Le décre t d u 16 n o v e m b r e 1956 n 'appe l l e pas 
d e c o m m e n t a i r e s par t i cu l i er s e n c  e q u i concern e 
le taux de l'indemnité, dé terminé par l'Ind ice 
h i érarch ique d  u bénéficiaire e t l a local i té 
o ù e s t s i t u é e l 'Ecole n o r m a l e .

H n e m e parai t p a s n o n p lus néces sa ire de 
prévo ir d e s r è g l e s s p é c i a l e s pour l e versement 
de l'indemnité, l e s d i spos i t i ons de m e s c ircu
la ires précédentes re la t ives à la c o n s t i t u t i o n 
d u p é c u l e , n o t a m m e n t c e l l e s d e m a l e t t r e n u 
m é r o 54 du 21 m a r s 1952 (4») d e m e u r a n t , e  n la 
m a t i è r e , p a r f a i t e m e n t va lab les . 

J e v o u s rappel le , p a r a i l l eurs , q u e l ' indem
n i t é de rés idence es t s o u m i s e à u n r é g i m e par
t i cu l ier e  n c e q u i c o n c e r n e l e s c o t i s a t i o n s 
d e S é c u r i t é soc ia le : i n c l u s e d a n  s l e s 
é l é m e n t s de r é m u n é r a t i o n c o n s t i t u a n  t l 'ass ie t te 
desd i t e s cot i s a t i o n s lorsqu'e l le e s t versée a 
d e s p e r s o n n e l s n o n t i tu la ires , e l l e e  n es t 
exc lue , a u contra ire , q u a n d e l l e es t versée & 
d e s fonc t ionna ire s t i tula i re s o u as s imi l é s . 

I l e n résu l t e q u e l e précompte n e sera p a s 
o p é r é s u r l ' indemni té d e rés idence p a y é e a u x 
é lèves -mai tres e t é l èves -maî tres ses e  n c la s se 
de f o r m a t i o n profes s ionne l l e (qui perço ivent 
u n t r a i t e m e n t s o u m i s & r e t e n u e pour 
p e n s i o n c i vile) ; a  u contraire , l ' i n d e m n i t é 
de ré s idence p a y é e a u x i n s t i t u t e u r s 
r e m p l a ç a n t s , e n s tage & l 'Eco le normale 
s u p p o r t e r  a l e s r e t e n u e s pour s é c u r i t é soc ia le . 

II. - DISPENSES D'AGE POUR

LES C A N D I D A T S A U X C O N C O U R S 

DE R E C R U T F M E N T DES E. N . 

La C. du 28-12-1936 (au « B. O. » n" 2 
de 1957> demande d'accorder dans le 
détail de préférence des dispenses d'âge 
inférieur, de limiter le nombre et la durée 
des dispenses d'âge supérieur (raison de 
santé notamment) en ce qui concerne le 
concours d'entrée en première année. 
Pour r en t rée en troisième année, accorder 
les dispenses beaucoup plus largement. 
Se reporter au texte pour le détail. Citons 
cependant c in extenso » le passage sui
vant : 

n . — Concours de recrutement en J» année 

B) En ce qui concerne les candidats Agés de 
plus de 19 ans au 1" janvier de l'année du 
concours, l es d i spenses pourront être accordées 
dans l e s cond i t ions suivantes : 

a) D i s p e n s e s d 'un an : par MM. les Inspec
dé légat ion de MM. les t e u r s d 'Académie , 

par R e c t e u r s . 
b) De plus d 'un an et n'excédant pas 3 ans : 

par MM. l e s Recteurs. 
Ces d i spenses — dont ne pourront bénéf ic ier 

des candidat s r e fu s é s deux fois à d e s concours 
a n t é r i e u r s — devront être just i f iées par un 
re tard dans les études d  û a de s raisons de 
s a n t é , u n e e n t r é e tardive d a n s u n établ i s se 
m e n t s econda ire ou un c o u r s c o m p l é m e n t a i r e 
P o u r r o n t é g a l e m e n t e n bénéficier d e s é l èves 
a y a n t poursu iv i des é t u d e s supér ieures a p r è s le 
bacca lauréat . 

n v a de sol qu' i l v o u s appart iendra de peser 
l a va l eur de c e s d i f f éren te s cons idérat ions , e  n 
v u e de l 'octroi de c e s d i spenses , é t a n t e n t e n d u 
q u  e votre j u g e m e n t d e v r a être d ' a u t a n t p l u s 
sévère q u e la d i spense néces sa ire sera p l u s im
por tante . 

V o u s pourrez é g a l e m e n t tenir c o m p t e des dif
f i cu l t é s de r e c r u t e m e n t d a n s l e s divers dépar
t e m e n t s intéressés . 

Je préc ise , e  n o u t r e , q u e l e s d i spos i t ions du 
décret d u 6 j u i n 1946 re la t ives a l ' in terdic t ion 
abso lue f a i t e a u x c a n d i d a t s d'être m a r i é s , de
m e u r e n t e  n v i g u e u r e  n c e q u i c o n c e r n e l e s 
can d ida t s a u c o n c o u r  s d e première a n n é e . 

T o u t e f o i s , des d é r o g a t i o n s pourront ê tre ac 
cordées par MM. les R e c t e u r s a u x cand id a t s a u 
c o n c o u r  s d e tro i s ième a n n é e , à condit ion qu' i ls 
pu i s sent ê tre ex ternes . 

Pour nos jeunes camarades instituteurs 

titulaires 
I . - RAPPELÉS, M A I N T E N U S 

Le* instituteurs rappelé* ou maintenu*
doivent éventuellement participer au 1er 

janvier 19S7 au travail de* promotion*  
au choix ou à l'ancienneté (C. 27/12/56 : 
additif à la C. 3/11/55) (au B.O. n' 2 de 
57). 

II. - A S S I S T A N T S F R A N Ç A I S
A L'ETRANGER (C. 7 - 1 - 5 7 )

Eu application de mes circulaires du 
22-10-56 et du 26-11-56, vous m'a ies 
fait parvenir vos propositions concernant 
les demandes de postes d'assistants de 
langue française en Grande-Bretagne, 
Allemagne et Italie.

Je vous signale que l'Office National 
des Universités et Ecoles françaises ac*  
cepte que je lui propose une liste sud-
plémentaire. Vous voudrez bien porter  
cette information à la connaissance des  
professeurs de langue étrangère des 
cours complémentaires, des instituteurs 
et institutrice* qui se destinent à l'en
seignement de* langues étrangère* dam 
le* cour* complémentaire* de votre dé
partement et m'adresser dès que pots», 
bie, au plus tard pour le 1 e r février 
1957, les candidatures que cette annon
ce pourrait encore susciter. 

(Le Directeur du I a r degré.) 

Pour les élèves-maitres 

I. - NOUVELLE R E M U N E R A T I O N DES E. M . DE V A N N E E DE F. P. 

Les élèves-maîtres de première année d e formation professionnelle qui sont entré»
 en fonction au 1" octobre 1956 ne pourront percevoir le t rai tement afférent à 

l 'indice  brut 125 que le 1" avril 1957 et à- condition qu 'ils n 'a ient pas d'interruption 

de service. 
Indices 

CatégorieCatégories s ClasseClasses s 
•mets  bruts 

TraitemenTraitement t 
brubrutt annue annuell  

Elèves-maîtres de pre
mière année de 
formation 
proi«ssion-nelle. 

oouu échelon échelonss  

Avant six mois 
d'exercice. Après 

six mois 
d'exercice. 

y 

110 

120 

115 

123 

196 000 

213 900 

Cette substitution d'indice doit néces 
l ' indemnité die résidence qui était attribuée 

En ce qui concerne l ' indemnité spéciale 
en tenant compte des taux fixés par le dé 
Indices considérés. 

C'est ainsi qu 'un fonctionnaire rétribu  
désormais attribuer une indemnité spécia 
50 400 francs. 

Pour les remplaçants 

I. - I n d e m n i t é d é g r e s s i v e

• NOUVEL  ADDITIF A LA C. 
15-10-56 (Cf encart « Jeune* de Syndi
calisme Universitaire » n* 175 où ont été
publié* cette circulaire et l'additif du 

 au B.O. 6/11/56): C. du 19/11/56 
n* 42. 

« Remplaçant* célibataire* et ménage 
de remplaçants exerçant antérieurement 
au 1er octobre 1956 dan* un poste va
cant où il* ont été maintenu* pour Van
née scolaire 56-57 s leur résidence habi
tuelle ne peut être que la localité siège 
de Técole où ils exercent. Il* ne 
peuvent donc te voir attribuer 
l'indemnité journalière spéciale. » 

— ACTION ENTREPRISE : Nou* 
n'avon* pat manqué de faire remarquer 
que cette mesure parait injuste dans la 
généralité de* cas. En effet, rien ne peut 

 assurant laisser espérer aux remplaçant* 
un intérim jusqu'aux grandes vacances 
qu'il* retrouveront leur poste à la ren
trée. Ce* camarade* ont donc pour la 

 en vue plupart pri* de* dispositions 
d'une affectation différente (abandon
de la chambre meublée, de la pension, 
etc.). Aussi, lorsqu'il* sont prévenus (à 
la Veille de la rentrée) qu'il* sont main
tenu* à leur poète, ont-ils à faire face 
aux même* difficulté* d'installation que 
s'il* avaient été nommé* ailleur*. 

— D'autre part, il faut tuivre de pri* 
l'application du texte dan* le* GRAN
DES VILLES : étudier le* ca* avec le* 
inspection* d'académie. Informer le se
crétariat national 1er degré. 

II. - P a i e m e n t d u t r a i t e m e n t
pour l e premier m o i s d  e l ' a n n é  e 

s c o l a i r e 

départementalesPlusieurs sections
dont celle de Seine-et-Oise notamment 
nous ont signalé le fait que le* rempla
çant* n'ont perçu leur traitement du 
mois d'octobre qu'entre le 15 et 20 no
vembre. 

L'Inspection d'Académie de Seine-et-
Oise alertée directement par nos cama
rades, comme la Direction du 1er Degré 
à laquelle nous avons signalé cette situa
tion intolérable, nous ont donné l'assu

 prisas rance que de* mesures seraient 
pour la rentrée scolaire 1957. 

 sairement amener une modification de 
aux intéressés. 
dégressive, celle-ci doit toujours être payée 

cret n" 55-498 d u 10 mai 1955 pour les 

 é sur la base de l'indice brut 125 se 
verra  le dégressive d'un montan t 
annuel de 

II. - BOURSES D'ETUDES

A U X U . S . A POUR 

N O R M A L I E N S ET 

N O R M A L I E N N E S EN 5 7 B i e n q u e l e s d o s s i e r s a i e n t d û être 
a d r e s s é s p o u  r le 15 d é c e m b r e a u m i n i s t è r e  , 
s i g n a l o t a  s cette circulaire d u u  - i i - , . . , 
p a r u  e au « B . O. » n ° 43. 

L e g o u v e r n e m e n t amér ica in v i e n t d e faire 
par t à l 'Ambassade d e s E t a t s - U n i s à P a r i s de 
s o n i n t e n t i o n d'at tr ibuer , c o m m e l e s a n n é e s 
p récéden te s , p o u r l ' a n n é  e sco la ire 1957-1958, 
u n certa in n o m b r e d e bourses d 'é tudes 
d 'une a n n é e a u x TJ.S.A. a u x é l è v e  s des 
Ecoles Norm a l e s d ' I ns t i tu teurs e t 
d ' Ins t i tu tr ices . 

Le m o n t a n t de ces bourses sera variable avec 
l e s U n i v e r s i t é s d'affectat ion ; il s 'é lèvera a u 
m a x i m u m a 150 dol lars p a r m o i s , m a i s d a n s 
t o u s l e s c a s  . i l p erm et t ra le p a i e m e n t des 
fra i s d e sco lar i té e t d ' h é b e r g e m e n t , l e voyage 
al ler e t re tour é t a n t a l a c h a r g  e d  u 
Gouvernement! des U . S . A . 

T o u t e f o i s , u n e cer ta ine s o m m e est à prévoir 
pour l e s d é p e n s e  s accesso ires (dép lacements 
s> l ' intér ieur d e s U . S . A . , v i s i tes d  e m u s é e s , 
d'expos i t ions , a c h a t s d e l ivres e t d o c u m e n t  s 
indispensab les , e tc . ) . 

Cette s o m m e est éva luée p a r l e s serv ices a m é 
r ica ins à 300 do l lars p o u r u n e a n n é e . 

P o u  r permet tre a u x bours iers de 
supporter c e s frais s u p p l é m e n t a i r e s , l e 
m o n t a n t d  u trait e m e n t d 'é lève-maître d e 
f o r m a t i o n profess ionn e l l e l eur s e r a versé 
p e n d a n t l eur a n n é e de présence a u x Etat s -
Unis . 
Désignation. 

U n e n o r m a l i e n n e e t u  n n o r m a l i e n p a r 
académie , cho i s i s p a r m i l e s é l è v e s de 
format ion profess ionne l l e , d e préférence en 
première année, p o u r r s n t ê tre c a n d i d a t s , à 
l ' exc lus ion d e s é l èves -mai tres o  u é lèves -
maî tres ses af fectés  d a n s l a s e c t i o  n d e s 
f u t u r s m a î t r e  s d e cour* c o m p l é m e n t a i r e s . 

A la s u i t e d  e l ' in terv iew en ang la i s q u e 
leur fera sub ir u n e c o m m i s s i o n spéc ia l e , n e 
seront r e t e n u s q u e l e s 20 m e i l l e u r s . 

P o u r b o n n o m b r e d e r a i s o n s , v o u s n e de
vrez proposer c o m m e c a n d i d a t s q u e les é lèves-
m a i t r e s o  u é lèves -maî tresses e x c e l l e n t s 
e n a n g l a i s e t cho i s i s , a u t a n t q u e poss ib le , 
d a n s l e s Ecoles N o r m a l e s a u t r e s q u e 
ce l les auxque l l e s a p p a r t e n a i e n t l e s boursiers 
des deux dernières a n n é e s . 
Organisation du séjour. 

Les c a n d i d a t  s devront fa ire preuve d e 
pat i ence , l a l i s te des agréés n e d e v a n t p a s 
être c o n n u e a v a n t l e m o i s d e j u i n . C h a c u n 
sera a lors p r é v e n u Ind iv idue l l ement e t t o u s 
devront ê tre arr ivés a u x U.S .A. pour le 30 
jui l le t . I ls y s é j o u r n e r o n t p e n d a n t u n e a n n é e . 

A  u début , l i s s eront r e ç u s d a n s des « 
Tea-chers Col lèges » o  ù i ls s u i v r o n t p e n d a n t 
s ix s e m a i n e s u n cours d 'angla i s spéc ia l ement 
organ i s é à l e u r i n t e n t i o n  . 

Ensu i t e , Ils seront af fectés a, u n e Univers i té 
r é p o n d a n t a u t a n  t q u e poss ib le a u x 
desiderata qu' i l s a u r o n t e x p r i m é s . 

A l eur re tour e  n France , pr ior i té pourra 
leur ê tre d o n n é e pour occuper les pos tes 
d'enseig n e m e n t de l 'angla is d a n s l e s cours 
complém e n t a i r e s  . 

D irec teur de la p u b l i c a t i o n 
Charles CULOT 

Impr imer ie spéc ia l e 
de « S y n d i c a l i s m e Univers i ta i re » 

6, r u e d u Cornet , Le M a n s 
Travai l e x é c u t é par d e s S y n d i q u é s 
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